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« No one is born a good citizen; no nation is born a democracy. Rather, both are processes that 

continue to evolve over a lifetime. Young people must be included from birth. A society that cuts off 

from its youth severs its lifeline. » 

Kofi Annan  



PRÉFACE 

 

Le mémoire, « L’introduction de services-learnings dans l’enseignement universitaire de 

Belgique francophone, un instrument d’éducation à la citoyenneté mondiale et solidaire ? », est 

l’aboutissement de mon parcours universitaire à l’Université de Liège (Belgique). Ce travail, clôturant 

des années d’apprentissage et de réflexion autour de matières qui me tiennent à cœur, a été rédigé en 

vue de l’obtention du diplôme de Master en Sciences de la Population et du Développement.   

Le projet a été structuré autour de connaissances acquises lors de ma formation dans 

l’enseignement supérieur, complétées par des expériences professionnelles ainsi que personnelles. Les 

questionnaires distribués, au même titre que les différents entretiens organisés, ont permis d’interroger 

la littérature scientifique existante et d’en dégager les conséquences applicables au cas de l’Université 

de Liège.  

Ce travail de fin d’études a pour ambition de donner une vue d’ensemble de l’éducation à la 

citoyenneté mondiale et solidaire au sein du monde universitaire belge francophone. In fine, le but est 

de déterminer la nécessité d’inscrire les services-learnings dans l’enseignement universitaire belge 

francophone. Le processus de recherche et d’écriture de ce mémoire a commencé en septembre 2018. 

En espérant que vous apprécierez votre lecture. 

Frédérique Marsin  

Liège, mai 2019. 
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RÉSUMÉ EXÉCUTIF  

 

  

Née d’une remise en question de l’éducation à la citoyenneté mondiale et solidaire (ECMS) dans 

les universités belges francophones, l’ambition de ce travail était de déceler l’influence que pourrait 

avoir sur celles-ci l’instauration des services-learnings comme pédagogie universitaire.   

Une telle interrogation nous a amené à nous questionner sur l’universalité de l’ECMS. 

Considérant qu’elle devrait être accessible à tous au regard de son essence même, cela n’est pourtant 

pas le cas, notamment du fait qu’elle est réservée à un public limité, à savoir aux élèves de 

l’enseignement fondamental et du secondaire ainsi qu’une portion infime d’étudiants universitaires, déjà 

sensibilisés aux thématiques de l’ECMS (SONECOM, 2018 ; cfr. annexe). Dès lors, nous questionnons 

l’efficacité des activités actuelles d’ECMS, organisées à l’université, grâce à une grille d’analyse 

adaptée des travaux de GÉRARD, psychopédagogue. Cette dernière nous permet de dresser l’état des 

lieux de l’ECMS, pouvant être résumé de la sorte : les activités d’ECMS actuelles à l’Université sont 

réservées, presqu’exclusivement, à des étudiants de master, sensibilisés par les enjeux globaux, issus de 

filières plutôt humanistes, comme les sciences sociales (SONECOM, 2018 ; Pirotte et Fettweis, 2018). 

Pourtant, le large pourcentage des étudiants restants n’est pas contre l’expression d’une citoyenneté plus 

active ; beaucoup y sont même très favorables mais expliquent leur inaction par un manque 

d’opportunités (SONECOM, 2018 ; cfr. annexe). Ne doutant pas pour autant de la qualité des activités 

d’ECMS, nous nous demandons quelle est la capacité pour ces acteurs de capter de nouveaux publics. 

Afin de pallier à ce manque de visibilité, nous proposons aux étudiants de s’essayer à l’ECMS, 

grâce à une application contraignante de la pédagogie des services-learnings. Alliant apprentissage 

pratico-théorique, service à la communauté et réflexion critique,  nous souhaitons par ce dispositif tendre 

à former une nouvelle génération de professionnels diplômés. Au-delà de leurs compétences d’expert 

dans leur discipline, ces étudiants auront développé des qualités citoyennes et professionnelles 

indispensables, telles que la construction d’une vision du monde plus équitable au travers de valeurs et 

de représentations nouvelles ou la multiplication  de softskills (communication, créativité, 

interdisciplinarité,…), pour ne citer que celles-là.  Ainsi, pourra émerger une perspective sociétale plus 

juste, en accord avec les valeurs de l’ECMS, redonnant un nouvel élan à cette matière ainsi qu’à 

l’enseignement universitaire.
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INTRODUCTION 

 

De plus en plus nombreux, les jeunes de « Students for climate », élèves du secondaire ou 

étudiants du supérieur, s’expriment dans les rues de Belgique, et des quatre coins du monde, en faveur 

d’une justice environnementale. Au-delà de ce mouvement, ayant beaucoup fait parler de lui, celui-ci 

reflète plus largement la philosophie de toute une génération. Dépourvus face à l’immensité des enjeux 

mondiaux, tels que l’environnement, les inégalités sociales, les crises migratoires, ces étudiants 

cherchent à exprimer leur mécontentement, et surtout leur désir d’agir. Pourtant, triste est le constat 

qu’ils n’aient comme lieu d’expression que la rue, ne leur offrant aucune occasion de transformer leur 

colère en actions concrètes. 

Au regard de cette réalité, nous ne pouvons pas nous résoudre à ignorer le soutien à apporter à 

ces jeunes, demandeurs de changement. L’université, du latin universitas signifiant universalité et 

globalité, n’est-elle pas le lieu idéal pour donner les instruments nécessaires à ces (futurs) étudiants, qui 

veulent prendre part activement à l’avenir du monde ? A fortiori, ne relève-t-il pas de son rôle de servir 

la société dans son intégralité ? Alliant ainsi désir d’actions solidaires face aux défis internationaux et 

apprentissages utiles, nous nous questionnons sur le rapport existant entre l’éducation à la citoyenneté 

mondiale et solidaire (ECMS) et les services-learnings, et ce, grâce à la problématique suivante : 

« L’introduction de services-learnings dans l’enseignement universitaire de Belgique francophone, un 

instrument d’éducation à la citoyenneté mondiale et solidaire ? ».  

À cet égard, nous souhaitons préciser dès à présent les éléments-clés de notre travail, à savoir 

l’ECMS et les services-learnings. Le premier peut être défini comme « processus éducatif qui vise à 

proposer une analyse et une réflexion critique sur les mécanismes qui régissent les relations Nord-Sud. 

Au-delà de ses missions de sensibilisation et d’information, l’ECMS entend encourager tout un chacun 

à changer de valeurs et de comportements, à réfléchir aux conséquences des actes posés 

quotidiennement, afin de parvenir à une juste distribution du pouvoir et des ressources à travers le 

monde » (Quinoa, 2019, p.1). Au contraire, le second est « une stratégie d'apprentissage qui intègre un 

service communautaire significatif avec une réflexion pour enrichir l'expérience d’enseignement, 

enseigner la responsabilité civique et renforcer les communautés » (Brandy, 2018, p.1). 

Afin de répondre à une telle question, nous souhaitons travailler en trois étapes. Premièrement, 

nous reviendrons sur le concept d’ECMS, en retraçant son évolution ainsi qu’en débattant de                      

son universalité. De là,  découlera  la  formulation  des  hypothèses  induites  par  notre  problématique.      
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En vue de répondre à celle-ci, nous continuerons notre réflexion par la construction d’un état des lieux 

de l’ECMS au sein des universités belges francophones, sur base des outils d’analyse issus par les 

travaux de GÉRARD. Ensuite, des constats pourront être tirés concernant l’efficacité de l’ECMS sur les 

étudiants universitaires. Enfin, ces observations nous permettront de nous questionner sur l’éventuel 

rôle des services-learnings, en tant qu’instrument au service de l’ECMS.   

 De telles réflexions ne peuvent être élaborées sans une méthodologie précise. Sans nous attarder 

sur le sujet, puisqu’il sera traité plus tard, précisons d’ores et déjà que les informations présentées par le 

présent travail sont le résultat de longues recherches, mêlant littérature scientifique ainsi que littérature 

grise à des enquêtes menées personnellement, à titre informatif – questionnaires distribués aux étudiants 

et aux ONG concernant leur positionnement au sujet de l’ECMS et les services-learnings ainsi 

qu’entretiens individuels avec des professionnels de l’ECMS, de l’enseignement universitaire et des 

services-learnings.  
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PARTIE I : L’ÉDUCATION À LA CITOYENNETÉ MONDIALE ET 

SOLIDAIRE : UNE PRÉROGATIVE DE TOUT UN CHACUN ? 

 

« Qu'est-ce qu'un citoyen qui doit faire la preuve,  

à chaque instant, de sa citoyenneté ? » 

Pierre Bourdieu 

Au travers d’une brève présentation de l’évolution de l’ECMS, la première partie du mémoire 

ambitionne de positionner la problématique choisie dans son champ d’application et d’en préciser les 

concepts-clés, tels que l’ECMS et la coopération au développement. Ce retour sur la construction de 

l’éducation à la citoyenneté au sein de la coopération au développement nous permet de limiter le terrain 

d’investigation et d’émettre les hypothèses de recherche.  

I. DE LA COOPÉRATION AU DÉVELOPPEMENT À L’ÉDUCATION  ? 

Le concept d’éducation à la citoyenneté mondiale et solidaire, tel que nous le connaissons 

actuellement, a émergé de la fusion de deux domaines – proches et pourtant si différents – que sont 

l’univers de l’éducation et la coopération au développement. Cette union s'est réalisée en plusieurs 

phases consécutives. Pour cette raison, l'insertion de la notion d'éducation au sein de la coopération 

mérite d'être étudiée dans un premier temps au travers de son histoire.    

1. LA COOPÉRATION AU DÉVELOPPEMENT, MÈRE DE L'ÉDUCATION AU 

DÉVELOPPEMENT  

 L'enfantement de l'éducation au développement par la coopération au développement s'inscrit 

dans l'histoire du XXe siècle et de sa société. Composé d'allers-retours successifs entre avancées et 

retours en arrière, son accouchement prendra plusieurs dizaines d'années.   

1.1. LE PATERNALISME DES ANNÉES 60 

 Durant les années 60, la coopération au développement se concrétise dans les théories de la 

modernisation, datant de l'après-guerre, qui expliquent le sous-développement des pays du Sud par 

l'incapacité de ces pays à se moderniser, tant au niveau économique que politique, contrairement à ceux 

du Nord (Poncelet, 2016). 

Extrait n°1 :  

« Au cours de l’année écoulée, j’ai voyagé non seulement à travers notre propre pays, mais dans d’autres – au 

Nord, au Sud et par-delà les mers. Et j’ai constaté que les peuples du monde entier, malgré des déceptions 

passagères, comptent sur nous – non sur notre richesse ou notre puissance, mais sur la splendeur de nos idéaux, 

car notre nation a reçu mission de l’Histoire d’être soit le témoin de l’échec de la liberté, soit l’artisan de son 

triomphe. […]  Cette tâche doit d’abord être accomplie chez nous, car si nous ne pouvons réaliser nos propres 

idéaux, nous ne pouvons pas espérer que d’autres les acceptent. […] » 

John Fitzgerald Kennedy, Discours sur l'état de l'Union, 1961 
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Au travers de ces théories, l'axe paternaliste de la coopération se fait sentir, notamment par la 

volonté d'éduquer le Sud par le Nord. En effet, les théoriciens de la modernisation parlent déjà 

d'éducation, au sens où l'homme du Nord doit éduquer celui du Sud (Poncelet, 2016).                         

Toutefois, cette première insertion de l'éducation dans le monde de la coopération ne se répercute que 

de manière infime sur l'ECMS actuelle.  

1.2. LA PRISE DE CONSCIENCE DES ANNÉES 70 

 Durant les années 70, le monde a été secoué par plusieurs évènements marquants, tels que les 

chocs pétroliers de 1973 et 1979. Avec ces derniers, une remise en question de la coopération au 

développement s'opère, quant au bienfait de l’aide et à son caractère désintéressé (Bajoit, 1997). 

Simultanément, une vague de critiques sur la société de consommation de masse et une conscientisation 

de l'impact de l'homme sur la nature émerge lentement (Pirotte, 2016).  

 Dans ce contexte, l'éducation connait également des avancées. Des pédagogues, comme Paulo 

FREIRE avec la « Pédagogie des opprimés » (1974), apportent une conception nouvelle de l'éducation. 

En effet, contrairement à la vision de l'éducation par les théoriciens de la modernisation, la pédagogie 

de FREIRE n'a pas pour objectif d'éduquer un peuple dit « sous-développé » sur base de méthodes et de 

programmes préétablis par une population dite « développée ». Il n'y a pas de suprématie de l'éducateur 

sur l'éduqué. Au contraire, cette pédagogie suppose que le professeur éduque autant ses élèves qu’il 

n’apprend d’eux. La connaissance s'acquiert ensemble dans le partage d'une expérience, vécue par deux 

consciences à la rencontre du monde extérieur (Freire, 1974). À ce titre, nous devons à Paulo FREIRE la 

phrase : « Personne n'éduque autrui, personne ne s'éduque seul, les hommes s'éduquent ensemble par 

l'intermédiaire du monde » (Freire, 1974, p.80).  

Avec des mouvements comme ceux-ci, la notion d'éducation fait sa première véritable entrée 

dans le monde du développement, du moins au sens  où nous l'entendons actuellement. L'importance de  

ce  concept  est  confirmée  à  plusieurs reprises,  notamment par les instances internationales. À ce sujet, 

en 1974, l’Organisation des Nations Unies (ONU) publie la Recommandation sur l’éducation pour la 

compréhension, la coopération et la paix internationale, et l’éducation relative aux droits humains et 

libertés fondamentales (UNESCO, 1974), qui pose les prémisses de l'éducation à la citoyenneté 

mondiale et solidaire1.  

1.3. LA CRISE DES ANNÉES 80 

 Suite aux impulsions lancées dans les années 70, il aurait été aisé de penser que                                     

les années 80 tiendraient les promesses de changement, faites quelques années plus tôt.                                  

                                                      
1 L’ONU prend « conscience de la responsabilité qui incombe aux États d’atteindre par l’éducation les objectifs énoncés dans 

la Charte des Nations Unies, l’Acte constitutif de UNESCO, la Déclaration universelle des droits de l’homme et les Conventions 

de Genève pour la protection des victimes de la guerre du 12 août 1949, afin de promouvoir la compréhension, la coopération 

et la paix internationales et le respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales » (UNESCO, 1974, p.1). 
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Malheureusement, cette nouvelle décennie n'a pas suivi les ambitions de la précédente, notamment en 

raison de la crise de la dette des pays du Tiers monde2. 

Extrait n°2 : 
 

« Des bailleurs de fonds, un terme que l’on emploie chaque jour comme s’il y avait des hommes dont le 

bâillement suffisait à créer le développement chez les autres. […] Mais la dette, c’est sa forme actuelle, 

contrôlée, dominée par l’impérialisme, une reconquête savamment organisée pour que l’Afrique, sa croissance, 

son développement obéisse à des paliers, à des normes qui nous sont totalement étrangères, faisant en sorte que 

chacun de nous devienne l’esclave financier c’est-à-dire l’esclave tout court de ceux qui ont eu l’opportunité, la 

ruse, la fourberie de placer les fonds chez nous avec l’obligation de rembourser. […] 

La dette ne peut pas être remboursée parce que […] si nous ne payons pas, nos bailleurs de fonds ne mourront 

pas. Soyons-en sûrs. Par contre, si nous payons, c’est nous qui allons mourir. Soyons en sûrs également. »  

Thomas Sankara, Discours suivant à la 25e Conférence au sommet des pays membres de l’Organisation de 

l’Union Africaine à Addis-Abeba, 1987 

En réponse à la crise, des plans d'ajustement structurel (PAS) sont proposés par les créanciers. 

Face à ceux-ci, les pays du Sud sont dos au mur puisque l'aide au développement et l'accès au crédit 

sont conditionnés par la signature de ces plans (Pirotte, 2016) 3 . Dans ce contexte de crise, le 

développement économique se trouve face à une porte fermée, poussant les experts à concevoir le 

développement autrement. Le monde scientifique concentre ses recherches sur le développement 

humain et durable, qui donnera naissance à l’éducation au développement (Miguel Sierra, 2010).  

1.4. DES ANNÉES 90 À NOS JOURS: UN REGAIN D'ESPOIR  

 Les dernières heures du XXe siècle sont marquées par une nouvelle transformation de l'ordre du 

monde à la fin de la guerre froide. L'opposition frontale des deux grandes puissances, les États-Unis et 

l'URSS, s'estompe avec la chute du mur de Berlin, laissant place à une nouvelle ère pour l'aide au 

développement. Les pays du Sud ne seront dorénavant plus un territoire à conquérir idéologiquement 

(Bajoit, 1997). Le grand gagnant de cet affrontement, les États-Unis, propage peu à peu le modèle 

américain au reste du monde.  

Cependant, rapidement, ce dernier doit faire face à ses limites (Miguel Sierra, 2010). Suite à la 

multiplication des crises économiques, écologiques et sociales, l'échec de l'implémentation d'un modèle 

néolibéral et mondialiste à l'échelle de l'humanité pousse à la remise en question du système, jusqu'à 

arriver à son point de rupture (Miguel Sierra, 2010). À ce stade, de nombreux secteurs sont touchés par 

cette remise en cause de l'ordre mondial, dont notamment la coopération au développement.  

                                                      
2 Quelques années plus tôt, le Nord encourageant le Sud à se moderniser organisait un système de prêts aux pays en voie de 

développement. Ces prêts, originaires d'organismes tant publics que privés, avaient pour but d'augmenter l'exportation à 

l’échelle internationale en donnant accès à ces pays au marché mondial (Pirotte, 2016). Bien que, dans un premier temps, ce 

système ne pose pas de problème, il en va différemment à la fin des années 70. Les pays du Nord, frappés par la crise 

économique, décident d'augmenter leurs taux d'intérêt. Le Sud, étant déjà engagé dans ces prêts à taux variables, n'est pas en 

position de refuser. Rapidement, les pays du Sud n’arrivent plus à rembourser. En 1982, le Mexique refuse de payer sa dette 

extérieure. Les agences d’aide, créées dans ce but, s’affolent (Pirotte, 2016). 
3 Une fois signés, ceux-ci ambitionnaient de réorganiser la gestion des financements des pays en difficulté, sur base notamment 

de fortes réductions des dépenses publiques à finalité sociale (Bajoit, 1997). 
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 Se crée alors toute une série de collectifs aux idéaux variables, engagés dans la dénonciation et 

la recherche d'alternatives au modèle états-unien (Miguel Sierra, 2010). Avec la conjonction de 

différents collectifs, déterminés à changer l'ordre du monde actuel encourageant les inégalités multiples 

(économiques, sociales, géographiques, genrées,...), il se construit peu à peu un nouveau mouvement, 

celui des altermondialistes, soulignant le ras-le-bol collectif de la société civile 4  (Bajoit, 1997).            

Grâce à ses valeurs, il insiste sur son désir d'avancer vers une nouvelle forme de participation citoyenne 

(Miguel Sierra, 2010).  

À l'heure actuelle, la pensée altermondialiste est perçue comme essoufflée en Occident. 

Cependant, « l’émergence de cette nouvelle citoyenneté est définie comme une reconquête du savoir qui 

conduit à la reconquête du pouvoir. Elle recommence à l’échelle planétaire le formidable travail 

d’éducation populaire accompli fin du XIXe et début du XXe siècle qui a conduit aux avancées 

démocratiques et sociales que le néolibéralisme s’évertue à rendre inopérantes » (Jennar, 2004). 

Dorénavant, les questions de développement, des pays du Sud comme du Nord, et celles d’éducation 

s’entremêlent. 

De ce bref historique, retenons l'insertion de l'éducation dans le monde de la coopération au 

rythme des évènements internationaux, forgeant ainsi le concept d'éducation au développement. Ce 

dernier a pour ambition de conscientiser le Nord comme le Sud afin de promouvoir une citoyenneté 

mondiale, dont nous discuterons au point suivant après avoir fixé la notion d'éducation.  

 

2. L'ÉDUCATION, LA PIÈCE MAITRESSE DU DÉVELOPPEMENT 

 Au-delà de l’insertion de l'éducation au sein du domaine du développement, la question de la 

conception même de l'éducation est posée. Cette section a dès lors pour objectif d'en définir les limites, 

afin de pouvoir ensuite continuer l'analyse de l'évolution de l'éducation au développement et sa récente 

transformation en « éducation à la citoyenneté mondiale et solidaire ».  

2.1. L'ÉDUCATION AU DÉVELOPPEMENT, DE L'ÉDUCATION AU SENS 

PÉDAGOGIQUE ?  

 De tout temps, les réflexions en matière d'éducation ont fait couler beaucoup d'encre. Il serait 

malheureux de penser que le concept d'éducation nous est contemporain. Ainsi, déjà durant l'Antiquité, 

les philosophes s'y intéressaient. À ce propos, ARISTOTE disait : « Les racines de l'éducation sont amères, 

mais ses fruits sont doux ». Plus récemment, Philippe MEIRIEU, pédagogue et professeur en sciences de 

l'éducation à l'Université Lumière-Lyon 2, propose une définition de l'éducation en cinq temps : « 

l'éducation est une relation (1) dissymétrique (2), nécessaire (3) et provisoire (4), visant à l'émergence 

d'un sujet (5) » (Meirieu, 2008). Celle-ci peut-elle être transposée à l’éducation au développement ?  

                                                      
4 Dès 1999, à l'occasion du sommet de Seattle, le mouvement altermondialiste, refusant les inégalités Nord-Sud du modèle 

capitaliste, se fait entendre et met en avant des valeurs comme la démocratie, la justice économique et sociale, la protection de 

l'environnement ou encore les droits humains. Opposé à la conception de la mondialisation orthodoxe, il souhaite concevoir 

une mondialisation maîtrisée et solidaire (Poncelet, 2016). 
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1) « L'éducation est une relation » (Meirieu, 2008, p.1) : L’éducation nécessite un rapport entre 

deux individus au moins ; le premier étant l’apprenant et le second l’éducateur5. Ces deux intervenants 

se distinguent l’un de l’autre, puisque l’un s’impose comme maitre de « ce que l’on croit nécessaire au 

développement de l’autre » (Meirieu, 2008, p.1).  

En l’espèce, l’éducation au développement se concrétise dans une double dualité. D’une part, 

l’éducation en elle-même suppose une relation entre deux individus, l’un éducateur et l’autre éduqué. 

D’autre part, l’éducation au  développement   se  base  sur   une   division   Nord-Sud   de  notre  planète  

(DGD,  2011).  

Au lieu de parler d’une interdépendance entre États, la Direction générale Coopération au 

Développement (DGD) s’attache à décrire l’éducation au développement comme « une des composantes 

de l’éducation à la citoyenneté mondiale dont […] la spécificité [est] de mettre en exergue les relations 

« Nord/Sud » (DGD, 2011, p.4), ce qui pourrait être largement critiqué, mais nous y reviendrons. Ainsi, 

l’éducation au développement est à la fois une relation entre deux individus ou plus à travers de supports 

variés et une relation entre le Nord et le Sud. Ce premier élément est ainsi validé. 

2) « L'éducation est une relation dissymétrique » (Meirieu, 2008, p.1) : la relation entre 

l’apprenant et l’éducateur est déséquilibrée par ce que MEIRIEU appelle « un référent extérieur » 

(Meirieu, 2008, p.1). Ce référent se symbolise par les savoirs, savoir-faire  et/ou  savoir-être, choisis  par  

l’éducateur  pour  être transmis à l’apprenant. L’un choisit pour l’autre ce qu’il estime nécessaire de lui 

apprendre.  

Dans le cadre de l’éducation au développement, l’éducateur décide de ce qui est inculqué à 

l’éduqué. Que ce soit les pouvoirs publics, tels que le Ministère des Affaires étrangères au travers de ses 

programmes de subventions à destination des organisations de société civile (OSC), ou que ce soit une 

décision propre des organisations actives en matière d’éducation au développement, les sujets 

d’apprentissage sont choisis par ces acteurs. Dès lors, cette deuxième caractéristique de l’éducation est 

remplie. 

3) « L'éducation est une relation dissymétrique nécessaire » (Meirieu, 2008, p.2) : l’éduqué 

n’apprend pas par lui-même. Ainsi, selon MEIRIEU, « […] « la vie » ou « la réalité » ne sont pas, en 

elles-mêmes, éducatives » (Meirieu, 2008, p.2). Relativisant ce propos, MEIRIEU exprime la nécessité 

de planification et de préparation des savoirs à transmettre afin de favoriser un apprentissage de qualité.  

En l’espèce, l’éducation au développement ne suppose pas obligatoirement une                   

préparation totale de ces savoirs, au même titre que l’éducation classique. Ainsi, la construction                

des activités  par  les  organisations  expertes  fait  en  principe gage  de  véracité  et  de  qualité6.                                                 

                                                      
5 Notons que la personne de l’éducateur peut s’incarner dans un outil intermédiaire tel qu’un livre, un film ou tout support 

permettant l’apprentissage. 
6 Notons tout de même que les contenus présentés par ces acteurs sont souvent orientés au profit de leurs activités ou de leurs 

idéaux, ce qui nous pousse à marquer une réserve quant au caractère nécessaire de la préparation. 
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Dans l’hypothèse inverse, l’apprentissage « par la vie » (Meirieu, 2008, p.2) nous semble d’autant plus 

pertinent dans le contexte de l’éducation au développement, notamment en ce qu’il s’agit là souvent 

d’un facteur motivationnel chez les éduqués7.  

4) « L'éducation est une relation dissymétrique nécessaire et provisoire » (Meirieu, 2008, p.2) : 

l’éducation ne se limite pas à un transfert de connaissances d’un éducateur vers un éduqué. Les savoirs 

doivent faire sens auprès de l’apprenant afin qu’il puisse les intégrer et les réutiliser. L’éducation 

nécessite un processus d’appropriation de la matière enseignée.   

En ce qui concerne l’éducation au développement, l’impératif de l’assimilation des savoirs par 

l’éduqué est d’autant plus essentiel, que l’éducation au développement vise à construire « un monde 

plus juste et solidaire empreint des valeurs démocratiques » (DGD, 2011, p.4) où il y a un espace pour 

la participation de chacun. La quatrième caractéristique est présente en l’espèce. 

5) « L'éducation est une relation dissymétrique nécessaire et provisoire, visant à l'émergence 

d'un sujet » (Meirieu, 2008, p.3) : l’éducateur n’a pas pour rôle de créer un nouveau sujet, qu’il a façonné 

de toutes pièces. Bien au contraire, il doit permettre à l’éduqué de « se mettre en jeu » (Meirieu, 2008, 

p.3). Ainsi, son objectif consiste à donner les outils essentiels à l’apprenant pour se construire lui-même 

au travers de différents savoirs.  

Dans le cadre de l’éducation au développement, au même titre que pour le critère précédent, il 

est d’autant plus urgent de permettre à l’apprenant de se construire sur base des savoirs appris. Ce 

développement du sujet, fluctuant selon chaque individu, permet d’assurer une meilleure longévité à ces 

savoirs. 

Au regard des théories de MEIRIEU, la définition exposée ci-dessus présente l’avantage de ne 

pas cloisonner l’éducation au concept d’enseignement au sens scolaire du terme, bien que l’amalgame 

soit souvent effectué par rapport à cette conception générale. La compréhension de cette notion 

d’éducation sous cet angle permet d’ouvrir le champ de l’éducation à tous, à tout âge et en toutes 

circonstances. Dès lors, dans le cadre de l’éducation au développement, bien que certains éléments 

puissent être discutés, les critères de la définition de l’éducation au sens pédagogique du terme sont 

remplis. Cependant, il ne faut pas perdre de vue qu’elle dispose d’un champ d’application plus large. 

2.2. L'ÉDUCATION AU DÉVELOPPEMENT, UN CONCEPT NOUVEAU ? 

 Au cours du bref détour historique ci-dessus, l’éducation au développement apparait comme un 

concept récent, né de la rencontre inattendue de l’éducation avec le monde de la coopération. Toutefois, 

n’y a-t-il pas derrière cette notion un lien avec un autre concept, celui de l’éducation populaire ?   

                                                      
7 En s’essayant, parfois par hasard, à cette discipline, les individus y trouvent un certain intérêt les poussant à en apprendre plus 

par la suite. Nous reviendrons sur ce dilemme classique de l’éducation - l’apprentissage se fait-il par l’action ou par la réflexion 

? - lors de l’analyse des services-learnings mais, pour l’heure, cette troisième condition est discutable (cfr. partie III,                    

section II). 
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2.2.1. L'ÉDUCATION AU DÉVELOPPEMENT : UNE ÉDUCATION POPULAIRE 

D’AUJOURD’HUI ? 

L’éducation populaire, largement oubliée depuis quelques années, fait débat quant à sa 

définition, en raison des différentes mutations qu’a connu ce concept (Roy, 2017). Né en France dès le 

XVIIIe siècle, l’éducation populaire « s’est consacrée à la formation à la citoyenneté, à l’apprentissage 

de l’esprit critique, à l’ouverture et à l’accès à la conscience critique […] » (Lopez, 2009, p.138).                     

Au fur et à mesure, elle est astreinte à se réinventer et à s’adapter, sous les impulsions des 

transformations socio-économiques et politiques de notre société. Le monde change, ses habitants et 

leurs luttes également, au contraire de la fonction sensibilisatrice de l’éducation populaire, qui se 

perpétue (Lopez, 2009).  

Extrait n°3 :  

« À la Libération, les horreurs de la Seconde Guerre mondiale ont remis au goût du jour cette idée simple : la 

démocratie ne tombe pas du ciel, elle s’apprend et s’enseigne. Pour être durable, elle doit être choisie ; il faut 

donc que chacun puisse y réfléchir. L’instruction scolaire des enfants n’y suffit pas.»  

Franck Lepage, « De l’éducation populaire à la domestication par la ‘culture’ »,                                                 

Le Monde diplomatique, mai 2009 

À cet égard, aujourd’hui, l’une des manières de concevoir l’éducation populaire passe par son 

versant politique. Sous cet angle, l’éducation populaire est comme « l’ensemble des pratiques éducatives 

et culturelles qui œuvrent à la transformation sociale et politique, travaillent à l’émancipation des 

individus et du peuple, et augmentent leur puissance démocratique d’agir » (Maurel, 2010, p. 82).  Cette 

définition rappelle étrangement une facette de l’éducation au développement, cherchant à sensibiliser le 

Nord aux réalités du développement du Sud ainsi qu’aux relations entretenues entre les deux parties. 

Force est alors de constater un parallèle troublant entre la volonté de l’éducation populaire de libérer les 

peuples du XVIIIe siècle par l’instauration d’un régime démocratique et le désir de l’éducation au 

développement de conscientiser le Nord. Dans les deux cas, le processus éducatif sert à sensibiliser aux 

inégalités afin de les supprimer (Lopez, 2009). 

2.2.2. LES RELATIONS INTERNATIONALES, MOTEUR DE TRANSFORMATION 

 Au regard de l’analyse ci-dessus, l’éducation populaire peut être considérée mutatis mutandis 

comme la genèse de l’éducation au développement – l’une n’annulant pas l’autre. La question est alors 

de savoir quels évènements ont permis cette transformation. 

 Le XXe siècle a connu des changements considérables en matière de confort de vie, de 

télécommunication mais surtout de politique. Au niveau de la politique internationale, par exemple, les 

États sont interconnectés et interdépendants. Ainsi, alors qu’autrefois, une décision politique en Chine 

n’influençait que peu, voire nullement, le reste de la planète (et inversement), aujourd’hui,                                 

une décision de cette nature peut avoir un impact considérable sur d’autres états. 
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 Dans ce contexte en mutation, l’éducation populaire s’est également transformée suivant les 

lignes de la mondialisation. En effet, selon David LOPEZ, « quand les projets se réalisent à l’international 

dans une relation de coopération, de développement partagé, toutes [les] démarches, [les] valeurs, [les] 

pratiques [de l’éducation populaire] sont encore plus fortement interrogées : place des religions dans les 

nouveaux ordres mondiaux, lien entre l’économie et le développement, relations entre exploiteurs et 

exploités, entre riches et pauvres, l’autonomie de proposition, la rupture des « terrains de jeux » 

traditionnels affectés par le découpage du monde à tel ou tel pays, les liens entre gouvernance et 

citoyenneté… […] » (Lopez, 2009, p.141). 

 Face à de telles difficultés, l’influence des mouvements d’éducation populaire s’est vue peu à 

peu atténuée, sans jamais véritablement disparaitre. Comme le prouve Lopez, « les textes, signés par les 

« vieux » de l’éducation populaire, pourraient être repris par nombre d’associations de jeunes qui 

interviennent à l’international […] » (Lopez, 2009, p.147).  

 De ce bref excursus, retenons que la naissance de l’éducation au développement n’est pas sans 

lien avec l’éducation populaire, existant déjà à l’époque. Ce concept lui-même issu du XVIIIe siècle, 

transformé pour convenir au monde de la coopération internationale permet d’offrir de nouvelles 

perspectives aux théories du développement.  

 

II. DE L’ÉDUCATION AU DÉVELOPPEMENT À L’ÉDUCATION À LA 

CITOYENNETÉ MONDIALE ET SOLIDAIRE ? 

L’apparition de l’éducation à la citoyenneté mondiale et solidaire en ses termes propres suscite 

la confusion chez le citoyen lambda. L’éducation au développement est-elle l’ancêtre de l’éducation à 

la citoyenneté mondiale et solidaire ? Au contraire, ces concepts sont-ils contemporains ? Dans quelle 

mesure pouvons-nous utiliser une expression plutôt qu’une autre ? Pourquoi insister sur la citoyenneté 

mondiale et solidaire ? Que se cache-t-il sous ces termes ? Pour répondre à toutes ces interrogations, un 

retour de quelques années en arrière s’impose ! 

1.  À CHAQUE NIVEAU DE GOUVERNANCE, SA CONCEPT ION DE L’ECMS  
 

1.1. CONSTRUCTION HISTORIQUE DES NIVEAUX DE GOUVERNANCE 

Après la publication de la Recommandation sur l'éducation pour la compréhension, la 

coopération et la paix internationales et l'éducation relative aux droits de l'homme et aux libertés 

fondamentales, adoptée par l’UNESCO en 1974, les réflexions autour de l’éducation au développement 

se sont multipliées.  

Au niveau global, les Nations Unies lancent l'Initiative mondiale pour l’éducation avant tout, 

instaurant trois grandes priorités en matière d’éducation. Avec sa troisième priorité, cette initiative place 

le concept de citoyenneté mondiale au cœur des actions internationales dans le but                                

d’améliorer le vivre ensemble tout en assurant l’avenir (Fédération Wallonie-Bruxelles, 2018).                                                                    
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À cet égard, l’initiative susmentionnée vise à répondre aux défis mondiaux par l’éducation, tout en 

sachant qu’ « il ne suffit pas à l'éducation de produire des individus qui savent lire, écrire et compter. 

L'éducation doit entraîner des transformations et faire vivre des valeurs communes » (UNESCO, 2018, 

p.1).  

À plus petite échelle, l’Union européenne a adopté le Consensus européen pour le 

développement : le rôle de la sensibilisation et de l’éducation au développement, prévoyant qu’elle 

« attachera une attention particulière à l'éducation au développement et à la sensibilisation des citoyens 

de l'UE » (Union européenne, 2005, p.9) afin de « créer et nourrir une identité et un sentiment 

d’appartenance individuels et collectifs, basés sur la citoyenneté planétaire dans un monde 

interdépendant en mutation » (Union européenne, 2005, p.4).  Cette volonté européenne a été transcrite 

au niveau national par l’octroi de financements à des acteurs de l’ECMS par la Direction générale 

Coopération belge au développement et Aide humanitaire, afin de mettre en place de nombreux projets 

et programmes. 

1.2. UN CONCEPT QUI EN CACHE PLUSIEURS 

 Avec cette multiplication des intervenants compétents en matière d’éducation à la citoyenneté 

mondiale, se crée une confusion au sein des concepts.  

Rien qu’au niveau national, la Belgique francophone reflète une certaine complexité aux airs de 

« compromis à la belge ». Alors que la DGD présente l’éducation au développement comme « une des 

composantes de l’éducation à la citoyenneté mondiale dont l’objectif général est de concourir à un 

monde plus juste et solidaire empreint des valeurs démocratiques » (DGD, 2011, p.4), d’autres acteurs 

tels que la Fédération des ONG de coopération au développement, intitulé ACODEV, choisissent de 

recourir exclusivement à l’expression « éducation à la citoyenneté mondiale et solidaire » avec 

l’intention de « […] s’inscrire dans le contexte international qui utilise le vocable ‘éducation à la 

citoyenneté mondiale’ et […] spécifier la portée mondiale et les valeurs (notamment de solidarité) 

auxquelles ce type d’éducation à la citoyenneté se raccroche » (ACODEV, 2016, p.1). À cet égard, au 

niveau international, le monde francophone s’accorde en majorité sur une seule expression, celle de 

l’éducation à la citoyenneté mondiale plutôt que d’éducation au développement.  

Au vu de ces confusions terminologiques, nous choisirons de parler au sein de ce travail 

d’éducation à la citoyenneté mondiale plutôt que d’éducation au développement, afin de s’accorder avec 

le vocable international. Il reste à s’interroger sur la signification d’une citoyenneté mondiale et sa 

qualification de solidaire, ce que nous allons faire dans la section suivante. 

2. UN CITOYEN MONDIAL ET SOLIDAIRE ? 

Conformément au prescrit international, nous parlerons de citoyens mondiaux, en nous         

méfiant toutefois de son caractère imprécis. L’éducation à la citoyenneté mondiale suppose                                     

l’existence  d’individus-citoyens  du  monde,  une  expression  aussi  romancée  qu’intrigante.                                           
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Doublée du qualificatif « solidaire », cette formule de l’individu-citoyen mondial attire notre attention 

à plusieurs niveaux : d’une part, la création d’un homme-citoyen du monde est une énigme en sociologie 

politique, et d’autre part, l’adjonction de la valeur « solidarité » à cette notion ne facilite pas la réflexion. 

2.1. UN CITOYEN MONDIAL : ENTRE OPPOSITION LINGUISTIQUE ET FICTION 

JURIDIQUE ?  

 De nos jours, nous vivons dans un monde interconnecté, où chaque pays interagit avec d’autres. 

Dans cette optique, la notion d’individu-citoyen dit « du monde » fait sens. Néanmoins, 

traditionnellement, la citoyenneté relève de l’État auquel un individu appartient (UNESCO, 2015). 

Chaque homme se voit offrir des droits et imposer des devoirs en raison de son appartenance à un État.                                                                                

Concevoir une citoyenneté mondiale supposerait donc des droits et obligations d’un individu envers le 

monde entier. Dans ce cas, il y aurait un transfert des compétences de l’État souverain aux mains d’une 

communauté plus large, dite « mondiale », en admettant qu’elle puisse être conçue et représentée 

démocratiquement (Tawil, 2013). 

Extrait n°4 : 

« Cette année, l’accent est mis sur l’éducation pour la paix.  En effet, l’éducation est indispensable pour forger la 

citoyenneté mondiale et construire des sociétés pacifiques. […] En juin, Malala Yousafzai, l’étudiante 

pakistanaise que les Taliban ont tenté d’assassiner parce qu’elle militait en faveur du droit à l’éducation, est 

venue au Siège de l’ONU.  Elle a déclaré: « Un enseignant, un livre, un stylo peuvent changer le monde ».  Ce 

sont là nos armes les plus redoutables. » 

Ban Ki-moon, Discours à l’occasion de la journée internationale de la paix, 2013 

 Littéralement parlant, l’association des termes « citoyenneté » et « mondiale » soulève le 

premier défi auquel l’éducation à la citoyenneté mondiale doit faire face. L’expression, aussi courante 

que romanesque, intrigue en termes de linguistique. Alors que la « citoyenneté » correspond, dans son 

sens contemporain, à la qualité reconnue à une personne en tant que membre d’un État, l’adjectif 

« mondial » étend ce concept au niveau planétaire. Ainsi, par définition, cette extension suggère une 

opposition directe entre ces termes (Tawil, 2013). Toutefois, leur union est possible dans une vision 

métaphorique.  

En tant que métaphore, l’expression de la « citoyenneté mondiale » sous-entend qu’il existe chez 

l’homme « un sentiment d’appartenance à une grande communauté et à une humanité commune » 

(UNESCO, 2015, p.14). Ce sentiment, né de l’inévitable interdépendance au niveau politique, 

économique, social et culturel, suppose que le niveau d’appartenance d’un citoyen à une communauté 

mondiale  transcende celui  de l’individu au  sein d’une  nation. Or, cette hypothèse ne correspond pas 

à un constat de fait. Chaque personne verrait naitre en lui des droits et des obligations mondiaux, dont 

il aurait indirectement participé à la création. Toutefois, les organisations internationales              

représentent des États avant d’incarner des individus. En effet, comme l’explique Sobhi TAWIL,       

« même si la création de l’ONU, […], annonçait l’émergence d’une communauté politique mondiale, 

elle reste  une  communauté  composée  d’États-nations  et  non  d’individus » (Tawil, 2013, p.134).                             
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Ainsi, la citoyenneté découlant de l’État, telle que nous la connaissons, prévaut sur l’idéal de la 

citoyenneté mondiale, qui tend à être atteint (Tawil, 2013). 

Soumise à diverses critiques, l’utilisation de l’expression « citoyen mondial » est défiée par les 

multiples acceptions que peut prendre le concept. Dès lors, nous choisissons une alternative entre la 

vision puriste des linguistes et celle tranchée des juristes. Dorénavant, par citoyenneté mondiale, nous 

comprendrons la qualité de chaque individu doté de droits et d’obligations communs à tous les êtres 

humains afin de défendre ensemble les intérêts de tous à l’échelle planétaire. 

2.2. UN CITOYEN MONDIAL MAIS SURTOUT SOLIDAIRE ? 

Construire une citoyenneté mondiale mais également solidaire est l’objectif de l’ECMS selon 

ACODEV. Dans cette expression, l’adjectif « solidaire » est, de par sa place, supposé aussi important 

que la notion de mondialité. Or, la valeur de la solidarité ne se retrouve-t-elle pas déjà dans les éléments 

constitutifs d’un citoyen mondial ? N’y a-t-il pas là un pléonasme ? 
 

De prime abord, la solidarité est une composante de l’ECMS, comme bien d’autres valeurs, 

notamment « de justice, solidarité, égalité, ouverture à l’autre, respect de l’environnement, diversité, 

responsabilité et participation » (ACODEV, 2016, p.1). Au sein de cette liste, la notion de solidarité 

n’apparait pas comme un élément significatif de l’ECM mais comme une composite parmi d’autres. À 

ce stade, il est alors intriguant de retrouver ce point dans l’appellation même du concept. 

Plus largement, être un citoyen solidaire suppose le partage d’un avenir commun par un 

ensemble d’individus, décidant d’affronter les crises sous forme de groupe. Concrètement, dans nos 

sociétés, cela s’exprime par la mise en place de systèmes solidaires, publics ou privés, venant en aide 

aux plus démunis (Direction de l’information légale et administrative, 2018). Une fois encore, la 

solidarité apparait comme un élément intrinsèque à la notion de citoyenneté, et a fortiori au concept 

d’ECM. À cet égard, ce constat est d’autant plus vrai que son homonyme anglo-saxon, la « global 

citizenship education » (GCE), n’intègre pas la solidarité au sein de son nom, considérant qu’elle prend 

part en tant que droit et devoir de chaque citoyen. 

Bien qu’à ce stade de la réflexion, l’adjectif « solidaire » paraisse redondant en tant que 

composante des notions d’ECM et de citoyenneté, notons que la solidarité, en plein essor au XIXe 

siècle, s’est essentiellement développée à la suite de la Révolution française afin de réinventer les   

relations sociales entre individus, devenus libres et égaux (Blais, 2008). Avec le temps, elle a                    

évolué jusqu’à s’intégrer à part entière dans l’éducation. En effet, « socialiser les hommes,                             

enseigner la solidarité deviennent des objectifs majeurs pour l’école, non sans difficultés                                       

pédagogiques » (Blais, 2008, p.2). Actuellement, face aux crises contemporaines, la solidarité                          

peut  trouver  tout  son  sens  dans  le  champ  éducationnel,  et  plus  précisément  au sein  de  l’ECMS.  
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En effet, elle permet à nouveau de répondre à la transformation des liens sociaux entre des citoyens-

nationaux vers des relations entre des citoyens-mondiaux. Elle devient alors la substance même de 

l’ECMS et sa place dans l’appellation de ce concept est évidente.   

En outre, il ressort deux constats du concept de solidarité. D’une part, les défis contemporains 

auxquels l’homme fait face ne sauraient se résoudre par l’action isolée des uns ou des autres mais 

nécessitent une réponse collective. D’autre part, faire l’exercice de sa citoyenneté ne garantit pas la 

valeur des idées défendues au travers de celle-ci. Ainsi, l’usage de sa citoyenneté ne suppose pas de 

recourir à la solidarité, mais peut donner lieu à des fins contraires à l’essence même d’une citoyenneté 

mondiale (Blais, 2008).  

Oscillant entre ces deux positions, toutes deux discutables, l’ajout du vocable « solidaire » à 

l’expression ECM la renforce et ne pose pas de difficulté technique. Ainsi, bien que les termes ECM 

semblent suffire d’un point de vue théorique,  la réalité nous rappelle l’importance d’insister sur la notion 

de solidarité.                                                                                                     

En définitive, dans le présent travail, nous parlerons d’éducation à la citoyenneté mondiale et 

solidaire par souci de simplicité. Puisque ce travail s’insère dans le cadre des activités d’ECMS 

organisées en Belgique francophone, il parait naturel d’avoir recours au vocable majoritairement utilisé 

dans ce contexte. La volonté d’insérer cette étude dans une dimension pratico-réflexive, qui permettrait 

in fine de questionner notre Enseignement supérieur au regard de son efficacité en matière d’ECMS, 

suppose de dépasser les critiques théoriques pouvant être faites à l’ECMS.   

III. DE L’ÉDUCATION À LA CITOYENNETÉ MONDIALE ET SOLIDAIRE 

POUR TOUS ? 

Suite aux précisions apportées au concept d’éducation à la citoyenneté mondiale et solidaire, il 

est à présent question d’en connaitre son étendue. Bien que bénéfiques a priori, les phases de 

démocratisation et de professionnalisation subies par l’ECMS soulèvent de nouveaux défis quant à l’âge 

des participants et à la possible universalité du concept. 

1. L’ÉDUCATION À LA CITOYENNETÉ MONDIALE ET SOLIDAIRE, UN 

ENSEIGNEMENT RÉSERVÉ AUX ENFANTS ET ADOLESCENTS ?  

Récemment encore, l’éducation à la citoyenneté ne trouvait sa place dans nos programmes 

scolaires qu’à l’occasion d’excursus du professeur responsable ou de présentations d’organisations de 

la société civile. Toutefois, depuis le 1er septembre 2017, le cours de Philosophie et Citoyenneté pour 

l’enseignement primaire et secondaire a été mis en place dans tous les établissements scolaires de 

Belgique francophone, inscrivant par-là la Belgique dans la lignée des courants européens et mondiaux 

d’éducation à la citoyenneté.   
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Exclusivement organisées dans l’enseignement primaire et secondaire 8 , sans volonté de 

s’installer activement dans le supérieur, les activités d’ECMS mises en place à travers ce cours ne 

semblent pas s’adresser aux adultes. Dès lors, se pose la question de la légitimité de la récurrence des 

actions d’ECMS dans le temps. 

 
 

2. SOMMES-NOUS TOUS ÉGAUX FACE À L’ECMS ?  

Ces dernières années, les activités d’ECMS se sont propagées dans le monde de l’enseignement, 

s’inscrivant dorénavant comme un élément à part entière de notre système éducatif. De prime abord, 

cette ouverture du champ d’application de l’ECMS reflète une volonté de démocratisation du concept 

plutôt bénéfique. En effet, offrir à tout un chacun la possibilité d’une formation citoyenne mondiale et 

solidaire ne peut être, a priori, qu’un signe positif. Dans cette conception, chaque citoyen accède 

obligatoirement à des « programmes éducatifs […] catégorisés selon les quatre grands domaines que 

sont : les droits humains ; l’environnement ; la justice sociale et économique ; l’interculturalité » (Tawil, 

2013, p. 142). Le but est d’atteindre « des résultats d’apprentissage […] en termes d’orientation de 

valeurs et d’attitudes » (Tawil, 2013, p. 142), tels que le sens critique, la remise en question, 

l’engagement solidaire, l’empathie ou bien d’autres. 
 

En outre, autrefois, l’ECMS était spécialement considérée comme un savoir transversal. En 

effet, « si elle représente parfois une discipline distincte, elle désigne, le plus souvent, un domaine 

d’apprentissage qui peut recouper, à des degrés différents, d’autres disciplines telles que la géographie, 

l’histoire, la religion, la littérature, les sciences […] » (Tawil, 2013, p. 137).  Or, en s’insérant dans le 

cursus scolaire sous forme de cours à part entière, elle renonce à cette acception et fait le choix de la 

professionnalisation du domaine, visant l’uniformisation du contenu comme du contenant par souci 

d’équité. De telle manière, l’ECMS devient accessible, ou a fortiori obligatoire9, à tous les élèves 

concernés par l’implémentation de ces nouveaux cours.  

Par ailleurs, loin d’un nécessaire recours au numérique, l’essor des technologies de l’information 

et de la communication ne peut être que bénéfique au développement de l’ECMS, notamment en ce qu’il 

favorise l’accès au plus grand nombre. Comme ANNOT le souligne, « les usages pédagogiques                            

du numérique peuvent agir comme un analyseur du système universitaire » (Lameul  et  Loisy, p. 225).  

                                                      
8 À travers l’introduction de ce cours dans l’enseignement, le décret du 22 octobre 2015 relatif à l’organisation d’un cours et 

d’une éducation à la philosophie et à la citoyenneté a pour objectif d’offrir aux jeunes une « éducation à la fois à la capacité de 

vivre ensemble de manière harmonieuse dans la société et à la capacité de se déployer à la fois comme personne et comme 

citoyen, sujet de droits et de devoirs, libre, responsable, solidaire, autonome, inséré dans la société et capable d’esprit critique 

et de questionnement philosophique » (Fédération Wallonie-Bruxelles, 2019, p.1). En accord avec les Objectifs du 

développement durable des Nations Unies, ce cours met en perspective les enjeux internationaux, offrant dès lors une dimension 

supplémentaire à l’éducation à la citoyenneté, celle de l’internationalité (Fédération Wallonie-Bruxelles, 2019). 
9 À cet égard, au cours de ce travail, nous verrons que les modalités d’introduction de l’ECMS dans le monde universitaire 

soulèvent également des interrogations quant aux processus de démocratisation et/ou professionnalisation de cette matière. 
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Toutefois, notons que « l’introduction de la technique dans les pratiques à l’université interroge 

l’organisation du système pédagogique dans toutes ses composantes » ; réflexion que nous 

commenterons plus tard (Lameul et Loisy, p. 225).  

Paradoxalement, l’ECMS, destinée à tous, est pourtant limitée. En effet, bien que l’ECMS soit 

bien présente dans l’enseignement obligatoire, elle s’arrête aux portes de l’université. Or, la liberté des 

étudiants10 en termes de disponibilité, de responsabilité et d’ouverture sur le monde met à disposition de 

ces derniers un contexte favorable à la construction d’activités d’ECMS d’un autre genre.  

Intervient ici la question de l’engagement de l’étudiant. Bien que très présente dans les cultures anglo-

saxonne et hispanophone, elle reste difficilement imaginable dans la conception francophone de 

l’université. De même, se posera la question de la possible valorisation de cet engagement, qui revient 

tout au long de la réflexion sur l’introduction des services-learnings dans l’enseignement supérieur.  

3. EN ROUTE VERS UNE UNIVERSALITÉ DE L’ÉDUCATION À LA CITOYENNETE 

MONDIALE ET SOLIDAIRE ?  

Aux termes de cette partie, une série de questions sont soulevées, toutes liées à la mise en œuvre 

de l’ECMS dans le milieu universitaire. Au-delà des considérations théoriques susmentionnées (cfr. 

partie I, sections I et II), le concept d’ECMS interpelle au sujet de son efficacité, qui peut être 

questionnée quant aux publics visés, ainsi qu’à l’impact sur ce public. Premièrement, les limites 

soulevées ci-dessus en ce qui concerne l’intégration de l’ECMS dans l’enseignement primaire et 

secondaire poussent à interroger la légitimité du caractère universel de ce concept au regard de ses 

participants. Deuxièmement, la réalisation même des activités ainsi que les acquis que les étudiants 

peuvent retirer de celles-ci supposent une nouvelle échelle de questionnements, ne serait-ce qu’au sujet 

de la faisabilité de cette étude.  

 

Face à de telles préoccupations, la pédagogie des services-learnings est abordée en terme de 

potentielle solution, en tant que technique d’ « apprentissage [qui] se fait par un double cycle, d'action 

et de réflexion » (Eyler et Giles, 1999, cité par Carleton College) au sujet des défis globaux 

contemporains. C’est la raison pour laquelle nous choisissons de formuler la problématique de la 

manière suivant : « l’introduction de services-learnings dans l’enseignement universitaire de Belgique 

francophone, un instrument d’éducation à la citoyenneté mondiale et solidaire ? » 

Face à une telle problématique, nous posons l’hypothèse suivante. 

 

 

 

                                                      
10 Dans le cadre de ce travail, nous faisons le choix de nous intéresser à l’ECMS en milieu universitaire avec unique public-

cible, les étudiants. Nous ne nions pas les autres acteurs du milieu universitaire mais choisissons, par souci de cohérence avec 

les services-learnings, de ne traiter que des étudiants (bachelier et master). 
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Encadré n°1 : 

Par le recours aux services-learnings, les activités d'ECMS organisées au sein des universités belges 

francophones permettraient de développer :  

1° Chez les étudiants des compétences non académiques essentielles en tant que citoyen et 

professionnel en termes de :  

(1) logique de valeur : l’étudiant défendra des valeurs nécessaires à une société démocratique 

(interculturalité, éthique, respect, empathie, solidarité,…) ;  

(2) logique de méthodologie : l’étudiant privilégiera la collaboration entre individus, le développement 

d’un esprit critique, l’emploi des outils de communication et le recours à la créativité et ;  

(3) logique d’engagement : l’étudiant discutera les enjeux mondiaux et y prendra part activement. 

2° Chez les professeurs des compétences académiques et pédagogiques enrichies par la réalité du 

terrain, conformément à la triple fonction d’un établissement universitaire :  

(1) devoir de recherche : ouvrir ses recherches et publications sur de nouveaux sujets,… ;  

(2) devoir d’enseignement : confronter les savoirs enseignés et la réalité permettant une éventuelle 

remise en question ainsi que le développement des méthodes d'enseignement interactive, favoriser 

l'apprentissage réciproque entre les étudiants et les enseignants, …;  

(3) devoir de service à la société : encourager les étudiants à s’engager dans leurs études et 

professions, organiser des réseaux entre les professeurs (de disciplines différentes ou non) et les 

professionnels.  

Nous guidant à travers tout le travail, la problématique susmentionnée nous permettra, en 

premier lieu, d’établir le bilan de l’ECMS dans les universités de Belgique francophone afin de dresser 

le portrait de la situation actuelle en termes d’impact. En second lieu, il s’agira de questionner 

l’engagement étudiant et sa valorisation au travers de l’introduction éventuelle des services-learnings à 

l’université.  
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PARTIE II : ÉTAT DES LIEUX DE L’ÉDUCATION À LA CITOYENNETÉ 

MONDIALE ET SOLIDAIRE DANS L’ENSEIGNEMENT 

UNIVERSITAIRE DE BELGIQUE FRANCOPHONE   

 

« Il a été décidé qu'on reparlerait, dès les petites classes, d'éducation civique,  

d'honnêteté, de courage, de refus du racisme et d'amour de la République.  

Il est dommage que l'école ne soit fréquentée que par les enfants. »  

André Frossard 

Pour commencer, il convient de faire le point sur la situation de l’ECMS dans les universités de 

Belgique francophone. Cette étude aura pour but de dresser un état des lieux de la situation actuelle, afin 

d’en dégager les points forts comme les points faibles.   

I. OUTILS MÉTHODOLOGIQUES 

L’état des lieux de la situation de l’ECMS dans le monde universitaire francophone est le résultat 

d'un travail rigoureux de recherche et de croisement de données récoltées, tant dans la littérature 

scientifique que par les questionnaires et entretiens individuels réalisés. Le tout sera étudié au regard de 

la grille d’analyse de GÉRARD, intitulée « l’évaluation de l’efficacité d’une formation », adaptée au cas 

traité.  

1. RÉCOLTE DE DONNÉES 

1.1. LITTÉRATURE EXISTANTE 

La discipline de l’ECMS a, au cours du temps, été largement exploitée. À ce titre, notons d’abord 

que les articles purement scientifiques, rédigés par des chercheurs académiques, sont moins nombreux 

que les autres sources. Pour cette raison, il a été nécessaire de compléter cette littérature scientifique par 

le large éventail de la littérature grise11.  

En particulier, nous avons prêté attention à deux études récentes, celle de SONECOM, 

commandée par Uni4Coop (UCLouvain, ULB, ULiège et UNamur) et intitulée « Enquête sur 

l’engagement des publics universitaires : Résultats de l’enquête auprès des étudiants » ainsi que celle de 

PIROTTE et FETTWEIS, centrée sur l’ULiège et intitulée « Un solidariste intuitif & pragmatique : Analyse 

des connaissances, opinions et formes d’engagement en matière de coopération internationale des 

étudiant.e.s de l’Université de Liège (ULiège) ».  

 

 

                                                      
11  Telle que des publications d’ACODEV, de l’UNESCO ou du Centre de formation pour le développement (ITECO), 

complétée par les travaux d’acteurs institutionnels tels que le SPF Affaires étrangères, Commerce extérieur et Coopération au 

développement, la Fédération Wallonie-Bruxelles et la DGD. 
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1.2. ENQUÊTES PAR QUESTIONNAIRE 

 Afin de récolter des informations supplémentaires, nous avons décidé de recourir à la technique 

de l’enquête par questionnaire, suivant une méthodologie de type qualitatif. L’objectif était d’interroger 

les acteurs de terrain, à savoir des étudiants universitaires ou des ONG accréditées.    

 Le premier questionnaire, destiné aux ONG accréditées actives dans le domaine de l’ECMS 

dans les universités belges francophones, avait pour ambition de cerner la perception de ces organismes 

sur leurs propres activités (annexe n°1). À travers ces questions, les organisations étaient amenées à 

évaluer leurs activités en termes de satisfaction et d’impact.  

Encadré n°2 : 

Méthodologie 

Public 76 OSC accréditées  

Outil Questionnaires prédéfinis organisés en 6 items : (1) niveau de familiarité avec 

l’ECMS, (2) types d’activités d’ECMS, (3) impact de ces activités, (4) liens 

entre l’université et l’ECM, (5) perception global de l’impact des activités et 

(6) liens entre l’ECMS et les services-learnings. 

Méthode de 

récolte 

Questionnaires envoyés par e-mail aux OSC : 1° Questionnaires remplis par 

l’OSC et renvoyés par e-mail (6); 2° Questionnaires remplis par téléphone avec 

l’OSC (1) ; 3° Questionnaires transformés en entretiens individuels (6). 

Echantillon N=  13/16 soit 81% ; 13/76 soit 17% 

Total : 76 OSC accréditées dont 60 font de l’ECMS (selon ACODEV) :  

 60 OSC font de l’ECMS: 44 font de l’ECMS mais uniquement dans 

l’enseignement primaire et/ou secondaire et 16 font de l’ECMS dans 

un établissement d’enseignement supérieur de Belgique francophone 

(et éventuellement dans l’enseignement primaire ou secondaire en 

complément)  

 16 OSC ne font pas d’ECMS (du moins officiellement).  
 

Afin de nuancer ces constats, un second questionnaire a été élaboré à destination des étudiants 

universitaires de Belgique francophone, à titre tout à fait indicatif (annexe n°2). Le public-cible 

représente un large éventail d’étudiants des six universités francophones de Belgique12. S’agissant des 

principaux concernés par les activités d’ECMS, leurs opinions nous livrent l’image qu’ils avaient de 

celles-ci et de l’impact qu’elles avaient pu avoir sur eux. 

Encadré n°3 : 

Méthodologie 

Public Etudiants d’une université de Belgique francophone  

Outil Questionnaires prédéfinis organisés en 6 items (mentionnés ci-dessus) 

Méthode de 

récolte 

Questionnaires GoogleForm distribués via :  

1° la plateforme MyULiège et ;  

2° les réseaux sociaux. 

Echantillon N = 99 sur environ 86 100 étudiants universitaire de Belgique 

francophone (ARES, 2018); soit 0,01%  dont 52,5% de l’ULiège, 20,2% de 

l’ULB, 15,2% de l’UCLouvain, 10,1% de l’UNamur, 9,1% de l’UMons et 

2% de l’USLB, issus de domaines variés13. 

                                                      
12 À savoir l’Université Libre de Bruxelles, l’Université de Liège, l’Université catholique de Louvain, l’Université de Mons, 

l’Université de Namur et l’Université de Saint-Louis à Bruxelles. 
13 Agronomie, architecture, criminologie, droit, information et communication, ingénierie civil, logopédie, philosophie et 

lettres, psychologie, sciences appliquées,  sciences de la motricité, sciences économiques et de gestion, sciences mathématiques, 
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Par ailleurs, nous mettons en garde le lecteur par rapport à ces questionnaires. Ils ont été 

organisés de manière à apporter des pistes de réponses, mais ne constituent pas, à eux seuls, une base de 

données suffisante pour tirer des certitudes des réflexions qui suivent.  

1.3. ENTRETIENS PERSONNALISÉS  

En parallèle avec la littérature et les questionnaires susmentionnés, il a été décidé d’organiser 

des entretiens individuels avec des acteurs de l’ECMS, suivant une méthodologie qualitative (annexe 

n°3). Pour ce faire, la première étape consistait à identifier les acteurs potentiels et leurs secteurs 

d’activités.  

Quant aux secteurs d’activités des personnes interrogées, au sujet de l’ECMS, il a été choisi de 

contacter, d’une part, les ONG universitaires (Louvain Coopération, ULB Coopération, FUCID et 

Éclosio)  ainsi que quelques autres acteurs de l’ECMS de la société civile et, d’autre part, les pôles 

universitaires et les cellules de coopération. Malheureusement, il n’a pas été possible de s’entretenir 

avec tous. En raison des contraintes logistiques, sur une vingtaine de demandes, 11 personnes, actives 

dans le secteur de l’ECMS, ont été interrogées14.  
 

Encadré n°4 : 

Méthodologie 

Public Acteurs de l’ECMS 

Outil Questionnaires prédéfinis  

Méthode de récolte Entretiens en face à face  

Echantillon N = 11 
 

Parmi les personnes ayant répondu positivement à la demande d’entrevue, toutes ont accepté un 

entretien de type semi-structuré, construit autour d’un canevas de questions prédéfinies et envoyées 

préalablement à la rencontre. Ces questions portaient sur l’impact que pouvaient avoir leurs activités, 

tout en définissant les éléments de réussite et d’échec de ces dernières, ainsi que sur les éventuels 

souhaits d’amélioration de l’efficacité de l’ECMS.   

Pour l’ensemble de ces interviews, il existe des traces écrites, dont le canevas est disponible en 

annexe. Les enregistrements ne sont disponibles que pour la majorité des entretiens, selon le souhait de 

la personne interviewée. Toutefois, par souci de confidentialité, les transcrits des entretiens, reprenant  

le plus fidèlement possible les éléments discutés lors des rencontres avec le contact interrogé, ne sont 

pas intégrés à ce travail.  

                                                      
sciences médicales,  sciences pharmaceutiques,  sciences politiques,  sciences sociales,  sciences vétérinaires et traduction et 

interprétation. 
14 Parmi les intervenants ayant accepté d’échanger dans le cadre de ce travail, nous avons eu la chance de discuter avec  Ledoux 

Maryline (ARES), Merle Stéphanie (Louvain Coopération), Miguel Sierra Adélie (ITECO), Navez Françoise (PACODEL 

ULiège),  Rixen Rita (FUCID), Roegiers Camille (ARES), Rommelaere  Gwendoline (Eclosio ULiège),  Salomé Antoine (ULB 

Engagée),  Van Michel Fabienne (Croix-Rouge Liège),  Verpoorten Dominique (IFRES ULiège) et Villance Audrey (ULB 

Coopération). 
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2. CRÉATION D’UN OUTIL D’ANALYSE, SUR BASE DES TRAVAUX DE 

FRANÇOIS-MARIE GÉRARD 

Afin d’analyser le plus objectivement possible l’efficacité de l’ECMS dans le monde 

universitaire, nous avons décidé de recourir à la grille de réflexion de GÉRARD, intitulé « l’évaluation 

de l’efficacité d’une formation » et d’adapter cette dernière au cas d’espèce.  

2.1. ETENDUE ET LIMITES DE CET OUTIL 

 Évaluer l’efficacité d’une activité n’est pas une tâche aisée. Pourtant, toute organisation a intérêt 

à estimer l’impact de ses activités sur son public-cible afin d’améliorer la qualité de son offre. En effet, 

« plus aucune organisation (entreprise, administration, association,…) ne peut se contenter de “ former 

pour former ”. Former coûte cher et prend du temps. Plus encore que pour un investissement matériel, 

il importe de connaître ou de situer le retour d’investissement de la formation pour être sûr de le 

rentabiliser. » (Gérard, 2003, p.1). 

Malgré l’utilité manifeste de cette opération, deux grandes raisons expliquent le faible taux 

d’évaluation par la société civile. Premièrement, il existe une raison matérielle. Peu  d’outils  dit 

« opérationnels »  (Gérard, 2003, p.1)  sont  à  la  disposition  des organismes. Bien qu’il existe des 

enquêtes de satisfaction plus ou moins élaborées, GÉRARD estime qu’elles sont « […] rempli[es] 

rapidement à la fin de la formation [et qu’elles sont] parfois traité[es] de manière plus intuitive que 

systématique et [qu’elles] apporte[nt] souvent peu d’informations réellement intéressantes. [Elles] se 

limite[nt] dès lors parfois à un simple coup d’œil rapide d’un gestionnaire de formation ou du formateur 

sur les  questionnaires, sans qu’il y ait la moindre décision qui en découle » (Gérard, 2003, p.1). 

Deuxièmement, l’influence d’une activité sur une personne donnée est difficilement mesurable par cette 

même personne, et a fortiori par une autre, en raison d’une série de facteurs. Ces derniers peuvent être 

variés. Il peut s’agir de n’importe quel élément influençant notre vie professionnelle ou privée au 

moment de l’activité, tel que l’annonce d’une bonne ou une mauvaise nouvelle, une réflexion 

personnelle suite à une discussion entre amis ou une émission télévisée, par exemple.  

 Enfin, ce mémoire n’a pas la prétention de faire office d’évaluation complète et exhaustive de 

l’efficacité des activités d’ECMS dans le monde universitaire pour la simple raison d’infaisabilité. 

Cependant, nous tâchons d’analyser le plus fidèlement et rigoureusement les éléments récoltés et 

observés. 

2.2.  CONSTRUCTION DE LA GRILLE D’ANALYSE 

 Dans toute structure, l’évaluation de la formation peut avoir lieu en regard de plusieurs variables 

(Gérard, 2003) : l’impact (et la pertinence), les acquis et le transfert.  

2.2.1. L’IMPACT 

De prime abord, il s’agit de se poser la question de l’impact d’une activité. Bien que mesurer 

l’impact d’une activité paraisse a priori facile puisqu’il suffirait de comparer les résultats attendus avec 

ceux atteints, il en va autrement dans la réalité (Gérard, 2003).  
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Outre la difficulté d’extraire l’impact de l’activité en elle-même, la complexité réside dans le 

fait que, d’une part, les résultats espérés ne sont pas toujours distinctement déterminés et que, d’autre 

part, les résultats atteints peuvent être très différents de ce qui était espéré.  

Néanmoins, l’évaluation de l’impact reste concevable grâce au recours à une systématisation de 

l’activité de formation (Gérard, 2003). Ainsi, le déroulement de l’activité doit être perçu, non comme 

un évènement unique organisé à un moment précis (t), mais comme l’articulation d’une série d’étapes 

(t+1, t+2, t+3,…), prenant plus ou moins de temps selon l’individu.  

Schématiquement, ce passage de l’une à l’autre, dépendant du processus de réflexion et variable 

en temps comme en degré d’influence, peut être conceptualisé de la façon suivante (adaptation du 

schéma de Gérard, 2003, p. 5)15.  

Encadré n°5 : 

 

 

En parallèle à l’adaptation du schéma susmentionné, nous proposons une réflexion modifiée par 

rapport à celle proposée par GÉRARD, afin de, mutadis mutandis, l’appliquer  au cas  d’espèce  des  

activités  en matière  d’ECMS  et  non de formation. En t+1, l’organisation souhaitant mettre en place 

une activité d’ECMS définit le(s) changement(s) qu’elle désire voir apparaitre chez les                     

apprenants. Ce(s) dernier(s) se matérialis(ent) sous forme d’ « objectif(s) de changement ». Une fois                              

la(es) ligne(s) directrice(s) de l’activité définie(s), l’organisme s’intéresse aux objectifs                         

tangibles qu’ils se donnent, répondant à la question  suivante : après cette activité,                                              

que  seront  capables  de  savoir  ou savoir-faire  les apprenants ?  Ce sont les « objectifs de  l’activité ».   

                                                      
15 Dans notre figure, le T représente l’ensemble des étapes réunies en une seule, qui sont souvent considérées à tort comme 

arrivant à un moment précis. 

•Compétences 
développées

•Application des 
compétences 
développées

•Objectif(s) de 
l'activité

•Objectif(s) de 
changement

T+1

Point départ : 
L'organisation 
exprime son 

désir de 
changement.

T+2

L'organisation 
construit 

l'activité et en 
définit les 
objectifs 
concrets.

T+3

L'apprenant 
développe des 
compétences 
par le biais de 

l'activité.

T+4

L'apprenant 
met en 

application les 
compétences 
développées.

T 

PERTINENCE 

A 

C 

Q 

U 

I 

S 

 

TRANSFERT 

I 
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T 
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Par la suite, l’activité  prend place et l’apprenant développe des compétences par une série de réflexions 

intra- et inter- individuelles, travaillant   ainsi  ses  représentations  personnelles.  Il  s’agit  des  

compétences  développées. Nous choisissons ici l’adjectif « développées » au lieu d’ « acquises » afin 

de souligner la préexistence des questionnements intrinsèques à l’individu, qui décide volontairement 

de participer à l’activité d’ECMS – ce qui n’est pas toujours vrai dans le cas d’une formation. En dernier 

lieu, ces compétences vont être mises à profit. L’apprenant fixe ses apprentissages en mettant en 

application les nouvelles compétences développées dans le cadre de sa vie quotidienne. Une fois 

terminé, ce parcours peut se répéter avec d’autres thématiques.  

Le déplacement d’une étape à la suivante est régi par des processus particuliers. Comme 

GÉRARD, nous parlerons de pertinence, d’acquis, de transfert et enfin de l’impact (Gérard, 2003). 

Puisque nous nous attarderons ci-dessous sur la notion d’acquis et transfert, il est essentiel de revenir 

sur la qualité des objectifs de l’activité, qui doivent être pertinents selon GÉRARD. Dès lors, seront jugés 

pertinents, les objectifs de l’activité « qui permettront le mieux d’atteindre le(s) objectif(s) de 

[changement] » (Gérard, 2003, p.5).  

2.2.2. LES ACQUIS 

Lorsque l’étape des objectifs de l’activité est atteinte, il convient de se tourner vers le processus 

d’acquisition des savoirs. Celui-ci suppose, pour l’organisation formatrice, de contrôler que les objectifs 

de l’activité se soient réalisés. Une telle tâche pose des difficultés de logistique organisationnelle et de 

légitimité (Gérard, 2003). Il pose alors une double interrogation : d’une part, comment organiser une 

évaluation opérationnelle, et d’autre part, comment s’assurer de la légitimité d’une étude où 

l’organisation est également l’évaluateur ?  

Cette vérification de l’atteinte des objectifs de l’activité, conformément à ceux de changement, 

par l’association organisatrice doit être remise en question car « l’évaluation des compétences passe […] 

nécessairement par une autoévaluation, permettant à l’apprenant […], de circonscrire dans quelle mesure 

il est à même d’affronter de manière pertinente les situations auxquelles il peut — dans le cadre de la 

compétence visée — apporter une réponse satisfaisante » (Gérard et Van Lint-Muguerza, 2000). 

En l’espèce, l’ECMS suppose que les évaluations des projets soient réalisées par participant afin 

de permettre aux organisateurs d’analyser leurs réponses par la suite, ce qui in fine leur permettra d’avoir 

des réponses objectives et fiables. L’idée est, d’une part, d’empêcher l’organisateur de juger lui-même 

de l’impact de son activité, alors qu’il ne l’a pas vécue de la même manière que l’apprenant, mais 

également d’assurer que chacun se confronte à l’exercice d’une pratique réflexive sur ses apprentissages, 

ce qui relève d’un travail psychologique personnel. Retenons ainsi le grand principe supposant que nul 

ne peut être juge et partie.  
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2.2.3. LE TRANSFERT 

Tout le travail de développement de compétences serait perdu sans une garantie de mise en 

application de ces savoirs. C’est pourquoi il convient de s’interroger sur la notion de transfert. Après 

une activité, le participant ressort avec l’esprit rempli d’informations,  d’idées et peut-être de nouveaux 

questionnements, qui doivent d’être canalisés. Certains points mériteront plus de réflexions (donc 

davantage d’activités), alors que d’autres seront jugés suffisamment mûrs pour être mis en pratique. Ces 

derniers sont ceux qui doivent faire l’objet d’évaluation.  

Suite à chaque formation, le transfert des connaissances travaillées doit être favorisé – c’est dans 

ce cadre que DENNERY parle d’ « objectifs d’application » (Dennery, 1997). Ceux-ci sont définis de 

manière à encourager l’apprenant à mettre en pratique ses apprentissages. Afin de les concrétiser, ce 

dernier peut décider à la fin de son activité d’une série de dispositifs qu’il souhaite mettre en place. Dans 

cette situation, l’organisateur de l’activité  a pour rôle de donner tous les outils nécessaires à cette prise 

de décision, qu’il s’agisse simplement de temps ou de techniques plus pédagogiques permettant d’attirer 

les plus sceptiques vers l’action. C’est à ce niveau que les difficultés d’évaluation surviendront ; 

puisqu’elles supposent un travail d’accompagnement quasiment individuel des participants dans le 

moyen voire le long terme (Gérard, 2003).  

Dans le cadre de l’ECMS, cette question du transfert est d’autant plus cruciale qu’elle permet 

de surmonter le stade primaire des réflexions théoriques pour accéder à une forme de citoyenneté active. 

Si les activités d’ECMS s’arrêtent au stade des acquis, alors ces derniers ne seront pas concrétisés et 

finiront par disparaitre au profit d’autres apprentissages. Dès lors, les difficultés de l’évaluation sont les 

mêmes que dans une formation classique, si ce n’est que le contact entre les organisateurs d’activités en 

ECMS et les formateurs sont généralement très succincts. Le suivi est malheureusement impossible dans 

la pratique.  

2.2.4. IMPACT, ACQUIS ET TRANSFERT, UNE FORMULE MAGIQUE ?  

Les concepts d’impact, d’acquis et de transfert se conjuguent et forment ensemble un outil 

d’évaluation d’une formation. Ainsi, pour mesurer l’efficacité d’une activité, il faut se résoudre à 

l’utilisation de la formule suivante (Gérard, 2003, p. 6) : 

Encadré n°6 : 

Pertinence × Acquis × Transfert = Impact  

 

Afin de surmonter les difficultés susmentionnées (Gérard, 2003), cette formule découpe la 

problématique de l’évaluation de l’impact en plusieurs sous-questions traitant à tour de rôle de la 

pertinence, des acquis et du transfert. En effet, « une action de formation dont il serait possible de 

prouver à la fois la pertinence des objectifs de formation, l’atteinte de ceux-ci et la mise en œuvre sur le 

terrain des compétences acquises pourrait être considérée comme ayant un impact, même si celui-ci 

n’est ni observable ni observé […] » (Gérard, 2003, p.6). 
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Mutadis mutandis, dans le domaine de l’ECMS, la méthode d’évaluation d’une activité peut se 

traduire en termes d’analyse par la même formule. Pour cette raison, nous structurerons l’analyse qui 

suit au travers des différentes variables de cette équation.  

II. ÉVALUATION DES ACTIVITÉS D’ÉDUCATION À LA CITOYENNETÉ 

MONDIALE ET SOLIDAIRE PROPOSÉES DANS L’ENSEIGNEMENT 

UNIVERSITAIRE DE BELGIQUE FRANCOPHONE 

À ce stade, il convient de s’arrêter quelques instants sur l’ECMS, telle qu’elle existe 

actuellement dans l’enseignement supérieur de Belgique francophone, et plus précisément au sein des 

six universités. Pour ce faire, il est intéressant d’avoir recours à la technique des regards croisés des 

principaux acteurs. Sur base de la littérature grise et scientifique, couplée à des enquêtes réalisées auprès 

des étudiants et des organisations accréditées de la société civile (OSC) dont les ONG universitaires font 

partie, nous tâcherons de réaliser une analyse scientifique de la situation de l’ECMS dans le monde 

universitaire, avec comme fil conducteur l’équation de GÉRARD, présentée ci-dessus. 

1. LA PERTINENCE 

Le premier élément à prendre compte dans notre évaluation est la pertinence entre les objectifs 

de changement et l’activité (cfr. passage de T+1 à T+2 dans l’encadré n°5). Une activité d’ECMS sera 

jugée pertinente lorsque le(s) « objectif(s) de l’activité » tend(eront) à la réalisation des « objectifs de 

changement ». De facto, organisés dans la sphère universitaire, les projets en ECMS sont réalisés en vue 

d’atteindre des objectifs précis, définis par leurs organisateurs pour répondre aux besoins des acteurs du 

monde académique.  

Dans notre schéma, ces objectifs correspondent aux « objectifs de l’activité », qui doivent être 

établis en vue d’aboutir aux « objectifs de changement », eux-mêmes délimités par le champ 

d’application de l’ECMS. Ce dernier peut être résumé, selon la DGD, par les trois rôles de l’ECMS 

(DGD, 2011) qui sont : 1° « favoriser la compréhension globale des enjeux internationaux et du 

développement et l’acquisition d’un regard critique, 2° provoquer des changements de valeurs, attitudes 

et comportements sur les plans individuels et collectifs et 3° susciter l’exercice actif des droits et 

responsabilités aux niveaux local et global » (DGD, 2011, p.4). Ainsi, afin de vérifier la pertinence de 

l’activité organisée, pour in fine pouvoir l’évaluer en termes d’efficacité, les trois rôles susmentionnés, 

reprenant les objectifs de changement de l’ECMS, doivent transparaitre dans le(s) objectif(s) de 

l’activité.  

  En l’espèce, puisque nous ne nous arrêtons pas sur un projet en particulier, nous évaluons les 

projets d’ECMS comme un ensemble, sans s’attarder sur les spécificités de chacun. Ainsi, il ne revient 

pas à notre analyse de se prononcer, au cas par cas, si telle ou telle activité respecte cette cohérence entre 

les objectifs de changement et ceux de l’activité, mais plutôt de cerner les activités dans leur intégralité. 

Ces constats généraux sont à nuancer pour chaque initiative. 
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À cet égard, nous tenons à souligner les évolutions positives du travail des ONG en matière 

d’ECMS, comme en témoigne le rapport d’évaluation des actions d’éducation au développement 

financées ou cofinancées par la coopération belge au développement entre 2014-2017. En effet, «  en ce 

qui concerne les programmes pluriannuels des ONG, l'évaluation montre une évolution encourageante 

dans laquelle les organisations  prennent  des   mesures  pour  se  professionnaliser  autour  d'un  travail  

de  niche  spécifique. Cela se caractérise par une spécialisation croissante autour de thèmes et de groupes 

cibles spécifiques, une plus grande attention portée à l’élaboration de théories du changement […], une 

approche sur mesure des groupes cibles, une attention à avoir une portée diversifiée, en profondeur 

comme en largeur, une recherche de complémentarité et de partenariats avec d'autres acteurs, ainsi 

qu’une transition vers une approche globale basée sur les droits. » (SPF Affaires étrangères, Commerce 

extérieur et Coopération au développement, 2018, p.22). 

Par ailleurs, les entretiens individuels, réalisés auprès de quatre ONG universitaires de Belgique 

francophone soulignent également ce constat. Ils témoignent de l’intérêt de leurs chargés de projet en 

ECMS pour cette question. Ces derniers font preuve d’une vive préoccupation pour l’insertion dans 

leurs activités des trois rôles identifiés par ACODEV, mentionnés ci-dessus. Pour chaque projet, ils 

garantissent l’implémentation de ces trois objectifs, directement ou indirectement, par le déroulement 

de l’activité.  Cette démarche se retrouve à l’identique dans les travaux des autres ONG, probablement 

pour les mêmes raisons, mais nous n’en débattrons pas ici.  

Extrait n°5 : 

« […] Il y a des activités tous les soirs à l’[Université] mais nous ne sommes pas organisatrices de tout, ma 

collègue et moi. De toutes les activités, il y a en a plein qui pourraient être rangées dans les activités ECMS mais 

sans être labellisées comme tel. […] Pour notre part, nous organisons une cinquantaine d’activités par année. 

[…] Nous avons beaucoup d’activités qui se passent dans le cadre du cursus, que ce soit des stages ou des 

mémoires, mais aussi des interventions dans les cours. Et, ça marche très bien. La majorité des étudiants voient 

vraiment une plus-value à avoir une intervention externe. C’est très important pour nous. »  

Entretien le chargé de projet en ECMS d’une ONG universitaire, février 2019 
 

Cependant, ce désir de remplir pour chaque projet les trois fonctions des objectifs de 

changements de l’ECMS est à nuancer par la réalité du terrain. Les résultats de l’enquête SONECOM 

expriment une présence du troisième rôle inférieure à celle des deux premiers (SONECOM, 2018). En 

effet, l’exercice actif de ses droits et devoirs par les étudiants est difficilement matérialisable, et d’autant 

plus immesurable, par l’activité. En raison  de cet obstacle, cet objectif est mis de côté, et de facto moins 

perçu par les étudiants. De surcroit, les trois rôles sont rarement mis en œuvre en même temps sur terrain. 

Bien que les ONG inscrivent les trois rôles de l’ECMS comme les objectifs de l’activité, ceux-ci ne se 

réalisent que rarement au sein d’une même activité. Les rôles de compréhension, de changement et 

finalement d’exercice actif doivent davantage être conçus comme un parcours à suivre pour chaque 

thématique abordée que comme des buts distincts, supposant que l’un puisse être acquis sans l’autre.  
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En outre, les témoignages des étudiants, récoltés à valeur indicative, confirment l’observation 

faite par SONECOM. Cela se traduit très nettement par le manque de connaissance des étudiants sur ce 

qu’est, et a fortiori, ce que fait l’ECMS. L’étudiant lambda, n’en sachant – en général - que peu sur 

l’ECMS, ne peut en toute logique pas atteindre l’objectif n°3 de l’exercice actif de ses droits et devoirs 

de citoyen national et mondial. À tout le moins, il pourra atteindre l’objectif n°1 de compréhension et 

de regard critique du monde qui l’entoure, voire éventuellement l’objectif n°2 de changement de 

perception de son environnement et de lui-même. Ceci résulterait de questionnements sur ses habitudes, 

valeurs et comportements.  

En définitive, dans les limites de ce travail, nous considérons que ce premier degré d’analyse 

est rempli. En effet, le lien de causalité entre les objectifs de changement et l’activité est assuré par la 

prise en compte systématique de cette donnée par les chargés de projet. Cependant, nous émettons une 

réserve quant à la faisabilité de mise en œuvre simultanée des trois rôles de l’ECMS dans un même 

projet. 

2. LES ACQUIS 

Le deuxième niveau d’analyse correspond à celui de l’acquis (cfr. passage de T+2 à T+3 dans 

l’encadré n°5). Il s’agit de vérifier si les objectifs donnés par les organisateurs à leur activité ont été 

remplis. Dans notre réflexion, l’acquisition suppose le développement de compétence(s) - nouvelles ou 

non - par les destinataires du projet.  

Dans le cadre des activités d’ECMS, cela signifie que les compétences, découlant des objectifs 

de l’activité, sont comprises et intégrées par le public-cible, en l’espèce les étudiants. Ce dernier sera 

capable non seulement de restituer l’information mais également d’y apporter un regard critique en vue 

de prolonger sa réflexion. Cette double facette de la compréhension permet de poser les prémisses d’une 

démarche active de questionnement, qui facilite l’étape suivante de notre analyse, le transfert. Cette 

étape peut être difficile à concrétiser. 
 

 À ce propos, plusieurs constats ressortent. Lors des enquêtes menées auprès des OSC 

accréditées, via les entretiens individuels ou les questionnaires distribués, il est apparu que les 

principales compétences travaillées par les activités sont les suivantes :   

1. Avoir conscience de notre responsabilité locale et globale ; 

2. Comprendre la notion d’égalité entre humains ; 

3. Comprendre les connexions qui existent entre chaque individu, son pays et les autres 

(local/global, interdépendances, mondialisation, monde interconnecté,…) et envisager la 

complexité des phénomènes mondiaux ; 

4. Connaitre les actions sociales possibles dans lesquelles les étudiants peuvent s’engager ; 

5. Dépasser le fatalisme de constats négatifs et s’intéresser aux solutions existantes ; 

6. Développer l’empathie/sympathie pour les autres ; 
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7. Développer une volonté de changement de la société actuelle ainsi qu’un souhait de participer 

activement à ce changement ; 

8. Favoriser l’ouverture d’esprit et la remise en question d’idées préconçues sur le « Sud »; 

9. Oser la rencontre avec l’autre et/ou le dialogue en acceptant les différences ;  

10. S’interroger sur la cohérence entre ses valeurs et ses actes et les remettre en question.  
 

Pour ces compétences, les OSC estiment avoir eu un impact très positif sur les étudiants. Cela 

signifie que, pour ces compétences, elles considèrent que l’étudiant les a intégrées, et est prêt à passer à 

la troisième étape de notre analyse, le transfert. Pour rappel, comme nous l’avons vu précédemment 

(cfr. partie II, section II, sous-section 1), notons que la majorité des compétences travaillées découlent 

des rôles n°1 et 2, donnés à l’ECMS par ACODEV. 

Néanmoins, deux mises en garde sont à faire face à ces réponses. Premièrement, notons qu’il 

est difficile pour les organisateurs de s’approprier l’impact des activités sur les étudiants. Les 

changements de comportements sont dus à des éléments multiples et multifacettes, dispersés dans le 

temps, que les ONG ne contrôlent pas. À cet égard, beaucoup d’acteurs ont refusé de nous répondre car 

ils estiment ne pas avoir les outils nécessaires pour le faire. Malheureusement réelle, cette difficulté 

empêche un suivi et une évaluation effective des projets en ECMS. Nous espérons qu’à l’avenir, une 

grille d’analyse puisse être définie afin de solutionner cet élément.  
 

Deuxièmement, il convient de nuancer les propos récoltés par les OSC, qui ont évalué leurs 

propres projets. En effet, nous constatons qu’aucun n’aurait intérêt à annoncer que ses projets n’ont que 

peu, voire aucun, impact. Malgré la confidentialité des réponses assurées, cet élément n’est pas à 

négliger lors de l’analyse des réponses reçues.  

Extrait n°6 :   

« Nous sommes en réflexion pour l’instant parce que nous touchons pas mal les étudiants mais presque pas les 

professeurs ni le Personnel administratif, technique et ouvrier. On est en train de réfléchir à savoir si nous allions 

plus les toucher dans l’action à long terme. […] Pour favoriser l’impact, c’est tout un processus. Pour le favoriser 

il vaut mieux ne pas faire une activité one-shot. Ces activités-là peuvent avoir un impact mais il faut les 

combiner avec un processus et d’autres choses […]. » 

Entretien le chargé de projet en ECMS d’une ONG universitaire, février 2019 

Face à ces difficultés, la réponse à la question des compétences acquises par les étudiants est à 

aller chercher auprès de ces étudiants eux-mêmes, par le biais des enquêtes réalisées en la matière dans 

la littérature scientifique et des réponses récoltées à titre informatif dans le cadre de ce mémoire. Du 

côté de la littérature scientifique, l’enquête de PIROTTE et FETTWEIS s’intéresse aux sources 

d’information des étudiants sur les relations Nord-Sud. Ils témoignent du « […] faible pourcentage 

recueilli par « les cours et conférences » (17%) […] ainsi que les activités de sensibilisation d’une ONG 

(10% seulement). L’expérience directe (voyage, relations avec des personnes issues des pays du Sud...) 

dont la littérature montre l’importance dans l’engagement ultérieur pour la solidarité internationale ne 

constitue pas non plus une courroie d’information importante […] » (Pirotte et Fettweis, p.15).  
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Ainsi, l’université n’apporte pas les réponses aux questions de ses étudiants – du moins à 

l’Université de Liège, champ de recherche de PIROTTE et FETTWEIS. Ils expliquent que « […] loin 

devant les cours et les conférences, l’étudiant universitaire s’informe sur les réalités des Suds à la faveur 

des réseaux sociaux où l’on sait que les fake news et une communication basée  sur  l’émotion  et  les  

buzz  se  déploient  facilement » (Pirotte et Fettweis, 2018, p.52). Il semble alors qu’avant toutes formes 

d’ECMS (conférences, débats,..), les étudiants ont recours aux médias, principalement aux réseaux 

sociaux, pour trouver les réponses aux questions  qu’ils  se posent  – a fortiori,  l’information  vient  à  

eux  sans  qu’ils ne la demandent. Dans ce contexte, l’étudiant acquiert des connaissances et des 

compétences, qui subissent les avantages et les inconvénients de la transmission de l’information par les 

médias. Ainsi, ces savoirs peuvent aussi bien être vagues, incomplets, erronés que pertinents, 

interpellants et véridiques  – pour ne dire que ceux-là. 

En outre, les travaux de SONECOM, commandés par Uni4Coop, soulignent que « les étudiants 

de Master ont légèrement plus tendance à faire des choix influencés par les enjeux mondiaux que ceux 

accomplissant un bachelier (SONECOM, 2018, p.16). Cette information apporte une donnée 

supplémentaire par rapport à l’acquisition de compétences : l’âge. Les compétences ne seront pas 

perçues, ni même intégrées de la même manière selon l’âge du public ciblé. Cet élément doit dès lors 

nécessairement être pris en compte par les chargés de projet en ECMS. À cet égard, ces réflexions se 

sont vues confirmées par les réponses données par les étudiants aux questionnaires distribués. Plus les 

étudiants avancent dans leurs cursus, plus leur intérêt pour les enjeux globaux se développe, au même 

titre que leurs questionnements. 

 Retenons dès lors que les compétences développées par les projets d’ECMS sont généralement 

acquises de manière effective par les étudiants. Toutefois, l’âge et le stade d’avancement du parcours 

universitaire ont une influence non-négligeable sur l’impact des activités d’ECMS. De surcroit, la 

quantité d’information - de qualité variable - transmise par les médias et non traitée par les organisateurs 

d’activités de l’ECMS peut poser problème lors de la construction des nouvelles compétences. À ce 

titre, il convient à tout acteur de l’ECMS de tenir compte de cette donnée et d’en profiter pour construire 

une activité de meilleure qualité et plus proche des préoccupations des étudiants.   

3. LE TRANSFERT  

Le troisième degré d’analyse pose la question de la mise en œuvre des compétences acquises, 

ce que GÉRARD appelle le transfert au sens où les compétences doivent être transférées de la sphère du 

savoir jusqu’à celle du savoir-faire (cfr. passage de T+3 à T+4 dans l’encadré n°5). La principale 

ambition de ce transfert est d’assurer la viabilité dans le temps et l’espace des changements de 

comportement atteints par l’élaboration de nouvelles compétences.   
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À ce sujet, lors des enquêtes menées auprès des OSC accréditées, il est principalement ressorti 

que cette question de l’implémentation est mise en suspens par les organisateurs de projets en ECMS. 

Considérant – et probablement à raison – que le changement de comportement émerge de l’individu, ils 

se disent incapables de répondre à une telle question. De surcroit, ils défendent que l’opération de 

transformation ne dépend ni d’eux seuls, ni de l’individu mais d’une multitude de facteurs, sur lesquels 

leur emprise n’est que trop minime pour s’octroyer les résultats. Il serait prétentieux de penser que leur 

projet, et le leur uniquement, ait permis un tel bouleversement dans la vie de leur public-cible. Bien 

qu’extrêmement pertinente, cette observation ne nous permet pas de comprendre comment le transfert 

des savoirs procède.     

 Afin de dépasser cet obstacle, nous souhaitons nous intéresser au public-cible de ces actions 

d’ECMS, les étudiants, ainsi qu’à leur représentation de l’engagement, terme synonyme de la mise en 

œuvre des compétences développées. Au sein de la littérature scientifique, l’enquête de PIROTTE et 

FETTWEIS s’intéresse à cette thématique de l’engagement et tente d’y répondre. Elle souligne que 

« l’étudiant ‘liégeois’ semble donc de bonne composition par rapport à la coopération internationale 

mais cela ne se traduit pas vraiment dans un engagement en faveur des Suds. Certains d’entre eux/elles 

révèlent une petite expérience dans les PVD par le biais d’un voyage touristique et quelque fois d’un 

stage […] » (Pirotte et Fettweis, 2018).  

À cet égard, les résultats susmentionnés construits sur base d’une enquête au sein de l’Université 

de Liège sont confirmés par les travaux de SONECOM, commandés par UNI4COP et réalisés au sein 

de quatre universités belges francophones (ULB, UCLouvain, UNamur et ULiège). Ils nous apprennent 

que « de manière générale, davantage d’étudiants ont l’intention d’adopter [de nouveaux] 

comportements que la proportion qui le fait déjà. Il y a donc un terreau d’intention plus important que 

les comportements effectifs. Tout du moins, les étudiant.e.s marquent un intérêt à réaliser le 

comportement actuel plus régulièrement. » (SONECOM, 2018, p.43). Ce constat nous démontre une 

nouvelle fois que les étudiants ont le souhait de changer leurs attitudes et habitudes, mais que le 

problème réside au sein de la mise en œuvre de ce changement.  

Cette réflexion s’est vue confirmée par les réponses données par les étudiants lors de notre 

enquête. En effet, bon nombre d’entre eux ne sont pas contre le changement de leur quotidien ; au 

contraire, ils le souhaitent. Toutefois, ils ne se sentent pas toujours suffisamment armés pour atteindre 

cette transformation, que ce soit au niveau logistique (matériel, contacts, locaux,..) ou au niveau humain 

(encadrement, conseils, réflexivité,…). A fortiori, une majorité des étudiants interrogés souhaite voir 

entrer l’ECMS dans les programmes universitaires.  
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 Encadré n°7 :  

 Pensez-vous que l’éducation à la citoyenneté mondiale et solidaire doit être insérée dans nos 

programmes universitaires ? 

  

 

 

 

 

 

En définitive, retenons que l’étudiant semble requérir davantage de soutien pour favoriser son 

passage à l’acte. À ce stade, émerge la question du « comment faire ». Autrement dit, comment soutenir 

la transition du désir de changement jusqu’à sa véritable concrétisation ? Nous tâcherons de répondre à 

cette question dans la suite de ce travail, consacré à la pédagogie des services-learnings (cfr. partie III, 

section II, III et IV). 

 

4. L’IMPACT  

Les étapes précédentes nous permettent d’atteindre in fine le niveau d’impact de l’activité, d’où 

l’intérêt même de l’évaluation (cfr. passage de T+4 à T+1 dans l’encadré n°5). Une fois que les objectifs 

définis sont atteints et devenus presque routiniers, alors de nouveaux objectifs peuvent être construits et 

travaillés grâce à d’autres projets d’ECMS.  

Dans le cadre des activités d’ECMS, comme pour toute autre formation, si les étapes précédentes 

sont remplies, ce dernier degré d’analyse ne devrait pas poser de problème. La question initiale, 

consistant à mesurer l’impact des projets, qui paraissait au départ irréalisable, est ainsi tout à fait 

concevable pour toute activité, à condition de respecter les conditions susmentionnées. Ainsi, au vu de 

l’analyse ci-dessus, il est d’ores et déjà possible d’identifier les étapes qui posent le plus de difficultés 

dans l’évaluation des projets d’ECMS. Il s’agit d’être attentif à la question des acquis ainsi qu’à celle 

du transfert.  

Ces deux éléments, cruciaux pour ce qui est d’assurer l’impact d’une activité, requièrent d’être 

pris en compte dès la construction du projet, ce qui est déjà souvent le cas. Cependant, utilisés 

actuellement davantage comme des clés de lecture des projets en ECMS, nous suggérons de réinventer 

la portée de ces deux éléments – l’acquis et le transfert - afin de les transformer en outils directionnels 

indispensables. Placée ainsi au centre des préoccupations, l’obtention de meilleurs résultats en termes 

d’efficacité sera garantie par le biais de l’introduction des services-learnings dans le cadre universitaire.     

Oui 

Non 
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III. CONCLUSION PRÉLIMINAIRE: PORTRAIT DE L’ÉDUCATION À LA 

CITOYENNETÉ MONDIALE ET SOLIDAIRE DANS L’ENSEIGNEMENT 

UNIVERSITAIRE DE BELGIQUE FRANCOPHONE 

Suite à l’évaluation menée ci-dessus, nous attirerons l’attention du lecteur sur quelques pistes 

de réflexion, tirées des constats que nous avons pu faire. Ces pistes, non-exhaustives, nous permettront 

d’entamer nos réflexions sur les services-learnings. À titre subsidiaire, nous souhaitons faire le point sur 

la grille d’analyse, utilisée quant à l’efficacité de l’ECMS.  

 

1. UN OUTIL MÉTHODOLOGIQUE, À UTILISER ENCORE ET ENCORE 

Construite avant tout pour répondre aux besoins d’évaluation de l’efficacité des activités 

d’ECMS dans son ensemble, la grille de GÉRARD, adaptée au cadre de l’ECMS, peut être réutilisée pour 

analyser un projet en particulier, tant lors de sa construction que lors  de l’évaluation de son efficacité. 

Pour ce faire, une série d’étapes successives – la  pertinence, les acquis, le transfert et l’impact - doivent 

être suivies. Si l’un des critères n’est respecté qu’en partie, voire pas du tout, le niveau d’efficacité de 

l’activité chute. Autrement dit, pour que cette dernière soit efficace à 100%, les quatre étapes doivent 

être remplies à 100% également, ce qui est – dans les faits – rarement le cas. 

Afin d’assurer l’efficacité d’une activité, il se pose les questions suivantes.  

Encadré n°8 : 

Étape Questions à se poser 

Étape n°1 : 

La pertinence 

 

1° Les objectifs de changement et les objectifs de l’activité visés par le projet sont-ils 

pertinents par rapport aux besoins et aux principales préoccupations des bénéficiaires ? 

2° Les objectifs de l’activité répondent-ils aux visions de l’ONG ? 

3° Les objectifs de changement ont-ils guidé l’élaboration des objectifs de l’activité ? 

4° Les relations de cause à effet entre les objectifs de changement, d’une 

part, et les objectifs de l’activité, d’autre part, sont-elles cohérentes ? 
 

Étape n°2 : 

Les acquis 

 

1° Des savoirs antérieurs nécessitent-ils d’être mobilisés pour l’acquisition de nouvelles 

compétences ? L’organisateur a-t-il vérifié que son public-cible disposait de ces 

connaissances ?  

2° L’approche utilisée est-elle adaptée aux besoins du public ?  

3° Les nouvelles compétences seront-elles intégrées dans le comportement de 

l’apprenant ? 

4° Les nouvelles compétences seront-elles automatisées par l’apprenant ? 

5° Quel sera le niveau d’appropriation des compétences par le groupe-cible ? 

6° Le groupe-cible considèrera-t-il que ses capacités ont été renforcées ?  

Étape n°3 : 

Le transfert 

1° Les apprenants auront-ils l’occasion de mettre en œuvre les compétences acquises ? 

Les moyens nécessaires seront-ils mis à disposition du public-cible ? 

2° La mise en application des nouvelles compétences correspondra-t-elle aux objectifs 

de l’activité, et in fine de changement ?  

3° Les apprenants auront-ils systématisé la mise en œuvre des compétences acquises ? 

Quelles compétences mériteraient d’être renforcées ? 

4° Le groupe-cible percevra-t-il l’intérêt de la mise en œuvre ?  

5°  L’apprenant sera-t-il en contact avec des acteurs d’ECMS externes au projet, à qui il 

pourra s’adresser dans l’avenir ?  
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Étape n°4 : 

L’impact 

1° Les activités auront-elles été mises en œuvre de manière efficace ? Comment 

améliorer la situation à l’avenir ? 

2° Les changements souhaités seront-ils atteints ? Suffisamment que pour permettre 

l’émergence de nouveaux questionnements ? 

3° Quel sera le degré de satisfaction du public-cible 

quant aux résultats atteints ? 

4° Quelle sera la durabilité des changements, estimée par le groupe-cible? 
 

À titre de conclusion, nous tenons à avertir le lecteur du caractère non-exhaustif du dispositif ci-

dessus et lui conseillons donc une seconde approche à travers un autre outil.  

 

2. QUELQUES CONSTATS… À  MÉDITER ! 

Au travers de cette sous-section, nous avons pour ambition de dresser quelques constats 

concernant l’ECMS dans les universités belges francophones. Pour ce faire, nous nous baserons sur 

l’analyse réalisée ci-dessus, mais également sur les travaux de la littérature scientifique. 

1° Les étudiants universitaires ne connaissent que peu, voire pas du tout, le concept d’ECMS.  

Les étudiants ne sont pas, de manière générale, familiarisés avec l’expression ECMS. À cet 

égard, lors d’une enquête menée par PIROTTE et FETTWEIS, ces auteurs ont dégagé que « […] la place 

de l’éducation à la citoyenneté mondiale et solidaire (ECMS) n’est pas suffisamment établie au sein de 

l’Université de Liège. Bien peu d’étudiants de nos différents campus se disent informés, sensibilisés à 

travers des activités (cours, conférences, mobilisations…) qui relèveraient de l’ECMS. C’est d’ailleurs 

le plus souvent via les médias sociaux et la télévision qu’ils reçoivent l’information sur la situation des 

pays des Suds. De plus, ils n’envisagent pas le rôle de l’Université dans le domaine de la coopération 

via ce rôle d’acteur de l’ECMS non plus » (Pirotte et Fettweis, 2018, p.3). 

Toutefois, bien que réalisée à titre indicatif, la réalité décrite par  l’enquête de PIROTTE et 

FETTWEIS à l’Université de Liège s’est ressentie à plus large échelle, dans les cinq autres universités 

belges francophones. Au travers des questionnaires que nous avons réalisés auprès des étudiants, nous 

avons été confrontés à une difficulté à laquelle nous ne nous attendions pas. Plusieurs étudiants ont 

refusé de répondre au sondage au motif qu’ils ne connaissaient pas l’ECMS, et ne se sentaient dès lors 

pas concernés. Malgré la définition présente dans le questionnaire, ils ne voyaient pas en quoi celle-ci 

consistait. Cela nous interpelle à deux niveaux. D’une part, l’appellation même de l’ECMS – dont nous 

avons discuté en premier partie de ce travail – effraye  par sa longueur et complexité (cfr. partie I, section 

II, sous-section 2). Elle ne semble pas évoquer grand-chose auprès du grand public en raison de son 

caractère rigide et hermétique. D’autre part, lors de discussions plus poussées avec certains étudiants, 

nous avons pu remarquer que tous avaient déjà eu des expériences d’activités d’ECMS, mais que peu 

pouvaient d’eux-mêmes les qualifier comme telles. Ces observations mériteraient de faire l’objet d’une 

recherche à part entière, mais ce n’est malheureusement pas l’objet de cette réflexion.   
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En outre, l’étude de SONECOM rapporte les limites de l’action de l’ECMS dans le monde 

universitaire. En 2018, « lorsqu’on parle d’enjeux mondiaux, c’est la thématique de l’environnement 

qui vient en premier lieu à l’esprit des étudiants, et de très loin, quelle que soit leur université » 

(SONECOM, 2018, p.10). Les autres thématiques n’arrivent que loin derrière. Cette observation nous 

fait penser que les enjeux globaux sont principalement associés à la question environnementale. Or, le 

champ d’action de l’ECMS est bien plus large.  

Finalement, à titre plus anecdotique, l’étude SONECOM témoigne du fait que « globalement, 7 

étudiants universitaires sur 10 connaissent l’abréviation ONG. La proportion est un peu plus importante 

à l’UNamur et l’est un peu moins à l’ULiège [où 6 étudiants sur 10 connaissent l’abréviation] » 

(SONECOM, 2018, p.11). Face à de telles observations, il est indéniable que le chemin est encore long 

avant d’atteindre une parfaite universalité des savoirs en ECMS (cfr. partie I, section III, sous-sections 

2 et 3).  

2° Le niveau d’étude et la filière influencent l’intérêt que les étudiants portent à l’ECMS. 

D’après l’étude menée par SONECOM, tant le niveau d’étude que la filière, choisis par 

l’étudiant ont une influence sur son degré d’intérêt pour les interventions d’ECMS.                                    

Quant aux filières d’études, « les étudiants de sciences et de sciences humaines et sociales adoptent 

davantage de comportements vis-à-vis des enjeux mondiaux que ceux des sciences médicales » 

(SONECOM, 2018, p. 15). Cela signifie que, dans les facultés de sciences appliquées et de sciences 

sociales, les étudiants ont une sensibilité plus forte aux défis mondiaux. Contrairement à ce qu’il pourrait 

être imaginé communément, les étudiants en sciences fortes (chimie, biologie, physique, …) accordent 

beaucoup d’importance à l’ECMS. Nous verrons, par la suite, que ce souhait est parfois en opposition 

avec les choix d’enseignement que fait le corps professoral (cfr. partie III, section III).   

De surcroit, cette étude nous apprend également que « […] les étudiants en sciences médicales 

[…] parlent le moins des enjeux mondiaux » (SONECOM, 2018, p.21). Ce manque d’information, ou 

plutôt de mise en action des savoirs, se reflète dans leur sentiment d’incapacité d’agir face aux défis 

globaux car « [ils] sont proportionnellement les plus nombreux à se sentir impuissants ou indifférents 

face au changement climatique » (SONECOM, 2018, p.24). et « [ils] sont ceux qui affirment avoir le 

moins d’emprise vis-à-vis de l’engagement citoyen » (SONECOM, 2018, p.33). 

Au-delà des choix d’études, le niveau d’apprentissage est également important. L’étude de 

SONECOM développe que « les étudiants de master parlent davantage des enjeux mondiaux avec leurs 

enseignants que les étudiants de bachelier » (SONECOM, 2018, p.20). Dès lors, il en découle, 

directement ou indirectement, qu’ils « […] ont légèrement plus tendance à faire des choix influencés 

par les enjeux mondiaux que ceux accomplissant un bachelier » (SONECOM, 2018, p.17) et que « quel 

que soit l’atout envisagé, les étudiants de master déclarent avoir davantage d’emprise que ceux de 

bachelier vis-à-vis de l’engagement citoyen » (SONECOM, 2018, p. 32). Cette tendance s’est vue 

confirmée dans les réponses récoltées via les questionnaires distribués aux étudiants.  
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3° Les étudiants universitaires ont accès à énormément d’informations par différents canaux 

(cours, internet,…) mais éprouvent des difficultés à mettre en œuvre les compétences intégrées 

dans leur quotidien.  

À l’heure actuelle, les étudiants, comme bien d’autres personnes, ont accès à énormément de 

sources d’informations (cours, internet, journaux,…), qui les submergent de données, contradictoires ou 

non. PIROTTE et FETTWEIS témoignent que « […] loin devant les cours et les conférences, l’étudiant 

universitaire s’informe sur les réalités des Suds à la faveur des réseaux sociaux où l’on sait que les fake 

news et une communication basée sur l’émotion et les buzz se déploient facilement. […] » (Pirotte et 

Fettweis, 2018, p.52). Malgré la grande quantité d’informations reçues, « les étudiants se déclarent 

modérément influencés par les enjeux mondiaux dans leurs choix en termes de mode de vie […] » 

(SONECOM, 2018, p.16).  

À ce sujet, nous estimons que ce niveau faible d’influence peut s’expliquer par le manque                      

de traitement des informations reçues. En effet, d’une part, les informations reçues sont de                             

qualité variable, selon l’auteur du message et les outils de compréhension du récepteur, l’étudiant.                                       

D’autre part, afin d’en retirer un apport intellectuel, il est nécessaire d’avoir accès à « […] des analyses 

approfondies, systémiques et accessibles des réalités sociales, culturelles, économiques ou politiques 

des Suds » (Pirotte et Fettweis, 2018, p.52). 

Face à un tel constat, le but alors de l’ECMS est de  « […] tenir compte de cette réalité et de 

s’inscrire dans la construction d’activités visant tout à la fois une dimension concrète (offrant des 

activités concrètes) et une dimension analytique et systémique plutôt rare dans les sources  d’information  

que  les  étudiants  côtoient. […] » (Pirotte et Fettweis, 2018, p.52). Le savoir doit rencontrer le savoir-

faire. Autrement dit, dans cette dynamique, les connaissances des étudiants, acquises tant par 

l’expérience que par des sources plus passives (cours, conférences, internet,…), doivent être analysées 

sous un « regard critique et systématique » (Pirotte et Fettweis, 2018, p.52), construit par les activités 

d’ECMS afin de permettre à l’étudiant de réaliser ce travail réflexif par lui-même a posteriori (Pirotte 

et Fettweis, 2018). 

Extrait n°7 :  

« L’ECMS comprend des savoirs, des savoir-être et des savoir-faire. L’impact doit aussi se faire sentir sur le 

savoir-être. Si nous nous limitons au savoir seul, nous allons être bloqués quelque part. Ce que nous attendons du 

citoyen, c’est de l’action; ce n’est pas que de l’incompréhension. S’il y a une transversalité – et pas que 

théorique, nous avons à y gagner […]. » 

Entretien le chargé de projet en ECMS d’une ONG, février 2019 

 

Une fois terminée, la démarche de réflexion doit être accompagnée d’actions concrètes visant 

l’intégration des savoirs, afin d’avoir véritablement un impact sur  le  quotidien,  autrement  dit  un  sens.  
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Or, « disposant de connaissances toutes relatives dans le domaine, l’étudiant « liégeois » semble donc 

de bonne composition par rapport à la coopération internationale mais cela ne se traduit pas vraiment 

dans un engagement en faveur des Suds. […] » (Pirotte et Fettweis, 2018, p.3). Cette difficulté de passer 

de la réflexion à l’action est vraie pour une majorité des étudiants des universités francophones. En effet, 

l’enquête SONECOM dégagent que « […] davantage d’étudiants ont l’intention d’adopter les 

comportements listés que la proportion qui le fait déjà. Il y a donc un terreau d’intention plus important 

que les comportements effectifs. Tout du moins, les étudiants marquent un intérêt à réaliser le 

comportement actuel plus régulièrement » (SONECOM, 2018, p.43).  

En définitive, face aux larges quantités d’informations, l’ECMS en milieu universitaire a une 

double mission envers les étudiants. En premier lieu, les représentations préexistantes des étudiants 

doivent être travaillées, en passant par une réflexion critique et systématique, c’est-à-dire une analyse 

de phénomènes de manière académique.  En second lieu, les connaissances développées doivent être 

mises en œuvre par des actions concrètes, qui pourront à l’avenir faire l’objet de nouvelles réflexions. 

Afin de garantir l’efficacité de ses interventions, l’ECMS doit jongler constamment entre réflexion et 

action, avec comme préalables les représentations de son public-cible, les étudiants.  

4° Il existe trois types de facteurs qui favorisent la participation des étudiants universitaires aux 

activités d’ECMS.  

L’intérêt des étudiants pour l’ECMS peut fluctuer selon trois types de facteurs différents : 1° 

« le facteur relationnel » (SONECOM, 2018, p.49), 2° « le facteur cognitif » (SONECOM, 2018, p.49) 

et 3° le facteur expérience.   

Quant au facteur relationnel, les étudiants s’influencent les uns et les autres, notamment par 

leurs activités, ce qui transparait à l’échelle des projets d’ECMS. En d’autres termes, ce facteur se 

comprend comme « l’émulation et l’effet d’entrainement au niveau des pairs, l’importance de la 

convivialité, de même que l’accroissement de contacts et de relations personnelles au sein du milieu 

associatif » (SONECOM, 2018, p.49).  

Quant au facteur cognitif, il relève « des actions de formation mais avant tout d’information, 

celles-ci devant être visibilisées au mieux et accessibles de  la  manière  la  plus  directe  et concrète 

possible sur les campus » (SONECOM, 2018, p.49). Ainsi, l’intérêt porté à l’ECMS par les étudiants 

est favorisé par le souhait de ces derniers de se former et de s’informer sur des thèmes variés, qui leur 

posent question. Nécessairement accessibles à tous, ces moments de formation et d’information doivent 

faire l’objet d’un maximum de publicité au sens large (annonce par internet, mots des professeurs, 

affiches,…), afin d’encourager la participation des étudiants lambda, qui s’interrogent mais qui 

éprouvent également des difficultés à franchir le pas de l’engagement.  
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Quant au facteur expérience, il s’agit de l’ensemble des étudiants qui ont, par leur vécu ou leur 

domaine d’étude, acquis une certaine sensibilité par rapport aux enjeux globaux. Pour ce public, il s’agit 

de leur fonction même d’étudiant qui les aura poussés à s’intéresser aux préoccupations de l’ECMS. Par 

le biais d’un cours, d’un mémoire, d’un voyage ou bien d’autres activités, ils ont développé la volonté 

non seulement de s’interroger sur les défis mondiaux mais également de les relever.  Ces étudiants, qui 

disposent d’un niveau de lecture supérieur, seront toujours intéressés par le fait d’en apprendre plus sur 

les thématiques de l’ECMS. 

Notons déjà à ce stade que « selon les étudiants, l’engagement citoyen n’enthousiasme pas les 

catégories d’acteurs qui les entourent. Ils perçoivent plutôt une bienveillance relative de leur part, avec 

des contrastes. Leurs enseignants y seraient les plus favorables, juste devant leurs propres familles et 

amis. Ils pensent que leurs pairs en ont une image positive, mais sans plus. La population locale y serait 

la catégorie la moins sensible » (SONECOM, 2018, p.38). Dès lors, dans le monde universitaire, 

l’engagement étudiant n’est pas suffisamment encouragé, voire valorisé (symboliquement, à tout le 

moins) par le corps professoral, ni même par les proches. Nous reviendrons sur cet élément par la suite 

(cfr. partie III, section III, sous-section 1).  

En  conclusion, hormis le facteur ‘manque de temps’ qui est largement évoqué par les étudiants 

pour expliquer leur faible engagement, il relève du devoir de l’institution universitaire de favoriser les 

interventions d’ECMS grâce à l’accroissement de l’influence entre pairs, à la multiplication des activités 

de formation et d’information au sein du campus et au suivi ainsi qu’au partage des expériences vécues 

(SONECOM, 2018). 

3. PLUSIEURS CONSTATS, UNE PISTE DE SOLUTION 

Alors que la présence de l’ECMS dans le monde universitaire est indéniable, l’efficacité de ses 

actions auprès de son public-cible, majoritairement des étudiants, reste davantage discutable. Tant en 

matière d’accès aux activités que d’impact sur un large public, des efforts peuvent être faits pour pallier 

aux difficultés susmentionnées (cfr. partie II, section III, sous-sections 1 et 2). À cet égard, « les 

étudiants invitent à organiser leur information et leur sensibilisation sur  les  enjeux  mondiaux  au  cœur  

de  leurs  espaces  de  vie  dans  et  autour  de  l’université.  Pour être opérantes, les actions menées par 

les ONG doivent, selon eux, reposer sur le relationnel, être d’accès direct (venir à eux/elles), axées sur 

la convivialité, concrètes et dynamiques » (SONECOM, 2018, p.47).  

Face à ce souhait, une des solutions imaginables tient dans l’implémentation d’un dispositif 

appelé « service-learning », existant depuis plus d’une trentaine d’années aux États-Unis. Dans la 

section suivante, nous jugerons de la pertinence du recours à cette pédagogie dans nos universités afin 

d’améliorer l’efficacité des projets d’ECMS.  
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Extrait n°8 :  

« Les Nations Unies, « Transformer notre monde: Le Programme de développement durable à l’horizon 2030 » 

est un des accords mondiaux les plus ambitieux et les plus importants de l’histoire récente.  […]  

Les gouvernements, les entreprises et les organisations manifestent déjà un vif intérêt pour les objectifs de 

développement durable et y réagissent dans la plupart des pays. […] Les ODD ont également une importance 

particulière pour les universités. [… ] L'éducation, la recherche, l'innovation et le leadership seront essentiels 

pour aider la société à relever ces défis. Les universités, qui ont un large mandat autour de la création et de la 

diffusion de la connaissance et leur position unique dans la société, ont un rôle critique à jouer dans la réalisation 

des ODD. On peut soutenir qu'aucun des ODD ne sera atteint sans ce secteur. […] L’éducation et la recherche 

sont explicitement reconnues dans un certain nombre d’ODD et les universités ont un rôle direct à jouer dans la 

résolution de ces problèmes. Cependant, la contribution des universités aux ODD est beaucoup plus large […]. 

Certains de ces domaines de contribution principaux sont: 

1° Apprentissage et enseignement: fournir aux étudiants les connaissances, les compétences et la motivation 

comprendre les ODD (au sens large «l’éducation au développement durable») et y répondre; fournir une 

expertise académique ou professionnelle approfondie pour mettre en œuvre les solutions des ODD; fournissant 

éducation accessible, abordable et inclusive pour tous; le renforcement des capacités des étudiants et 

professionnels de pays en développement; et responsabiliser et mobiliser les jeunes. ; 

2° Recherche […] ; 

3° Gouvernance organisationnelle, culture et fonctionnement de l’université […] ; 

4° Leadership externe: renforcer l’engagement et la participation du public à la résolution des problèmes des 

ODD; initier et faciliter un dialogue et une action intersectoriels; assurer dans l'enseignement supérieur une 

représentation du secteur dans la mise en œuvre nationale; aider à concevoir des politiques basées sur les ODD; 

et démontrer l'engagement du secteur envers les ODD. »   

SDSN AUSTRALIA/PACIFIC, 2018, Getting started with the SDGs in universities: A guide for universities, higher 

education institutions, and the academic sector, Australia, New Zealand & Pacific edition, Australia. 
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PARTIE III : LES SERVICES-LEARNINGS, UNE NOUVELLE CORDE À 

L’ARC DE L’ÉDUCATION  À LA CITOYENNETÉ MONDIALE ET 

SOLIDAIRE ? 
 

« Personne n'éduque autrui, personne ne s'éduque seul,  

les hommes s'éduquent ensemble  par l'intermédiaire du monde »  

FREIRE Paulo 

Suite aux constats concernant l’ECMS dans le monde universitaire, nous souhaitons aborder le 

dispositif des services-learnings comme renforcement de l’efficacité de l’ECMS. À ce titre, un bref 

détour par la présentation de ce mécanisme sera nécessaire, avant de se questionner au possible intérêt 

qu’il pourrait avoir dans le cadre de l’ECMS à l’université.  

I. OUTILS MÉTHODOLOGIQUES 

1. LITTÉRATURE EXISTANTE 

Née il y a plus de 30 ans, la pédagogie des services-learnings a fait l’objet d’un bon nombre de 

réflexions scientifiques au sein du monde académique d’Amérique du Nord et du Sud. Importée en Asie, 

pour in fine arriver en Europe, cette thématique fait l’objet de diverses discussions. Ainsi, les écrits des 

chercheurs se sont vus complétés par une série de rapports d’évaluation, émanant de la littérature grise16. 

Nous reviendrons sur ces différents travaux au cours de notre analyse.  

2. ENTRETIENS PERSONNALISÉS  

Afin de compléter les informations récoltées par la littérature scientifique et grise, des entretiens 

individuels avec les acteurs des services-learnings ont été organisés, suivant une méthodologie de type 

qualitatif. Pour ce faire, nous avons identifié trois types de protagonistes : 1° des professeurs engagés 

dans le secteur des services-learnings (annexe n°4) ; 2° des professeurs sensibles aux thématiques 

d’ECMS (annexe n°5) et 3° des professeurs lambda, qui ne montrent pas d’intérêt particulier pour 

l’ECMS, ni pour les services-learnings17 (annexe n°6).  

Quant aux personnes contactées, il a été décidé de discuter avec dix professeurs, au              

minimum, de chacune des catégories précédemment listées, en veillant à choisir des membres  de                             

facultés  différentes  au  sein  des  six  universités  belges  francophones. Pour élaborer                                         

ces échantillons, les prises de contact en prévision des entretiens ont été organisées de                                     

manière aléatoire (nonobstant les contraintes susmentionnées), auprès d’une centaine de professeurs18.                                                                                             

                                                      
16 Par ailleurs, notons que certaines informations utilisées, dans la réalisation des réflexions qui suivent, sont le fruit d’échange 

avec des praticiens de cette pédagogie, en tant qu’administratifs, membre de l’équipe organisatrice, professeurs ou coaches 

(cfr. partie III, section I, sous-section II). 
17 Par souci de facilité, les catégories seront prénommées ci-après de la manière suivante : « professeurs de services-learnings », 

« professeurs ECMS » et « professeurs lambda ».   
18 Au vu des accords reçus, nous avons eu la chance de discuter avec Alamos Vásquez Paula  (Universidad Católica de 

Temuco), Aldana Rojas Javier (Universidad La Gran Colombia), Andrés Rojas Félix (Universidad del Rosario), Bazan Ariane 

(ULB), Bonnet Pierre (ULiège), Berbers Yolande (KULeuven), Borquez Mella Jésica Andrea (Universidad Católica de 

Temuco), Casini Annalisa (UCLouvain), Cornet Annie (ULiège), Curreri Luciano (ULiège), Franssen Abraham (USLB), 
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Ainsi, ces groupes ont été formés sur base des intérêts des professeurs, conformément à leurs domaines 

de recherche et réalités professionnelles, avec pour principale source les sites universitaires.  

 Encadré n°9: 
  

Méthodologie 

Public Acteurs de l’ECMS 

Outil Questionnaires prédéfinis 

Méthode de récolte Entretiens par téléphone  

Echantillon N = 35  
 

1° Professeurs de service-learning (n=15) 

 KULeuven, Belgique (n=5) : sciences informatiques (2), sciences 

économiques (2) et sciences du travail.  

 Universidad Católica de Temuco, Chili (n= 3) : sciences de 

l’éducation, sciences de la motricité et sciences économiques. 

 Universidad La Gran Colombia, Colombie (n=3) : droit, 

philosophie et lettres (2).  

 Universidad del Rosario, Colombie (n=1): philosophie. 

 Arizona State University, États-Unis (n=1) : sciences de 

l’éducation.  

 Michigan State University, États-Unis (n=2) : directeur et 

coordinateur du Centre de Service-learning.  
 

2° Professeurs ECMS (n=11) 

 Université Catholique de Louvain (n= 2) : ingénieur civil et 

psychologie. 

 Université de Bruxelles (n= 2) : sciences politiques et sciences de 

l’environnement. 

 Université de Liège (n= 3) : sciences du travail, sciences 

géographiques et chimie 

 Université de Mons (n=0) ; 

 Université de Namur (n= 2) : sciences géographiques et science 

mathématiques. 

 Université de Saint-Louis Bruxelles (n= 2) : sciences politiques et 

droit. 
 

3° Professeurs lambda (n=12) 

 Université Catholique de Louvain (n= 1) : biologie. 

 Université de Bruxelles (n= 3) : psychologie (2) et pharmacie.  

 Université de Liège (n= 3) : médecine et philosophie (2). 

 Université de Mons (n= 1) : architecture. 

 Université de Namur (n= 3) : biologie, histoire et sciences 

économiques. 

 Université de Saint-Louis Bruxelles (n= 1) : sociologie. 
 

 

                                                      
Furfari Samuele (ULiège), Gaspar Caitlin (Arizona State University), Henry Sabine (UNamur), Herla Anne (ULiège), Hilbert 

Pascale (UNamur), Jacquemin Jean-Charles (UNamur), Kelly Malloy (Michigan State University), Laplume David (UMons), 

Léonard Angélique (ULiège), Mataigne Virginie (KULeuven), Meyer Franck (ULB), Nauwelaerts Ysabel (KULeuven), 

Oswaldo Moreno Caro Javier (Universidad La Gran Colombia), Ozer Pierre (ULiège), Parada Silda Juan Alexis (Universidad 

La Gran Colombia), Raskin Jean-Pierre (UCLouvain), Remon Marcel (UNamur), Renee Brown (Michigan State University), 

Roekens Anne (UNamur), Standaert Nicolas (KULeuven), Thomas Chloé (USBL), Tulio Bustos Gutiérrez Mario (Universidad 

Católica de Temuco), Urbain Charline (ULB), Vennekens Joost (KULeuven), Verelst Lorenz (KULeuven), Vertongen Youri 

(USLB) et Zaccai Edwin (ULB). 
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Toutes les personnes interviewées ont suivi un entretien de type semi-structuré, construit autour 

d’un canevas de questions prédéfinies et envoyées préalablement, organisé en fonction du type d’acteur 

concernée. Ces questionnaires, situés en annexe, avaient pour ambition, selon la catégorie, 1° de faire le 

point sur l’expérience des professeurs en terme d’implémentation de la pédagogie de services-learnings, 

2° de questionner les motivations des professeurs qui intégraient une dimension ECMS à leurs cours et 

3° de témoigner de l’opinion des professeurs sur la question de l’éventuelle insertion de la thématique 

de la citoyenneté dans leurs cours. Pour chacune de ces entrevues, il existe des traces écrites qui, par 

respect pour les intervenants, ne sont pas reproduits à la fin du travail.  

Notons que, malgré le caractère représentatif de l’échantillon de la population sondée, cette 

analyse a été menée dans le cadre d’un travail de fin d’étude, soumis aux limites temporelles, matérielles 

et logistiques que cela implique. Ainsi, toute réflexion ultérieure est à considérer au regard de cette 

particularité.  

3. ENQUÊTES PAR QUESTIONNAIRE 

Comme cela avait été mentionné dans une partie ultérieure (cfr. partie II, section I, sous-section 

I), un questionnaire a été élaboré à destination des étudiants universitaires de Belgique francophone, à 

titre tout à fait indicatif. Ce questionnaire avait pour ambition de donner un aperçu des connaissances et 

souhaits des étudiants en matière de services-learnings.  

II. LES SERVICES-LEARNINGS : DE L’ENSEIGNEMENT À L’APPRENTISSAGE  

« Apprendre tout en servant sa communauté » (Cress, Collier, Reitenauer et al., 2013, p.1), tel 

est le mot d’ordre des services-learnings, que nous garderons à l’esprit tout au long de notre analyse. 

Afin d’appréhender au mieux ce concept, tout aussi commun qu’innovant, nous souhaitons nous attarder  

dans cette section sur plusieurs éléments-clés de compréhension. Premièrement, nous étudierons le 

fonctionnement même des services-learnings, tant au travers d’un attelage théorique que d’un cas 

d’étude. Nous ajouterons un bref excursus sur la place du numérique au cœur des services-learnings, et 

in fine de l’enseignement universitaire. Deuxièmement, nous aborderons la notion d’engagement chez 

les étudiants ainsi que la valorisation de ce phénomène, au cœur des débats actuels. Grâce à cette analyse, 

nous aurons l’occasion de distinguer les services-learnings d’autres formes d’apprentissage telles que 

les stages, les projets en tout genre et les activités de bénévolat19 – pour ne citer que celles-là.  
 

 

1.  LES SERVICES-LEARNINGS, SI COMMUNS ET POURTANT SI DIFFÉRENTS 

Dans la présente section, nous souhaitons offrir au lecteur une vision d’ensemble des services-

learnings. Après un bref détour par les modalités théoriques de ce concept, l’étude de cas sur 

l’expérience de la KULeuven, doublée des réflexions sur le rôle du numérique, ont pour objectif de 

concrétiser explicitement les savoirs acquis afin de favoriser la compréhension.  

                                                      
19 Dans le cadre de ce travail, le volontariat et le bénévolat sont compris comme synonymes. 
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1.1. SERVICES-LEARNINGS, MODE D’EMPLOI 

 Au sein de la littérature, le dispositif des services-learnings est défini comme « une forme 

d'éducation par l'expérience. L'apprentissage se fait par un double cycle, d'action et de réflexion. En 

premier lieu, les étudiants confrontent leurs savoirs théoriques, appris [à l’Université] à des problèmes 

de société en apportant une aide bénévole. En deuxième lieu, ils reviennent sur leurs expériences et en 

discutent avec leurs professeurs. Le but est d’améliorer la qualité de l’enseignement et de rendre un 

service à la communauté ». (Eyler et Giles, 1999, cité par le Carleton College). Le principe s’inscrit dans 

le cursus universitaire de l’étudiant au sein d’un cours et fait donc partie de son évaluation. 

Dans les faits, il suppose la conjonction de deux éléments : un acte de solidarité et un but 

d’apprentissage. Ainsi, faire don de ses manuels scolaires est un service de solidarité. Calculer et 

résoudre des problèmes mathématiques, en utilisant l’algèbre et les probabilités, sont des actes 

d'apprentissage. Mettre ses connaissances en mathématiques et en pédagogie au service de 

l’enseignement des plus jeunes que soi, dans le cadre d’une activité du tutorat en mathématiques par 

exemple, est une activité de service-learning, si elle est effectuée dans le cadre d’un cours et qu’elle 

comporte in fine une phase de réflexion, qui est essentielle (Tapia, Amar, Montes, Tapia et Yaber, 2016).  

Schématiquement, cela peut être représenté de la manière suivant (KULeuven, 2018). 

Encadré n°10 : 

 

À titre d’exemple, nous citerons un cas concret, qui nous a été rapporté lors d’un échange avec 

un professeur d’informatique, pratiquant les services-learnings dans son cours. Il s’agit d’un cours de 

technologie du web pour lequel l’évaluation finale consiste en un projet à réaliser en groupe par les 

étudiants. En partenariat avec un centre d’aide aux enfants en situation d’handicap, il est demandé aux 

étudiants de créer un jeu éducatif sur ordinateur, afin de favoriser le développement psycho-social de 

ces enfants.  
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Pour ce faire, en septembre, le professeur présente la pédagogie des services-learnings à ses 

étudiants ainsi que l’OSC en partenariat. Ensuite, ceux-ci sont invités à visiter tous ensemble cette 

organisation. S’entame alors une longue période de travail de groupe, où ils s’organisent pour créer le 

projet, que ce soit à l’université ou au sein de l’association (ex. : phase d’observation, prise de contacts 

avec les enfants, entretiens avec les responsables du centre,…). En fin d’année, chaque groupe présente 

son projet. Ce dernier sera critiqué par les autres étudiants et les professeurs, avant d’être retravaillé. 

Une fois les dernières modifications apportées, le centre choisit l’un des jeux et le met gratuitement à 

disposition des enfants.  

Extrait n°9 :  

« Chez les étudiants, j'ai remarqué que les étudiants s'efforçaient de problématiser la réalité et de trouver le 

meilleur moyen de répondre aux demandes du partenaire de la communauté […]. En outre, ils font preuve d’une 

grande rigueur dans l'analyse des données […].  

Les services-learnings permettent sans aucun doute de former des futurs professionnels grâce aux connaissances 

acquises par le travail. Ils forment aussi des citoyens car être en contact direct avec la communauté permet 

d'observer et de faire l'expérience de problèmes, en générant une sensibilité permettant de comprendre les 

réalités sociales et le fonctionnement des entités. […] 

Je recommande les services-learnings aux autres universités car ils permettent aux étudiants de valoriser leur 

profession, de connaître la réalité locale et/ou régionale des partenaires communautaires […]. » 

Entretien avec un professeur de pédagogie de l’Universidad Católica de Temuco, mars 2019. 

Au vu de ces illustrations, une série d’avantages sont aisément identifiables, au niveau                              

« personnel, social, émotionnel, professionnel et académique » (Wilczenski et Coomey, 2007, p.11). 

Ceux-ci sont d’ailleurs confirmés par la littérature scientifique, ainsi que par les témoignages des 

principaux protagonistes de ce mécanisme. À cet égard, nous pouvons notamment citer qu’ils permettent 

de « 1° améliorer le développement social et affectif  de l’individu, 2° favoriser l’amélioration des 

compétences académiques acquises, 3° travailler la résilience des étudiants [au sens psychologique], 

4° découvrir son avenir professionnel et 5° forger des partenariats mutuellement bénéfiques entre l’école 

et la communauté » (Wilczenski et Coomey, 2007, p.11).   

A contrario, les services-learnings portent, par leur essence même, les inconvénients suivants : 

1° difficultés de trouver des organisations de la société civile qui offrent un travail de qualité aux 

étudiants et d’identifier les besoins de ces organismes,  2° nécessité de lourdes ressources (temps, 

financement, personnel, etc) pour l’implémentation du mécanisme, 3° risque de renforcer les stéréotypes 

des étudiants si le travail n’est pas suffisamment encadré par l’université. En effet, l’enquête menée 

auprès des professeurs de services-learnings sous-entend ce constat.   

En définitive, nous retiendrons que la pédagogie des services-learnings propose de faire le lien 

entre la réalité et les savoirs académiques, tout en proposant de rendre des services à la communauté et 

de favoriser l’amélioration des compétences chez l’étudiant. Ainsi, elle dispose de larges avantages, 

dépassant de loin les craintes soulevées par rapport à ce dispositif, ce qui nous permet d’avancer, à ce 

stade, que les services-learnings représentent une réelle plus-value pour l’enseignement. 
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1.2. CAS D’ÉTUDE EN BELGIQUE : L’EXPÉRIENCE DE LA KULEUVEN 

 Loin des débats théoriques, nous souhaitons, par le biais de ces quelques lignes, nous intéresser 

à la mise en œuvre de cette pédagogie au sein du monde universitaire. De tout horizon (Amérique du 

Nord et du Sud, Asie, Europe,…), se multiplient les témoignages concernant l’implémentation de ce 

phénomène depuis une vingtaine d’années, soulignant ainsi ses forces et ses faiblesses.  

À défaut de pouvoir les présenter tous, nous choisissons d’exposer ci-dessous l’expérience de 

l’Université de Louvain (KULeuven), pionnière belge dans cette discipline. Tant géographiquement 

qu’institutionnellement, cette université présente des similitudes avec les universités francophones, 

rendant son expérience scientifiquement riche. Depuis 2015, la KULeuven travaille en matière de 

service-learning. Après une année consacrée à la recherche et à l’élaboration du dispositif (2015-2016), 

un plan trisannuel visant l’introduction des services-learnings à l’Université a été lancé (2016-2019). En 

attendant les conclusions de l’intégralité du projet, le bilan de 2018, rédigé par l’équipe de service-

learning, offre un aperçu de leur expérience et des défis futurs (KULeuven, 2018).  

En pratique, depuis 2018, douze cours intègrent déjà la pédagogie des services-learnings au sein 

de leur programme d’étude. De manière générale, « il semble y avoir suffisamment d’enthousiasme et 

de conviction pour les services-learnings à la KULeuven. La supervision des projets pilotes semble être 

une bonne approche pour développer la pédagogie » (KULeuven 2018, p.13). En effet, un centre de 

service-learning, composé de six membres, est en charge de la mise en place de ce mécanisme, 

notamment via des actions de plaidoyer auprès des professeurs. Considérant que cette pédagogie offre 

une conception de l’apprentissage différente, voire à l’opposé, de l’enseignement traditionnel,  l’équipe 

de la KULeuven s’est principalement concentrée sur l’obtention de l’appui du corps professoral. En 

parallèle, l’équipe reconnait, comme tout aussi essentielle, la reconnaissance des étudiants et des 

organisations de la société civile, mais admet devoir s’adresser davantage à ces publics pour les années 

à venir, tout en continuant à amplifier le soutien professoral (KULeuven, 2018). 

Extrait n°10 :   

« Être capable d’écouter les gens avec empathie vous aide à fournir de meilleurs soins. Cela nécessite beaucoup 

d’énergie, mais vous obtenez aussi beaucoup en retour. Un must pour tout le monde. » 

Témoignage d’un étudiant de la KULeuven, récolté par l’équipe de service-learning (KULeuven, 2018, p.6). 

De surcroit, notons que la KULeuven présente l’avantage de proposer des projets de services-

learnings, organisés sur mesure par rapport au cours qui demande d’utiliser ce dispositif (KULeuven, 

2018). Tout en gardant à l’esprit le principe commun de « servir, réfléchir et apprendre », garantissant 

ainsi une forme d’uniformité entre les différents projets, cette optique permet d’offrir aux professeurs 

un large éventail de possibilités, afin de modeler le projet le plus représentatif de leurs souhaits et 

ambitions pour leurs étudiants. 
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 En raison de la récente expérience de la KULeuven, nous souhaitons compléter ces deux 

premières conditions d’un service-learning réussi par les constats du cas d’étude de l’Université de 

Suffolk (États-Unis). Ce dernier nous apprend qu’en parallèle d’une appréciation générale positive 

donnée par les étudiants et les professeurs, la majorité d’entre eux estime qu’il s’agit d’un « moyen 

efficace par lequel les universités peuvent inspirer les étudiants à participer à la vie de la communauté, 

ce qui suggère fortement que les établissements devraient continuer à soutenir les services-learnings 

[…] » (Harkins, Kozak et Ray, 2018, p.12).  

Cependant, afin d’assurer pleinement cet effet positif, il existe une nécessité de veiller à trois 

variables pour assurer la transformation des acquis de l’expérience en contenus d’apprentissage critique 

(Harkins, Kozak et Ray, 2018). En premier lieu,  il s’agit de veiller  au nombre d’heures effectuées, qui 

ne doit pas être ni trop court, ni trop long, ni trop échelonné ou trop rapproché dans le temps. À ce sujet, 

il n’existe aucune limite précise, fonctionnant pour toutes les disciplines, voire pour tous les cours. Cela 

doit se faire au cas par cas, d’où l’intérêt de faire du sur mesure, proposé à la KULeuven.  

Par la suite, il convient d’examiner le rôle du professeur, à l’initiative duquel  les projets de 

services-learnings sont lancés. À ce titre, « les universités doivent évaluer les formations et les 

ressources disponibles par le corps professoral […] afin de minimiser la possibilité de répercussions 

négatives. Les professeurs doivent élaborer des programmes, qui [veillent à] la création de relations 

solides avec les partenaires de la communauté et l'utilisation d'une réflexion critique efficace et continue 

(Maddrell, 2014; Harkins, 2013). » (Harkins, Kozak et Ray, 2018, p.12). À cet égard, et à titre de 

troisième variable, le lieu de travail de l’étudiant joue également un rôle fondamental, déterminant les 

résultats obtenus, d’où l’intérêt pour les professeurs d’assurer un suivi de l’expérience des étudiants et 

des activités proposées à ces derniers par les organisations de la société civile. 

En définitive, retenons que les services-learnings sont une plus-value incontestable à 

l’enseignement offert aux étudiants et une aide précieuse pour les organisations de la société civile, 

surtout en comparaison avec l’enseignement traditionnel (Harkins, Kozak et Ray, 2018). Cependant, 

son niveau d’efficacité dépendra des modalités d’implémentation du dispositif. En effet, « des              

variables-clés, telles que le nombre d'heures effectuées, le professeur du cours et le lieu de travail choisis, 

affectent la qualité de l'apprentissage par le service et doivent être explorées plus en profondeur pour 

comprendre comment inspirer un apprentissage civique transformateur » (Harkins, Kozak et Ray, 

2018, p.12). 

1.3. SERVICE-LEARNING ET E-LEARNING : AMIS OU ENNEMIS ?   

 Pouvant être facilement confondus, les services-learnings et l’e-learning n’ont                                           

a priori que l’anglicisme « learning » en commun. Par ces quelques lignes, nous reviendrons                                                 

sur les relations qu’entretiennent ces deux outils pédagogiques au sein de l’enseignement supérieur.                                           
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Par la même occasion, nous en profiterons pour nous interroger brièvement sur la place du                  

numérique dans l’installation des services-learnings.  

Souvent dissociées, les questions de pédagogie universitaire et de technologie méritent d’être 

abordées en parallèle, notamment pour deux raisons : d’une part, les chercheurs avancent que « les 

usages pédagogiques du numérique peuvent agir comme un analyseur du système universitaire » et, 

d’autre part, que « l’introduction de la technologie dans les pratiques à l’université interroge 

l’organisation du système pédagogique dans toutes ses composantes » (Lameul et Loisy, 2014, p.225). 

Dès lors, le rapprochement de ces deux composantes au sein du contexte universitaire « peut donc servir 

soit à renforcer les pratiques d’enseignement et d’instruction, soit à orienter vers d’autres voies les 

initiatives et les politiques d’établissement » (Lameul et Loisy, 2014, p. 42).  

Au vu de l’indéniable atout des technologies pour l’enseignement supérieur, la pédagogie des 

services-learnings ne peut que s’insérer dans ce courant ; et ce à différents degrés. Quant à la recherche 

d’un lieu de travail, la construction d’une plateforme informatique de networking propre à chaque 

établissement universitaire, pourrait permettre la mise en contact entre un étudiant, désireux de s’inscrire 

dans un programme de services-learnings, avec un organisme, proposant le service à la communauté. 

Cet outil de communication aurait pour avantage de désengorger le travail organisationnel des 

professeurs, notamment parce que les services-learnings sont souvent considérés comme chronophage, 

ainsi que de favoriser l’interdisciplinarité au sein de la formation des étudiants. Cette plateforme aurait 

également l’avantage de faciliter la multiplication des partenariats avec les organisations de la société 

civile, qu’elle attirera en raison de la publicité gratuite offerte à ces acteurs. 

En outre, au niveau du travail de réflexion essentiel afin d’assurer l’apport éducationnel des 

services-learnings, une production finale doit être réalisée par l’étudiant. Au même titre, un certain suivi 

journalier de l’évolution de l’apprentissage est conseillé. Qu’il s’agisse d’un rapport écrit ou d’une 

présentation au sens large (ex. : vidéos, musiques, peintures,….), le recours aux technologies permettra 

d’offrir aux étudiants des outils de création supplémentaires (ex. : blog, reportage,…), garantissant la 

qualité de leur travail de production et de suivi.  

Extrait n°11 :  

« Moi, ma première réaction, c’est de dire que, pour faire de l’ECMS, il faut qu’il y ait une rencontre avec les 

autres. […] ça ne doit pas se limiter à des échanges au niveau informatif ; pour comprendre les choses, etc. 

Sinon, nous passons à côté d’une composante […] qui est essentielle : le groupe […]. En 2014, j’ai été chargée 

d’une étude sur l’évolution des télécommunications et de l’information au sein des activités d’ECMS: est-ce 

qu’il fallait explorer ce champ pour développer un outil pédagogique ? J’en suis arrivé à la conclusion que non 

au moment où l’étude a été faite, notamment parce que nous nous adressions à l’époque à des écoles du primaire 

et du secondaire, qui n’étaient pas prêtes. Aujourd’hui, nous sentons que ça s’accélère […]. »  

Entretien le chargé de projet en ECMS d’une ONG, janvier 2019 

Bien que l’utilisation des nouvelles technologies apporte une véritable plus-value                                     

aux services-learnings organisés à l’Université, ce rôle est parfois contesté en ce qui concerne l’ECMS.   
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Entre crainte de perdre le côté humain des échanges et l’amplification du problème de mesure de 

l’impact des activités, le recours à ces nouvelles technologies semble moins évident à construire – bien 

que pas impossible. Nous verrons qu’au travers des services-learnings notamment, l’ECMS s’inscrit 

dans la révolution du numérique.  

2. LES SERVICES-LEARNINGS, UNE FORME DE VALORISATION DE 

L’ENGAGEMENT ÉTUDIANT  

Il est commun de penser que nous vivons dans une société de plus en plus individualiste, où toute 

forme d’engagement a disparu. Cependant,  la réalité mérite d’être nuancée. Selon ION, sociologue 

français, « l’engagement pour la cause publique n’est pas mort, voire n’a jamais été tant partagé »                  

(Ion, 2012, p. 5).  

2.1. DES ÉTUDIANTS ENGAGÉS ET BIEN PLUS   

En Belgique, les secteurs associatifs (culturel, sportif, politique, etc.) tentent de pallier aux 

manquements étatiques afin de répondre aux besoins de ses citoyens. Ces derniers, s’unissant 

notamment sous forme d’une aide volontaire, se composent notamment d’étudiants. 

L’apport de ces étudiants à la collectivité n’est pas négligeable. Selon l’étude de faisabilité sur 

la valorisation de l’engagement citoyen au sein des établissements d’enseignement supérieur de Schola 

ULB, « pour la fédération Wallonie-Bruxelles, une estimation corrigée sur base de l’augmentation des 

effectifs (prévus pour le futur) et en prenant en compte des personnes dans le dispositif, mais qui ne 

seront pas diplômées, nous amène à penser que ce sera plus de 3 000 000 d’heures prestées chaque 

année; soit l’équivalent de 30 millions d’euros destinés au bien-être social » (voir ci-dessous ; Schola 

ULB, 2018, p.4 ;).  

 Encadré n°11 :  

  

Au vu de ces données, il est indéniable que l’engagement des étudiants dans la société fait partie 

intégrante de la force de travail de la Belgique, et cela ne se limite pas à nos frontières. Par                          

ailleurs, notons également que, selon les enquêtes menées à titre indicatif auprès des                              

étudiants fréquentant une université belge francophone, ceux-ci souhaitent être encore                                   

plus  actifs  dans  leur  citoyenneté,  mais  ne  savent  généralement  pas  comment  concrétiser ce souhait.                                                                                                  

À cet égard, n’oublions pas les élèves de l’enseignement secondaire qui manifestent pour le climat dans 

le cadre du mouvement « Students for Climate » depuis janvier 2019 et qui feront potentiellement 

bientôt leur entrée à l’Université.   
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2.2. LA VALORISATION DE L’ENGAGEMENT ÉTUDIANT, AU CŒUR DES DÉBATS 

UNIVERSITAIRES  

Face à l’ampleur de l’engagement étudiant, le Cabinet du Ministre de l’Enseignement Supérieur, 

Jean-Claude MARCOURT, a été sollicité à plusieurs reprises depuis février 2018.  En effet, le Ministre 

MARCOURT a notamment été interpellé par Philippe HENRY, député régional, sur la reconnaissance de 

l’engagement des étudiants et sa possible valorisation, dans le cadre d’une question orale en Commission 

de l’Enseignement supérieur du 12 juin 2018.  

Extrait n°12 :  
 

«  Cette proposition [de la valorisation de l’engagement] avait été élaborée lors d’un colloque consacré à cette 

question. […] Vous vouliez d’ailleurs mandater l’Académie de recherche et d’enseignement supérieur (ARES) et 

les organisations représentatives des étudiants pour obtenir un rapport sur la question. […] Les conclusions de 

[Schola ULB] relèvent notamment que la valorisation de l’engagement amène des points positifs pour l’étudiant, 

comme l’acquisition de compétences transversales et la formation à la citoyenneté » 

Question parlementaire posée par Philippe Henry au Parlement de la Communauté française le 12 juin 2018. 

L’intérêt porté à cette question par le monde politique, notamment par le Cabinet Marcourt, 

témoigne de l’importance de l’engagement étudiant dans leur formation. Toutefois, si valorisation il doit 

y avoir, notons qu’elle n’existe pas que sous forme d’un canevas unique. En effet, elle peut s’incarner 

sous différentes formes, comme la « reconnaissance symbolique (attestation, certification et prix), 

financière (bourses, défraiements) et académique (validation en ECTS) » (Schola ULB, 2018, p.5). Cette 

dernière catégorie peut être parfaitement illustrée par les services-learnings, qui permettent aux étudiants 

d’acquérir des crédits.  

En outre, l’enquête de Schola ULB identifie les différents avantages à considérer au sujet de la 

question de la reconnaissance de l’engagement étudiant, c’est-à-dire « la visibilité de l’engagement, la 

crédibilité de l’étudiant vis-à-vis d’employeur, la capacité à mener des projets citoyens innovants, les 

compétences acquises grâce à un encadrement pédagogique, etc. » (Schola ULB, 2018, p.5). Par la 

même occasion, elle mentionne également les limites qui s’y réfèrent, comme « la normativité des 

engagements reconnus ou imposés via le programme, la lourdeur administrative pour être reconnus, la 

valorisation des étudiants suffisamment aisés pour éviter de devoir travailler, le temps et l’énergie 

nécessaires pour mettre en place des dispositifs cohérents et efficaces » (Schola ULB, 2018, p.5). 

À cet égard, dans son étude, Schola ULB se positionne en faveur de celui-ci et en profite pour 

faire des recommandations tant au législateur qu’aux institutions d’enseignement supérieur. Au premier, 

elle demande de légiférer sur « […] une politique de valorisation et de développement                                           

de l’engagement citoyen étudiant par l’établissement d’enseignement supérieur » (Schola                                                                      

ULB, 2018, p.5),  alors qu’aux seconds, elle leur recommande « de se donner les moyens pour que                                          

tous les étudiants réalisent durant leurs études un ‘parcours engagé suivi pédagogiquement’ ».                                                                                          

Cette dernière expression sous-entend la mise en place des services-learnings, au sein des cursus 

universitaires, en échange d’une forme de valorisation.   
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À contrecourant de cet engouement, la Fédération des Etudiants Francophones (FEF) s’oppose 

à la valorisation de l’engagement étudiant. En premier lieu, dans une note rédigée en réponse à l’étude 

de Schola ULB susmentionnée, la FEF soulève un paradoxe au sein des discours des universités. Selon 

elle, alors que ces dernières souhaitent responsabiliser leurs étudiants en favorisant leurs postures de 

citoyens actifs, elles ne leur accordent aucun poids dans la gestion de leurs institutions (FEF, 2018). 

Toutefois, cette position se base sur une incompréhension de la distinction entre l’engagement des 

étudiants et leur représentation. En effet, ce sont deux activités distinctes, touchant un public 

potentiellement différent, puisqu’il est possible d’être un étudiant engagé mais non-représentant de ses 

pairs, et inversement. 

En deuxième et troisième lieu, les membres de la FEF assurent que le souhait à l’engagement 

étudiant par les universités n’est qu’une double forme de marchandisation de la force de travail 

étudiante, d’une part, parce que l’étudiant est perçu comme « une ressource au sens économique du 

terme, de la main d’œuvre gratuite » (FEF, 2018, p. 6), et d’autre part, parce que les compétences 

acquises par le jeune sont travaillées dans l’unique but de le valoriser sur le marché de l’emploi (FEF, 

2018). À ce sujet, en quatrième lieu, s’ajoute qu’ils estiment  que les universités jouent sur la connotation 

positive de l’engagement étudiant pour redorer leur blason sur le marché scolaire (FEF, 2018). 

Cependant, selon nous, l’argument de la marchandisation de l’engagement est difficilement défendable 

parce que, d’une part, « la main d’œuvre gratuite » offerte par les étudiants n’est pas dédiée à 

l’université, mais justement au secteur associatif qui en a besoin pour pallier aux manquements de l’État 

ou des entreprises privées, et d’autre part, le souhait d’aller vers des cursus plus professionnalisants 

émane de demandes des étudiants, guidés par la crainte de ne pas trouver d’emploi à la sortie de 

l’université. Enfin, pour ce qui est de l’instrumentalisation de l’engagement afin d’attirer de nouveaux 

étudiants, l’argument nous parait faible notamment si cette valorisation devait s’insérer à l’identique par 

décret dans les six universités de Belgique francophone.  

En dernier lieu, les membres de la FEF avancent un cinquième argument ; le plus pertinent, 

d’après nous. Ils défendent l’indépendance des étudiants quant au choix des activités qu’ils pratiquent 

en dehors de leur cursus. Ils refusent toute légitimation ou éventuelle censure  du monde académique, 

tant au sein des structures que dans le type d’évènements organisés. À ce sujet, nous comprenons cette 

crainte et nous souhaitons que les établissements en tiennent compte dans la concrétisation de la 

valorisation de l’engagement étudiant.  

2.3. DE L’ENGAGEMENT DE QUELQUES ÉTUDIANTS À LA POSSIBILITÉ DE 

PARTICIPATION DE TOUS  

 Comme souligné ci-dessus (cfr. partie II, section 2 et 3), les étudiants sont désireux de  s’investir 

davantage  dans  l’exercice  de  leur  citoyenneté,  mais  le  passage  à  l’action  n’est  pas  toujours  aisés.  
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Partant de l’hypothèse que les services-learnings pourraient être le moteur de cette ouverture à 

l’engagement pour tous, les plus réticents pourraient douter de la valeur ajoutée de cette pédagogie par 

rapport à d’autres activités étudiantes comme le bénévolat, ou les stages professionnels. Pour cette 

raison, nous souhaitons traiter ci-dessous de ces différents dispositifs par rapport aux services-learnings.  

 Dans cette optique, comme l’explique Andrew FURCO, ces différents dispositifs peuvent être 

distingués par leurs objectifs, notamment en fonction du public à qui profite l’action (beneficiary) et de 

l’intérêt accordé plutôt à l’apprentissage (focus on learning) ou à l’acte de solidarité (focus on service) 

(Furco, 1996). Chacun des procédés occupe une place sur cette échelle, se chevauchant les unes par 

rapport aux autres. Graphiquement, cela peut être représenté de la manière suivante (Furco, 1996, p.2). 

Encadré n°12 : 

 

 

 

 

 

 

Grâce à ce schéma, il est possible de distinguer deux catégories de dispositifs. Dans le premier, 

se retrouvent les volontariats et les services à la communauté, notamment en ce qu’ils ont tous deux 

pour but de réaliser un acte de solidarité dont les bénéficiaires sont les destinataires de l’acte (recipient), 

c’est-à-dire les organismes de la société civile (Furco, 1996). Au contraire, dans le second, se situent les 

stages et les apprentissages sur le terrain parce qu’ils sont organisés à des fins d’apprentissage, dont les 

bénéficiaires sont les prestataires de l’acte (provider), c’est-à-dire les étudiants (Furco, 1996). Enfin, les 

services-learnings s’installent à cheval entre ces catégories, reprenant les avantages et inconvénients de 

chacune (Furco, 1996).  

 En définitive, l’introduction des services-learnings dans l’enseignement universitaire pourrait 

offrir à tous les étudiants l’occasion de se tester à l’exercice de l’engagement, en retirant les avantages 

d’un apprentissage par l’expérience professionnelle, couplée d’une pratique réflexive. Cela n’est offert 

ni par le bénévolat ou les services à la communauté (auxquels il manque le versant ‘apprentissage’),          

ni par les stages ou les apprentissages sur le terrain (auxquels il manque le versant ‘acte de solidarité’). 

Dès lors, les services-learnings proposent une forme d’engagement étudiant différente, qui ne se limite 

plus à l’exercice par certains individus d’activités dans leur sphère privée, mais se transforment en une 

opportunité enrichissante, accessible à tous et encadrée académiquement – conception qui pourrait 

éventuellement être mieux accueillie par la FEF (cfr. partie III, section II, sous-section, 2.3).  

 



 

51 

 

III. LES SERVICES-LEARNINGS ET L’ÉDUCATION À LA CITOYENNETÉ 

MONDIALE ET SOLIDAIRE : UN MARIAGE HEUREUX ? 

Dans cette section, nous envisageons l’intérêt de la pédagogie des services-learnings au sein de 

l’ECMS, en dégageant les éventuelles imbrications entre ces  matières  à l’université. In fine, nous 

identifions les conséquences possibles de cette innovation sur les pratiques d’enseignement des 

professeurs. Ensuite, nous nous attardons sur deux concepts, sous-jacents à l’ECMS et directement en 

lien avec les services-learnings : la justice sociale et l’engagement civique. Enfin, de ces analyses, nous 

tirons plusieurs recommandations générales, utiles à l’introduction des services-learnings à l’université.  

1. DES ÉTUDIANTS, MÉTAMORPHOSÉS EN CITOYENS DU MONDE ACTIFS 

Au-delà de donner aux étudiants l’occasion d’exercer localement leur citoyenneté,  il existe la 

question de l’internationalité dans ce domaine. L’ouverture d’esprit et la réflexion critique, finalités tant 

recherchées par l’enseignement universitaire, ne peuvent se produire sans un élargissement de la pensée 

étudiante, notamment par le biais du travail des enseignants (Esposito, 2006). Pour relever ce défi, les 

professeurs ont pour mission d’amener l’étudiant ethnocentrique à une vision du monde plus globale, et 

cela peut se faire à deux niveaux : d’une part, une application géographique restreinte des services-

learnings, disons « national », découlant de la fonction première de ce dispositif (1) et d’autre part, une 

utilisation internationale des services-learnings (2).  

1.1. DES SERVICES-LEARNINGS À VISÉE NATIONALE 

Au vu des différents témoignages récoltés auprès des professeurs de service-learning, il ressort 

sans aucun doute que ce dispositif permet la formation de citoyens du monde, défendant toutes les 

valeurs qui s’y rapportent. Toutefois, malgré les exemples qu’ils peuvent donner, rares sont ceux qui 

savent confirmer leurs dires avec des sources scientifiques.  

Extrait n°13 :  

« Les services-learnings nécessitent que les étudiants résolvent les problèmes de leur communauté dans le cadre 

de la coexistence et de l'éthique professionnelle, de l'empathie envers leurs pairs, de la pensée critique et de la 

solidarité, principes fondamentaux de l'approche socio-critique qui doit orienter les pratiques pédagogiques. […]   

Cette approche étant basée sur les besoins immédiats de la communauté académique et professionnelle proche de 

l'étudiant, une approche analytique et globale de la complexité du monde est fondamentale. Dans cette 

perspective, les étudiants identifient les problèmes et leurs solutions possibles dans le cadre de la mondialisation 

et de l'interculturalité. Ainsi, l’approche par le service implique essentiellement la formation de meilleurs 

professionnels et citoyens dans le cadre d’une société de plus en plus exigeante, constructive, empathique et 

intégrale, afin de créer chaque jour une société meilleure. »  

Entretien avec un professeur colombien, pratiquant les service-learning au sein de ses cours, mars 2019 
 

Afin de pallier à ce défaut, nous pouvons nous appuyer sur les travaux                                                             

de NESTEROVA et JACKSON. Aussi pour concevoir les services-learnings comme un outil d’ECMS,                    

il est nécessaire d’avoir recours à un apprentissage, qui a pour finalité la construction                                               

de  sujets  actifs  autonomes,  ayant  des  relations  équitables  entre  eux  (Nesterova  et  Jackson,  2016).  
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Dans cette optique, l’apprentissage doit avoir pour ambition de former un « étudiant/citoyen du monde 

[existant] en tant que sujet politique autonome, faisant passer l’intérêt de «la morale affective» au 

«social-politique» […] » (Nesterova et Jackson, 2016, p.73). En l’espèce, les auteurs identifient la 

citoyenneté mondiale comme relevant du champ socio-politique, et non uniquement comme un précepte 

moral.  

Dans cette optique, sera considéré « citoyen du monde » au regard de la définition ci-dessus, 

l’individu capable de mettre ses intérêts de côté, de reconnaitre l’autre comme son égal et d’agir avec 

conscience avec ce dernier, tout en n’oubliant jamais de s’interroger sur la légitimité de ses actions et 

leurs potentielles conséquences. Cette pensée peut être résumée en trois grands principes : « (1) la 

minimisation de l’intérêt personnel face aux choix moraux, (2) le respect de la diversité des points de 

vue […], et (3) la reconnaissance de l’autre comme autonome » (2016, p.73). Sans avoir la prétention 

de proposer une recette miracle, cette trilogie est présentée comme les conditions permettant d’utiliser 

les services-learnings à titre d’un instrument d’ECMS efficace. Ainsi, « […] par les services-learnings, 

l’ECMS est rendue plus flexible, plus inclusive et plus dynamique, ce qui amène mieux les étudiants à 

comprendre les complexités et les incertitudes et, par conséquent, à développer un désir plus critique et 

mieux informé de créer un système alternatif. » (Nesterova et Jackson, 2016, p.88). 

Comme mentionné ci-dessus, les professeurs universitaires défendent majoritairement cette 

même position, parfois sans le savoir. En effet, nous avons interrogé une trentaine de professeurs, 

préalablement regroupés en trois catégories : les professeurs de  services-learnings, les  professeurs  

ECMS  et  les  professeurs  lambda  (cfr.  partie III, section I, sous-section 2). Défendant en principe des 

intérêts différents, ces intervenants ont développé des argumentaires pouvant être regroupés en trois 

nouvelles classifications, indépendamment de leur situation initiale. Nous voyons ici apparaitre trois 

typologies de professeurs :  

1. Les professeurs en faveur de l’inscription des services-learnings, et in fine de l’ECMS, dans 

les cursus : dans l’esprit de ces enseignants, les services-learnings sont avantageux 

principalement pour la future carrière professionnelle des étudiants. Cependant, ils ne nient pas 

d’autres atouts de cette pédagogie, comme le développement de soft-skills (communication, 

créativité, travail coopératif, gestion du temps,…) ou la sensibilisation à un monde plus 

équitable, même s’ils estiment que  ce  n’est  pas  là  que  se  situe l’intérêt principal des services-

learnings. Il s’agit essentiellement des « professeurs de services-learnings », mais il peut 

également être identifié des « professeurs lambda », questionnés sur la place de la citoyenneté 

au sein de l’université. 

Par ailleurs, il est important de noter que l’inverse est vrai également. Il existe des professeurs 

en faveur de l’introduction de l’ECMS dans le cursus, et in fine des services-learnings. Cela est 

notamment le cas d’une majorité des « professeurs ECMS ».  
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2. Les professeurs en faveur de l’inscription de l’ECMS dans le cursus, mais opposés aux 

services-learnings : certains professeurs défendent l’introduction de plus de citoyenneté 

mondiale, mais ne retrouvent pas ce rôle au sein des services-learnings. Considérant ce dispositif 

comme davantage chronophage et intrusif qu’indispensable, ils ne pensent pas qu’il revient à 

l’université de contraindre au passage à l’acte solidaire. Elle doit y sensibiliser, mais celui-ci doit 

rester dans la sphère privée de l’étudiant. Il s’agit de l’opinion majoritaire chez les professeurs 

lambda et chez quelques professeurs ECMS. À ce sujet, nous retrouvons également l’avis de la 

FEF (cfr. partie III, section II, sous-section 2).  

Notons que l’inverse n’existe pas. En effet, nous n’avons pas identifié, au sein de notre 

échantillon, un professeur qui serait en faveur des services-learnings, mais opposé à l’ECMS. 

Ceci démontre nettement la logique sous-jacente entre ces deux matières : les services-learnings 

comportent indéniablement en leur essence une dimension ECMS, alors que l’ECMS n’est pas 

inséparable des services-learnings.  

3. Les professeurs opposés à l’inscription des services-learnings et de l’ECMS dans le               

cursus: cette dernière typologie est la plus restreinte. Quelques professeurs, principalement 

lambda, estiment que ni l’ECMS, ni les services-learnings n’ont leur place à l’université, 

notamment parce que cette dernière se doit de former avant tout autre chose des techniciens, des 

académiques purs et durs.  

Au regard de cette analyse, nous aurions tendance à avancer que les services-learnings sont un 

outil, mis à disposition de l’ECMS afin de faciliter la compréhension des thématiques. Toutefois, avant 

d’en venir à une quelconque conclusion, d’autres opinions doivent être prises en compte, notamment 

celle des acteurs de l’ECMS et des étudiants. En ce qui concerne les premiers intervenants, nous avions 

pu les interroger par rapport à cette  éventualité d’introduire les services-learnings comme un outil, 

servant l’ambition de l’ECMS. Hormis la lourde majorité des acteurs « ni pour ni contre », qui préfèrent 

in fine ne pas se prononcer, il existe deux types de réactions possibles. Au contraire des recherches 

présentées ci-dessus, la première estime que l’ECMS est l’instrument des services-learnings, en ce qu’ils 

abordent la thématique de l’ECMS en leur sein. Aussi, la seconde réponse consiste à dire que, malgré 

les similitudes, les services-learnings et l’ECMS restent deux activités distinctes, notamment parce 

qu’elles diffèrent énormément au niveau du contexte (organisation de l’espace et du temps, niveau de 

liberté,…), des résultats attendus et des publics-cibles. 

Extrait n°14 :  
 

« Je séparerais vraiment les services-learnings de ce que font les associations de terrains ou les autres. La 

dynamique de ces acteurs doit rester, parce qu’ils ne font pas que de l’ECMS. […] La démarche est différente. 

La flexibilité aussi. La temporalité n’est pas la même non plus. Voilà, c’est une dynamique qui n’entre pas dans 

une dynamique académique, mais je serais quand même en faveur qu’il y ait une expérience de ces services-

learnings pour toutes les personnes qui sortent du supérieur. »   
 

Entretien du chargé de projet en ECMS d’une ONG universitaire, février 2019 
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Enfin, nous souhaitons revenir quelques instants sur les avis, exprimés à titre indicatif des 

étudiants sondés. Pour la plupart, ceux-ci ne sont pas contre le fait de s’essayer à la pédagogie des                     

services-learnings mais ils n’y voient pas l’utilité d’ECMS, probablement parce qu’ils n’en conçoivent 

pas l’étendue – cela reste à vérifier. 

1.2. DES SERVICES-LEARNINGS À VISÉE INTERNATIONALE 

Au-delà des frontières nationales, la littérature scientifique s’intéresse, depuis peu, à une 

conception internationale des services-learnings, qu’elle appelle couramment « international service-

learning ». À ce sujet, nous souhaitons compléter notre analyse du potentiel rôle des services-learnings 

au sein de l’ECMS avec les travaux scientifiques existant en la matière.  

Au travers d’un voyage, principalement dans un pays en voie de développement, les services-

learnings, inscrits dans le cursus de l’étudiant au même titre que la version initiale, offrent la possibilité 

de réaliser une forme de service à la communauté à l’étranger, tout en gardant un lien avec son parcours 

universitaire et un aspect réflexif (Tyran, 2017). La compréhension du concept de communauté s’élargit, 

et une dimension mondiale est insérée. Notons, d’ores et déjà, que cette ouverture du terme 

« communauté » ne va pas de soi dans sa traduction anglo-saxonne ou hispanique, comme nous avons 

pu le constater lors des entretiens avec des intervenants nord- et sud-américains notamment. Ces derniers 

conçoivent le plus souvent la communauté dans un sens semi-restreint, limité à l’environnement 

quotidien (professionnel ou familial), la ville, l’état, voire éventuellement le pays. Or,  dans les entretiens 

réalisés avec les professeurs européens, nous avons pu  observer  que de  telles  limites  n’existaient  pas  

(cfr.  partie  III,  section  IV,  sous-section 2). Toutefois, nous souhaitons en l’espèce mettre en garde le 

lecteur qui tirerait une généralité de ce constat puisqu’il s’agit d’une hypothèse, dont nous ne pourrons 

malheureusement pas traiter en raison des contraintes imposées par ce travail.  

Dans cette optique, les services-learnings ont pour atout principal de donner l’occasion aux 

étudiants de collaborer notamment avec leurs pairs, de disciplines et d’origines différentes, à travers le 

monde (Tyran, 2017). À cet égard, TYRAN souligne l’intérêt de l’initiative en vue d’améliorer la 

compréhension du concept de citoyenneté mondiale. En effet, selon l’auteure, « voyager dans le cadre 

d’un programme international de services-learnings peut potentiellement permettre aux étudiants de 

mieux comprendre la citoyenneté mondiale » (Tyran, 2017, p.168). 

Extrait n°15 :  

« Placer des futurs enseignants, même à court terme, dans des programmes internationaux de services-learnings, 

en particulier ceux qui les mettent en étroite interaction avec le contexte scolaire du pays d’accueil, fait prendre 

conscience de la nécessité d’une perspective mondiale… Ça permet aussi de sensibiliser les enseignants aux 

frustrations auxquelles leurs propres élèves sont confrontés, lorsqu’ils enseignent dans une langue nationale 

qu’ils ne comprennent pas. »  

Conclusion d’une étude menée par Olmedo et Harbon sur l’impact des expériences internationales de courte 

durée dans le cadre de la formation des enseignants  (2010, p. 86) 
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Malgré les effets positifs présentés ci-dessus, LARKIN attire l’attention sur les dangers de 

l’utilisation des services-learnings à l’international, notamment pour les communautés étrangères, 

accueillant les étudiants (Davies, Ho, Kiwan, Peck, Peterson, Sant et Waghid, 2018). Ainsi,  hormis les 

questions pratiques d’organisation d’un tel dispositif (préparation des étudiants aux différences 

culturelles, mise en œuvre des partenariats,…), la crainte la plus manifeste est celle de voir apparaitre 

une nouvelle forme de colonisation, du Nord sur le Sud (Larkin, 2018).  

En outre, en ce qui concerne l’efficacité de ce dispositif comme outil d’ECMS, une étude de 

LARSEN et SEARLE, menée au cours de la formation d’enseignants après qu’ils aient vécu une expérience 

de services-learnings à l’international, démontre que « en dépit de [quelques] résultats positifs, nous 

avons trouvé peu de preuves que ce voyage a produit des éducateurs à la citoyenneté mondiale qui 

pourraient être définis comme des penseurs critiques transformés par un engagement avec des 

connaissances solides. [Peu] d'étudiants semble avoir développé une compréhension [...] de leur propre 

pouvoir […] » (Larsen et Searle, 2016, p.204).  

Afin d’éviter ces difficultés, trois approches pédagogiques ont été développées par les 

chercheurs. Dans la première, intitulée les « pratiques d'apprentissage du  commerce équitable » 

(Davies, Ho, Kiwan, Peck, Peterson, Sant et Waghid, 2018, p.559), HARTMAN s’inspire  du  commerce  

équitable  afin  de  développer  un  modèle  d’apprentissage  équitable. Celui-ci encourage la réflexion 

des étudiants sur des valeurs, propres au commerce équitable, mais transposables aux services-learnings, 

telles que « la transparence, la participation, la durabilité, la diversité, la réflexion et la construction de 

communautés » (Davies, Ho, Kiwan, Peck, Peterson, Sant et Waghid, 2018, p.566). Dans cette même 

lignée, la deuxième approche, développée par d’ANDREOTTI, intitulée « HEADS UP »20, souhaite offrir 

aux étudiants un cadre théorique, devant servir à leur préparation et à leur réflexion (Davies, Ho, Kiwan, 

Peck, Peterson, Sant et Waghid, 2018). Finalement, à l'Université de Berkeley en Californie, ROY et 

KALIR ont mis en place le projet « GlobalPov », comme outil éducatif à propos de « la justice sociale, 

du développement et des inégalités » (Davies, Ho, Kiwan, Peck, Peterson, Sant et Waghid, 2018, p.567) 

permettant de réfléchir à la citoyenneté mondiale sous une perspective nouvelle.  

À titre de conclusion préliminaire, la relation entre l’ECMS et les services-learnings nous 

semble indéniable. A priori bénéfique pour les étudiants, tant sur le plan académique,  professionnel   et   

personnel, si  elle est encadrée, nous n’y  voyons que des avantages. Néanmoins, malgré les discussions 

pour savoir laquelle de ces deux matières est l’outil de l’autre, nous souhaitons souligner l’atout majeur 

des services-learnings : celui d’offrir à tout un chacun la possibilité de s’essayer au monde associatif, de 

prendre ainsi conscience de sa place et de son rôle en tant qu’individu, afin d’atteindre un jour une 

société plus équitable, dans laquelle chacun contribue selon ses moyens.  

                                                      
20 « HEADS UP » est l’acronyme de « hégémonie, ethnocentrisme, ahistorique, dépolitisé, salvifique, simple et paternaliste »  
(Davies, Ho, Kiwan, Peck, Peterson, Sant et Waghid, 2018, p.559).  
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2. EXAMEN DÉTAILLÉ : SERVICES-LEARNINGS, UN INTRUMENT DE JUSTICE 

SOCIALE ET/OU D’ENGAGEMENT CIVIQUE  

Dès à présent, nous souhaitons évoquer deux notions, la justice sociale et l’engagement civique, 

directement sous-jacentes à l’imbrication de l’ECMS et des services-learnings sur certains points. Ainsi, 

il nous parait important de dresser les limites des comparaisons, mais également d’en retirer les atouts. 

Au sein de la pédagogie des services-learnings, la notion de justice sociale 21  est souvent 

considérée par la littérature scientifique comme peu présente (Winterbottom, Lake, Ethridge, Kelly et 

Stubblefield, 2013). Or, elle prend tout son sens en tant que moteur éducatif, notamment en ce qu’elle 

incarne une thématique à traiter mais également un idéal à atteindre. À ce sujet, les travaux de CIPOLLE 

nous éclairent : « Les adultes ayant réfléchi sur les services qu’ils ont rendus à la communauté ont 

souvent décrit ressentir un impact sur leur comportement et leur attitude […], qui les sensibilisait 

davantage à eux-mêmes et qui leur permettait de changer, ainsi qu’il leur construisait une perspective 

plus large des autres peuples et du monde. Cela montre que les programmes de services-learnings, 

lorsqu'ils sont conçus et mis en œuvre de manière efficace, en mettant l'accent sur une pédagogie 

critique, jouent un rôle crucial dans le développement de citoyens engagés pour le bien commun. » 

(Cipolle, 2010, p.25). Autrement dit, les services-learnings peuvent être perçus comme un instrument 

de justice sociale, essentiel à l’ECMS, en ce qu’ils permettent l’émergence chez l’individu d’un 

sentiment de responsabilité de ses actes, allant au-delà du simple acte de charité. 

Parallèlement à la notion de justice sociale, l’engagement d’un individu s’articule autour de 

deux autres dimensions selon LARSEN et SEARLE, qui sont : « l’action individuelle et l’action civique », 

schématisées ci-dessous (Larsen et Searle, 2016, p. 198). Ainsi, après avoir pris conscience des enjeux 

globaux supposant à la fois compréhension et positionnement du sujet, ce dernier s’interroge sur les 

actions individuelles qu’il peut entreprendre seul pour contribuer au changement du paradigme mondial 

(self-action). Celles-ci sont complétées par des actions,  destinées  à  bénéficier  à  la  société, notamment 

aux  niveaux  local ou  national  (civic action). Enfin, l’addition de ces actions permet de renverser les 

rapports de pouvoir entre les individus, isolément ou au sein de groupes (social justice action) (Larsen 

et Searle, 2016).  

 Encadré n°13 : 

 

 

 

 

 

 
 

 

                                                      
21 Souvent reprise par le langage commun sans précautions, dans le cadre de cette réflexion, nous entendons regrouper par 

l’expression « justice sociale » l’ensemble des principes visant l’égalité des droits des individus et la solidarité entre ceux-ci au 

sein d’une même société, afin d’assurer une distribution équitable des richesses. 

Social 
justice 
action

Civic 
action

Self-
action
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À l’occasion de cet ex-cursus sur l’imbrication des actions, menant à l’engagement des 

individus, notons que l’expression « civic action » diffère du service civique, proposé aux jeunes par les 

institutions étatiques. En l’espèce, l’action civique regroupe un champ d’application plus large que le 

service civique (Hatcher, 2010). À cet égard, les parallélismes entre les services-learnings et les services 

civiques sont également  hasardeux,  notamment  en  ce  que leurs essences diffèrent fondamentalement. 

En effet, alors que les services-learnings s’intègrent comme méthode pédagogique, offerte aux étudiants 

universitaires dans le cadre de leur cursus en vue d’améliorer leurs apprentissages, le service-civique 

est, ou du moins a été, selon l’espace et le temps, considéré comme un rituel de passage, autrement dit 

un devoir de tout jeune. Ainsi, le premier est un outil d’apprentissage facultatif, destiné à un pourcentage 

infime de la population, alors qu’à l’inverse, le second représente un parcours, obligatoire à tout citoyen. 

Cependant, nous pouvons comprendre les rapprochements faits entre ces mécanismes qui ont une 

fonction similaire, consistant en un service rendu à la société par un de ses membres. 

 En définitive, la pédagogie des services-learnings s’avère être un outil de justice sociale précieux 

pour favoriser l’amplification de ce phénomène, mais elle se refuse à être cloisonnée par celle-ci. Cela 

en va de même pour le concept de service civique, si ce n’est que le lien entre ces mécanismes est 

d’autant plus étroit. Dès lors, l’atout principal des services-learnings reste sa composition tripartite - 

servir, apprendre et réfléchir – répertoriée dans aucun autre dispositif.    

 

3. RECOMMANDATIONS À SUIVRE 

Afin d’exploiter pleinement des analyses formulées ci-dessus, nous proposons de tirer quatre 

recommandations à titre de conclusion pour cette section III.  En outre, ces recommandations, issues de 

l’expérience du « Macalester College », de la « Miami University » et du « Providence College » selon 

l’étude de BATTISTONI, LONGO et JAYANANDHAN (2009), seront confrontées aux témoignages des 

professeurs, récoltés dans le cadre de ce travail, en vue de faciliter l’implémentation éventuelle des 

services-learnings au sein des universités belges francophones, à titre d’instrument de l’ECMS.  

1. Multiplier les partenariats entre facultés et universités.  

Afin de permettre l’exploitation maximale de la pédagogie des services-learnings comme 

instrument de l’ECMS, il est primordial de multiplier les collaborations inter- et intra-universitaires 

(Battistoni, Longo et Jayanandhan, 2009). Ces nouveaux partenariats doivent être concrétisés par des 

échanges réguliers d’expériences et de connaissances lors des rencontres entre différents acteurs. Ces 

derniers, comprenant étudiants, chercheurs et professeurs de disciplines aussi riches que variées, doivent 

offrir une place aux travaux interdisciplinaires, ayant comme finalité l’expansion de l’efficacité de 

l’ECMS auprès des étudiants. 

À titre d’exemple, ces collaborations pourraient être créées sous forme  d’un  cours  commun             

à  toutes  les  facultés,  proposant  le  dispositif  des  services-learnings. Suivi par l’élève                                        

au moment qu’il juge le plus opportun, ce cours serait l’aboutissement de collaborations              

interfacultaires, reprenant les travaux de chercheurs et professeurs de différents horizons professionnels.                                                           
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Aux plus réticents, doutant de la faisabilité de cette initiative, nous dirons que les moyens de 

télécommunication actuels nous permettent de nous offrir ce luxe, d’autant plus que tous les étudiants 

ne prendront pas le cours simultanément. Cela existe déjà dans plusieurs universités belges 

francophones, comme l’UCLouvain ou l’UNamur. Nous reviendrons sur cette proposition (cfr. partie 

III, section IV). 

2. Comprendre les enjeux internationaux en s’engageant à l’échelle locale.  

En vue de comprendre au mieux les questions internationales, nous souhaitons instaurer la 

pédagogie des services-learnings dans leur version nationale, sans prendre en compte le potentiel versant 

international de ceux-ci, étant donné qu’ils n’ont pas encore scientifiquement fait leurs preuves (cfr. 

partie III, section III, sous-section 1). D’ailleurs, ne dit-on pas « charité bien ordonné commence par 

soi-même » ? 

 En se concentrant sur un engagement à échelle locale, cette recommandation a pour principale 

ambition d’offrir la possibilité à l’étudiant de continuer son travail bénévole, même après la fin de 

l’inscription de celui-ci dans son cursus. Ainsi, l’étudiant, épris d’un sentiment de responsabilité, prend 

conscience du temps qu’il peut consacrer à ces activités et de l’impact de son travail sur sa communauté.  

Extrait n°16 : 

« […] Les principaux opposants à la valorisation de l’engagement étaient des étudiants hyper-engagés […] car 

ils pensaient que cela allait attirer des étudiants courant après des crédits. […] Mais moi, ce sont ces étudiants là 

que je veux justement. Au contraire, ceux qui sont déjà hyper-engagés […], ils n’en ont pas besoin […] pour 

avoir la culture du débat, pour développer les enjeux sociétaux de la technique, etc. Donc, moi ce sont ceux qui 

courent après les crédits que je veux. Comme ça, l’année d’après, ils se diront que s’ils ont eu le temps de le faire 

et de s’engager pour leurs études, ils peuvent prendre le temps de s’engager pour autre chose. […] »  

Entretien avec le chargé de projet en ECMS d’une ONG universitaire, février 2019 

3. Assurer la participation active de l’étudiant dans son apprentissage. 

Apprendre implique une certaine motivation, notamment parce que cela requiert un effort de la 

part de l’apprenant. Or, cette motivation sera d’autant plus importante si l’apprenant se sent responsable 

de ses apprentissages et est autonome par rapport à ceux-ci (Sarrazin, Tessier et Trouilloud, 2006).                 

Cela est d’autant plus vrai dans le cas des services-learnings. À cet égard,  BATTISTONI, LONGO et 

JAYANANDHAN soulignent que : « les cas que nous avons examinés suggèrent la nécessité de créer 

plusieurs possibilités pour les étudiants de jouer un rôle de leader, en particulier au vu des compétences 

dont les étudiants auront besoin dans une société mondiale en mutation » (2009, p.104).  

Au sein des universités, cette pédagogie n’est pas privilégiée. L’étudiant suit des cursus 

prédéfinis, avec des cours entièrement dessinés à l’avance pour lui. Ainsi, la place de l’autonomie et de 

la responsabilité par rapport aux contenus des apprentissages est très limitée. Face à ce constat, 

l’introduction des services-learnings, laissant une large marge de manœuvre à l’étudiant, pourrait 

favoriser tant une amélioration de ses résultats académiques que le développement de ses soft-skills, 

essentiels à son futur de professionnel et de citoyen actif.  
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Extrait n°17 :  

« Les soft-skils sont variés et dépendent du contexte. Nous retrouvons principalement la communication orale, 

car ils doivent interagir avec différents acteurs et savoir comment transmettre leurs idées de manière ordonnée, 

cohérente et instruite. Il y a également la coopération et le travail d'équipe, car ils doivent interagir avec leur 

groupe de travail et avec leurs homologues, ainsi que l'empathie […], la ponctualité et bien d’autres […] »  

Entretien avec un professeur de pédagogie de l’Universidad Católica de Temuco, mars 2019 

4. Favoriser une éducation à la citoyenneté mondiale identique pour tous.  

En tant qu’instrument de l’ECMS, les services-learnings favorisent une vision du monde, et in 

fine de l’université et de son rôle. En effet, « si les services-learnings doivent être un moyen d'éduquer 

à la citoyenneté mondiale, il ne peut s'agir simplement d'une expérience isolée […]. Il est nécessaire de 

mener des discussions à l'échelle de l'institution sur ce que nous entendons par citoyenneté mondiale, 

pourquoi c'est important et comment cela devrait être inclu dans la vie de l'université. Cela implique 

souvent d'amener des conférenciers sur le campus. Mais ça doit être plus que ça. » (Battistoni, Longo et 

Jayanandhan, 2009, p.105). Un large travail d’harmonisation sur le rapport entre la citoyenneté et 

l’université est nécessaire et doit être effectué auprès des autorités universitaires, des professeurs mais 

aussi des étudiants.  

Extrait n°18 :  

« Entre étudiants, chercheurs-professeurs et administratifs, nombreux sont ceux qui croient à tort que l’université 

doit former des super techniciens. Cela est faux ou, en tous cas, elle ne doit pas faire que ça. Voilà l’une des plus 

grande dérive de l’université moderne. Or, l’étudiant doit devenir un homme de la cité grâce aux enseignements 

reçus. […] Tout professeur doit être l’interlocuteur entre l’étudiant et la société. »  

Entretien avec un professeur de l’Université Catholique de Louvain, mars 2019 

Si, sur le papier, l’université belge francophone participe activement à la formation de citoyens, 

voire de citoyens du monde, la réalité observée lors des entrevues avec les enseignants est tout autre, 

malgré parfois les souhaits de ceux-ci. À cet égard, notons que les services-learnings seront également 

un moteur de construction d’une université nouvelle, axée sur un avenir durable, grâce à l’insertion de 

l’ECMS dans une des fonctions initiales de cette institution, l’enseignement.   

IV. POUR ALLER PLUS LOIN… L’INTRODUCTION DES SERVICES-

LEARNINGS À L’ULIÈGE  

Afin de clôturer nos réflexions, nous proposons de poser les bases des discussions sur 

l’introduction des services-learnings à l’Université de Liège. Pour ce faire, nous présenterons une 

ébauche de projet-pilote, pouvant être implémenté au sein de la Cité Ardente22. Nous en identifierons 

ses atouts et ses limites, ce qui nous permettra in fine de dresser le bilan sur cette initiative et d’émettre 

les potentielles démarches suivantes.  

 

 

                                                      
22 L’expression « Cité Ardente » n’omet en aucun cas les campus établis en dehors de la ville de Liège (Gembloux et Arlon). 



 

60 

 

1. EBAUCHE D’UN PROJET-PILOTE : LES SERVICES-LEARNINGS À L’ULIÈGE ,  

L’UNIVERSITÉ DE DEMAIN 

Afin d’implémenter au mieux les services-learnings au sein de l’Université de Liège, nous 

souhaitons en définir le cadre théorique. Pour ce faire, nous procéderons méthodologiquement sous 

forme de questions-réponses.  

Encadré n°14 :  

 1. Où ? Les services-learnings doivent être offerts peu importe le campus ou la faculté. 
 

 2. Pour qui ? Le dispositif doit être inséré dans le cursus de tout étudiant, valablement inscrit à 

l’ULiège. Il s’agit donc bien de rendre contraignant l’utilisation de ce mécanisme. Afin d’obtenir son 

diplôme de master, l’étudiant doit nécessairement valider une expérience de services-learnings. Ce 

caractère obligatoire s’explique par le souci d’offrir à chaque étudiant la possibilité de s’ouvrir au secteur 

non-marchand, dont il ne sait que trop peu de choses. Cette obligation peut être nuancée et discutée, et 

ne sera pas d’application dès l’instauration de cette pédagogie.   
 

3. Pour quand ? Le mécanisme doit être organisé le plus rapidement possible au sein de l’université, 

selon une planification triannuelle, proposée ci-dessous (cfr. partie III, section IV, sous-section 4). 
  

 4. Comment ?  La question du « comment » est large, et suppose une série de sous-questions. 

4.1. Sous quelle forme ? Les services-learnings doivent être implémentés dans leur version 

initiale, étant donné que le caractère international qu’ils peuvent revêtir ne fait pas l’objet d’approbation 

scientifique unanime quant à ses effets positifs.  

4.2. Par qui ? Dans un premier temps, les services-learnings peuvent être organisés via un agent 

engagé à temps plein par l’université, travaillant en étroite collaboration avec les professeurs, le service 

pédagogique, l’ONG universitaire (section ECMS) ainsi que la société civile. Suivant l’accroissement 

du phénomène, cet agent peut être rejoint par d’autres, formant ainsi une équipe multidisciplinaire 

complète.   

4.3. À quelle fréquence ? Au minimum, une fois par cycle universitaire (en bachelier ou en 

master), l’étudiant doit avoir pris un cours, proposant la dimension de services-learnings. Il peut bien 

évidemment décider d’y avoir recours à d’autres moments de sa formation, s’il en a l’occasion lors de 

son parcours. À terme, il serait souhaitable que cette possibilité soit également offerte aux étudiants hors 

cursus (durant l’été ou pendant l’année), pour les plus déterminés d’entre eux, de manière à proposer 

des volontariats encadrés et réfléchis. 
 

Fondamentalement, la mise en place du projet-pilote décrit ci-dessus aurait de nombreux 

avantages. En ce qui concerne les apprentissages, les services-learnings permettent la mise en pratique 

des savoirs théoriques, en les confrontant à la réalité. Cette expérience, rendant l’étudiant responsable 

de son apprentissage, permet un changement de dynamique au sein de la classe, où le professeur n’est 

plus l’unique détenteur du savoir mais où les échanges se multiplient. De là, un ancrage plus profond 

des connaissances est assuré par la double sollicitation de la mémoire à long terme dans ses versants 

sémantique (concepts, idées, faits, principes,…) et épisodique (moments ou lieux particuliers liés aux 

vécus) (Tulving, cité par Crahay, 2005). Au-delà de ces savoirs, des compétences non-académiques, 

appelées soft-skills, feront également l’objet de développement chez l’étudiant, telles que la 

communication, la créativité et le travail coopératif – pour ne citer que ceux-là.  
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Extrait n°19 :   

« Les services-learnings permettent de travailler plusieurs soft-skills différentes, telles que la communication, la 

dynamique de groupe, la créativité, l’ouverture sur d’autres disciplines, l’interdisciplinarité,…. Je le sais, et j’en 

suis convaincue, parce qu’avant d’entamer un projet de services-learnings, je demande à chaque étudiant de me 

lister par écrit les compétences qu’il souhaite améliorer par ce travail. En fin d’année, chaque étudiant rend un 

rapport final où il revient de manière réflexive sur les compétences acquises par rapport à ses souhaits initiaux. »  

Entretien avec un professeur de sciences informatiques de la KULeuven, mars 2019 

 En outre, les services-learnings présentent également des atouts professionnellement. En effet, 

les partenariats issus de ce dispositif permettent aux étudiants de développer leur réseau professionnel 

et de multiplier les expériences, tout en s’assurant de meilleurs résultats académiques, valorisables 

également dans le monde du travail.  

 Enfin, les services-learnings ont également le privilège de présenter un versant ECMS, grâce 

aux actions bénévoles rendues au service de la communauté que ce mécanisme engendre. Celles-ci 

permettent notamment de travailler la prise de conscience des enjeux internationaux (inégalités sociales, 

crise environnementale,…) et les représentations des étudiants, ce qui in fine les poussent à devenir un 

citoyen mondial responsable et actif (cfr. partie III, section III, sous-section 2). 

Face à un tel projet, il nous semble profitable de conclure en soulignant l’intérêt de l’Université 

de Liège de mettre en place la pédagogie des services-learnings. Hormis les avantages conceptuels de 

ce dispositif, ce dernier n’existe dans aucune autre université belge francophone à l’heure actuelle. Dès 

lors, il représente une véritable innovation pédagogique, dont l’ULiège aurait la primeur francophone.   

2. À TOUT RÊVE, SES LIMITES 

Comme toute réalité, le dispositif des services-learnings présente des inconvénients, ou à tout le 

moins, des difficultés conceptuelles ou fonctionnelles, qui freinent son implémentation dans nos 

universités belges francophones. Désireux de refléter le mécanisme dans son intégralité, nous souhaitons 

revenir sur ceux-ci. 

Quant au concept des services-learnings en tant que tel, le principal danger est celui d’une 

mauvaise implémentation qui engendrerait le renforcement des stéréotypes de l’élève, sur l’ECMS ou 

le secteur non-marchand, dans lequel il travaille. Au-delà de ce dernier, le plus grand risque serait l’échec 

du dispositif. Néanmoins, l’échec de cette pédagogie à cause des obstacles organisationnels, tels que les 

coûts humains, temporels et financiers, serait regrettable. Ainsi, pour bien l’organiser, il faut déterminer 

au mieux les partenaires de la communauté et identifier leurs besoins, ce qui demande déjà un large 

travail de recherche.  

Extrait n°20 : 

« […] Les inconvénients des services-learnings dépendent de sa mise en œuvre, c’est-à-dire de la transversalité 

possible de l'approche dans différents domaines de la communauté éducative (pédagogique, administratif, 

organisationnel, etc.) et d'une évaluation constante de l'impact du dispositif sur les communautés et 

l'environnement. Parfois, l’université ne dispose pas des ressources physiques nécessaires pour mener des 

enquêtes plus approfondies. De même, la sécurité des élèves et des enseignants est parfois mise en doute lors de 

la visite de communautés vulnérables. »  

Entretien avec un professeur de langue de l’Université « La Gran Colombia », mars 2019 
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En parallèle à ces premières complications, largement surmontables, les services-learnings se 

heurtent à des limites culturelles, en termes de conception de la communauté et de l’enseignement. En 

effet, dans les systèmes anglosaxons, où sont nés les services-learnings, le terme « communauté » est 

une réalité aisément identifiable dans l’esprit des citoyens. Or, ce n’est pas le cas en Belgique 

francophone, sans pour autant avancer qu’elle n’existe pas. De même, l’enseignement requiert un 

engagement proactif de l’étudiant dans sa formation, puisqu’il doit notamment préparer ses cours par 

des lectures permettant d’en discuter en classe, ce qui n’est traditionnellement peu le cas chez nous. 

De surcroit, au sein même de nos frontières, la pédagogie des services-learnings risque de 

connaitre des objections, ou à tout le moins des réticences, notamment de la part de  professeurs,  comme 

nous  avons  pu  le  constater  lors de  nos  entretiens. Certains enseignants portent peu d’intérêt aux 

questions de le citoyenneté - de surcroit si elle est mondiale -, considérant que l’étudiant universitaire 

doit devenir un technicien, expert dans un domaine, et non un homme de la Cité, mettant son savoir au 

service de la société. De même, ces derniers accordent également peu de considération à l’acquisition 

d’expérience pratique pendant les études, estimant que l’université doit former des penseurs critiques, 

ce qui, selon eux, ne s’acquiert pas par le vécu. Enfin, notons que d’autres acteurs pourraient émettre 

des réticences mais nous ne les avons pas identifiés dans notre enquête. 

En définitive, face à ces obstacles, nous sommes conscients que l’introduction des services-

learnings supposerait de mettre en place une série d’aménagements, plus ou moins incommodants, 

requérant des moyens financiers ou humains variables. Dès lors, nous nous interrogeons sur le poids de 

ces inconvénients par rapport aux avantages susmentionnés. Nous traiterons de cette crainte dans la 

sous-section suivante. 
 

3. BILAN : UN RAPIDE CALCUL COÛTS/ BÉNÉFICES  

Afin de dresser un bilan sur l’introduction des services-learnings à l’Université de Liège, nous 

proposons un tableau récapitulatif, reprenant les avantages et les inconvénients d’un tel projet. Celui-ci 

nous permettra de répondre à la question suivante : les bénéfices sont-ils supérieurs aux coûts ?  

Encadré n°15 :  

Avantages  Inconvénients 

Amélioration de l’ancrage des connaissances 

chez l’étudiant grâce à une double sollicitation 

de la mémoire à long terme dans ses versants 

sémantique et épisodique  

Coûts humains, temporels et financiers 

importants  

Développement de soft-skills chez l’étudiant 

(créativité, travail coopératif,…) 

Difficultés de trouver des partenariats avec les 

organisations de la société civile ainsi que 

d’identifier leurs besoins  

Élargissement du réseau professionnel de 

l’étudiant 

Réalités différentes en termes de communauté et 

d’enseignement  

Évolution des valeurs défendues par l’étudiant 

au regard de la justice sociale (ouverture 

d’esprit, empathie, solidarité,…)  

Réticence de la part des professeurs et 

éventuellement d’autres acteurs  

Multiplication des expériences professionnelles, 

valorisables sur un CV  
Risque d’échec en termes de résultats attendus 
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Prise de conscience des enjeux internationaux 

(inégalités sociales, migration, questions 

environnementales,…) 

Risque de renforcement des stéréotypes de 

l’élève en cas de mauvaise utilisation du 

dispositif 

Renforcement de la dynamique d’échanges entre 

étudiants au sein de la classe  
 

Transformation des représentations des 

étudiants, fidèlement à la réalité 
 

Valorisation de la mise en pratique des savoirs 

théoriques, confrontés à la réalité de la pratique 
 

  

À titre de conclusion, malgré les obstacles susmentionnés, nous sommes persuadés de l’importance 

d’insérer la pédagogie des services-learnings au sein des universités, afin de renforcer l’efficacité des 

activités d’ECMS. Cependant, vu le tableau ci-dessus assez explicite, nous n’argumenterons pas 

davantage et laisserons le soin au lecteur de se forger sa propre opinion. 
 

4. AFFAIRE À SUIVRE…  

  Malgré les éventuelles opinions divergentes, une telle initiative mérite d’être sérieusement prise 

en compte par les autorités de l’Université de Liège. Convaincus de la plus-value des services-learnings, 

qui n’est plus à démontrer, nous pensons que les prochaines étapes à l’instauration de ce dispositif 

peuvent faire l’objet d’une planification sur trois ans, afin d’atteindre in fine des étudiants de tous les 

horizons. 

Au cours de la première année, des présentations du dispositif auprès de professeurs volontaires 

et intéressés seraient organisées lors de réunions interfacultaires, après recensement des initiatives 

existant déjà en la matière. S’en suivrait la construction d’un projet de services-learnings au sein des 

cours donnés par ces professeurs, en tenant compte des spécificités propres à chacun (partenariats 

privilégiés, préférences pédagogiques, public précis,…). En parallèle, un réseau de collaboration avec 

la société civile sera tissé.  

Une fois construits, les cours seront organisés effectivement lors de la deuxième année, et ainsi 

proposés aux étudiants. Concomitamment, des discussions seront entamées avec d’autres professeurs. 

À l’issue de ces échanges, de nouveaux projets de services-learnings seront déposés pour la troisième 

année. Selon les disponibilités, un nombre variable de cours seront créés. Simultanément, une étude 

d’évaluation de ce dispositif sera réalisée par l’Université au sujet de l’amélioration de la qualité des 

apprentissages et du renforcement de l’efficacité de l’ECMS au sein de l’institution.  

Au terme de cette période, minimum un cours de services-learnings sera proposé aux étudiants 

de chaque faculté. Cela engendrera un effet « boule de neige » positif sur les motivations des 

professeurs,  afin qu’ils s’orientent davantage vers cette option. Au fil des années, les services-learnings 

auront la possibilité de se diversifier en termes d’offres aux étudiants et aux organisations de la société 

civile (lieu, durée, valorisation,…). Ainsi, ils s’imposeront au sein de l’enseignement universitaire 

comme pièce maitresse d’une éducation à la citoyenneté mondiale, formant à la fois des citoyens actifs 

et des professionnels accomplis, moteurs d’une nouvelle perspective sociétale.   
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CONCLUSION 

 
   

« L’introduction des services-learnings dans l’enseignement universitaire de Belgique 

francophone, un instrument d’éducation à la citoyenneté mondiale et solidaire ? », tel fut le 

questionnement tout au long de ce travail. Autrement dit, nous nous sommes interrogés sur le potentiel 

rôle de la pédagogie des services-learnings au sein de la problématique de l’efficacité de l’ECMS, si elle 

était instaurée dans l’enseignement universitaire belge francophone. Une telle question ne peut être 

résolue qu’avec méthode. Aussi, nous avons procédé à un examen détaillé de l’ECMS, ce qui nous a 

permis de dresser le bilan de cette matière à l’université et d’identifier l’impact éventuel des                       

services-learnings.  

 À l’issue de nos réflexions, plusieurs constats nous sont apparus. Premièrement, l’ECMS, telle 

qu’elle existe actuellement est réservée à une fraction privilégiée de la population, en contradiction avec 

l’essence même de ce concept, supposant son universalité. Deuxièmement, face à cette inégalité, 

l’insertion de l’ECMS dans l’enseignement universitaire au travers d’une utilisation contraignante des 

services-learnings permettrait d’ouvrir le champ d’application d’ECMS, en s’adressant à un public plus 

large, généralement impassible, bien qu’intéressé par le changement. En effet, le profil majoritaire des 

étudiants actuels correspond à celui d’un citoyen, conscient et sensible aux défis mondiaux mais se 

sentant mal armé pour passer à l’étape du passage à l’acte (SONECOM, 2018 ; cfr. annexe). Notons 

cependant que, malgré l’augmentation de la portion de population ayant accès à l’ECMS, l’universalité 

du concept n’est toujours pas rencontrée. Troisièmement, nonobstant les constats ci-dessus, il est 

impossible de nier les bénéfices découlant de cette pédagogie, qu’il s’agisse de leurs vertus en matière 

d’apprentissage académique, d’épanouissement professionnel ou de développement personnel, 

regroupées sous le toit de l’ECMS. À l’inverse, les obstacles suscités par le dispositif ne paraissent pas 

insurmontables, en ce qu’ils sont davantage de techniques que conceptuels.  

 Dès lors, nous pouvons mettre à l’épreuve notre hypothèse initiale, concernant le développement 

de compétences tant chez les étudiants que chez les professeurs universitaires. À ce sujet, la première 

partie de l’hypothèse relative aux étudiants est confirmée puisque ceux-ci se verront offrir la chance de 

travailler sur leurs compétences non-académiques en termes de valeurs, de méthodologie et 

d’engagement, ce qui entraine de manière directe ou indirecte des changements dans leur quotidien. En 

outre, le second versant de l’hypothèse est partiellement confirmé, puisque les services-learnings, une 

fois instaurés, permettront de renforcer automatiquement deux des trois fonctions d’un établissement 

universitaire, en l’occurrence les devoirs d’enseignement et de service à la société. Toutefois, le devoir 

de recherche scientifique ne sera consolidé que de manière indirecte.  
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 Néanmoins, nous tenons à avertir le lecteur qu’en Belgique, à notre connaissance, très peu 

d’études ont été réalisées dans le but d’évaluer les services-learnings. Pour ces derniers, instaurés 

récemment dans plusieurs universités belges néerlandophones, des recherches sont en cours. Nous nous 

sommes dès lors concentrés mutadis mutandis sur la littérature hispanique ou anglosaxonne, ainsi qu’à 

titre subsidiaire, sur les observations découlant des entretiens et questionnaires réalisés.  

En définitive, en dépit de notre enthousiasme pour la pédagogie des services-learnings, plusieurs 

interrogations demeurent, notamment quant à la place à donner à ce mécanisme au sein de l’ECMS. S’il 

est vrai que les services-learnings peuvent plaider en faveur de l’ECMS, est-il pour autant nécessaire 

que ceux-ci soient établis uniquement à cette fin ? Admettons que nous répondions par l’affirmative à  

cette  question,  comment  doivent  alors  être  organisés  les  rapports  avec  les  acteurs  de l’ECMS ?                      

En outre, il pourrait être imaginé de coupler ces expériences de services-learnings, avec des activités 

d’ECMS organisées notamment par les ONG universitaires, ceci afin d’enrichir la réflexion. Cependant, 

dans ce cas-là, ne nions-nous pas l’indépendance existant entre le monde associatif et l’université ?  

Au-delà de ces questionnements conceptuels de regroupement des deux dispositifs, une piste de 

réflexion plus pragmatique consisterait à construire de manière effective un projet d’instauration des 

services-learnings, à présenter aux autorités compétentes en vue d’obtenir dès le début un soutien 

institutionnel (approche top-down). Ainsi, contrairement à la planification trisannuelle (approche 

bottom-up), proposée ci-dessus par souci de facilité (en temps, en moyens financiers et humains,…), il 

pourrait être souhaitable de faire entrer le projet à l’université par les autorités rectorales, qui 

constitueraient une équipe dédiée à cette pédagogie. Bien que nous n’ayons que peu de littérature au 

sujet d’une telle procédure d’introduction, celle-ci nous interpelle. Dans tous les cas, la construction 

d’un projet-pilote, applicable à nos universités, pose encore d’innombrables questions de logistiques, 

suscitant notre curiosité. Nous ne pouvons que nous réjouir des propositions d’avancées 

institutionnelles, faisant actuellement débats à l’échelle de la Belgique francophone, ainsi que des 

réflexions académiques qui ne cessent de se multiplier. 
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ANNEXES 

Afin de récolter les données présentées dans ce travail, nous avons utilisé une série d’outils, 

décrits ci-dessous.  Évidemment, lors de la distribution de ces questionnaires, en plus de garantir 

l’anonymat, il fut précisé aux intervenants que l’ensemble des réponses données seraient uniquement 

utilisées dans le cadre de la recherche scientifique. Pour cette raison, nous ne fournirons pas les réponses 

dont nous disposons, ni les comptes rendus analytiques des interviews. 

Pour plus d’informations, le lecteur peut directement s’adresser: 

frederiquemarsin@hotmail.com.  

I. ANNEXE N°1 : QUESTIONNAIRES DISTRIBUÉS AUX ONG 

IDENTIFICATION  

QUESTIONS RÉPONSES 

Nom de l’interviewé(e)   

Nom de l’ONG   

Fonction au sein de l’ONG   

Etude/parcours professionnels    

Âge  

Sexe  

Ville  

  

 PARTIE 1 : NIVEAU DE FAMILIARITE AVEC L’ECMS  
 

   

No  

  

QUESTIONS  
REPONSES 

1 À quoi sert l’éducation à la citoyenneté mondiale et 

solidaire selon vous ?  

 

2  Vous réalisez des activités d’ECMS depuis…  

3  Grâce à vos activités d’ECMS, vous avez pour 

objectifs de… 

 

4  Combien de fois par an organisez-vous des activités 

d’ECMS à l’Université ? 

 

5  Durant quelle(s) période(s) scolaire(s) ont eu lieu ces 

interventions ?  

 

6  Dans/pour quelle(s) faculté(s) ont eu lieu les 

interventions de ces acteurs de l’ECMS ? 

 

7 Pour quelle(s) année(s) sont organisées ces 

activités (bachelier, master,…)?   

 

  
  

mailto:frederiquemarsin@hotmail.com
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PARTIE 2 : TYPES D’ACTIVITÉS D’ECMS  

   

  

  

Activités  

d’ECMS 

 

 

 

Quel(s) type(s) 

d’activités avez-

vous organisé(s) ? 

 

 

 

 

De ces activités, vous 

êtes : 

A. Pas satisfait(e)  

B. Peu satisfait(e)  

C. Satisfait(e)   

D. Très satisfait(e)   

  

 

À quel niveau ces 

activités ont eu un effet 

sur les comportements 

des jeunes ?  

A. Pas du tout 

B. Peu 

C. Moyennement  

D. Beaucoup  

1 
Animation 

 
A    B    C    D A    B    C    D 

2 
Conférence 

 
A    B    C    D A    B    C    D 

3 
Formation 

 
A    B    C    D A    B    C    D 

4 
Projet en partenariat 

avec des écoles 

 

A    B    C    D A    B    C    D 

5 

Prêt de matériels  

 

A    B    C    D A    B    C    D 

6 
Présentation d’outils 

pédagogiques 

 

A    B    C    D A    B    C    D 

  

   7 
Journée extrascolaire 

obligatoire 

 

A    B    C    D A    B    C    D 

8 
Autre 

_________________ 

 

A    B    C    D A    B    C    D 
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PARTIE 3 : IMPACT DE L’ECMS  

Quel fut l’impact des activités en ECMS sur les compétences des étudiants ? 

 

No. QUESTIONS 

Légende 

A= effet inverse  

B= aucun effet 

C= effet plutôt positif 

D= effet très positif 

1 Comprendre les connexions qui existent entre chaque individu, 

son pays et les autres (local/global, interdépendances, 

mondialisation, monde interconnecté,…) 

 

A    B    C    D  

2 Envisager la complexité des phénomènes mondiaux (plusieurs 

causes, plusieurs solutions pour un même problème) 

A    B    C    D  

3 Critiquer les sources de l’information qu’ils reçoivent et d’en 

analyser la pertinence 

A    B    C    D  

4 Percevoir la richesse de la diversité culturelle en étant conscient 

des valeurs communes entre cultures différentes et/ou en 

comprendre les avantages 

A    B    C    D  

5 Jongler avec les concepts d’entraide et de solidarité A    B    C    D  

6 Développer l’empathie/ sympathie pour les autres 

 

A    B    C    D  

7 Comprendre la notion d’égalité entre humains (genre, culture, 

origine) 

A    B    C    D  

8 Oser la rencontre avec  l’autre et/ou le dialogue en acceptant les 

différences d’opinion et/ou de culture 

A    B    C    D  

9 Comprendre les stéréotypes et/ou apprendre à en déconstruire 

certains 

A    B    C    D  

10 Argumenter sur la discrimination et l’exclusion A    B    C    D  

11 Connaître et exercer ses droits et ses devoirs A    B    C    D  

12 Avoir conscience de notre responsabilité locale et globale A    B    C    D  

13 Connaitre les actions sociales possibles dans lesquelles les 

jeunes peuvent s’engager (ex. : consommateurs, électeurs, 

bénévoles, épargnants,…) 

A    B    C    D  

14 S’interroger sur la cohérence entre ses valeurs et ses actes et la 

remettre en question 

A    B    C    D  

15 Réfléchir sur les généralisations abusives et leurs dérives A    B    C    D  

16 Développer son esprit critique face aux informations qui 

circulent 

A    B    C    D  
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17 Repenser les dilemmes éthiques (par exemple : enfants-soldats) 

et/ou argumenter en mobilisant un cadre de valeurs préétablies 

(par exemple, les droits humains) 

A    B    C    D  

18 Organiser ses opinions en un discours bien construit permettant 

d’exprimer son opinion au sein d’un groupe et/ou de savoir 

débattre dans le respect des opinions d’autrui 

A    B    C    D  

 

19 

 

Apprendre à régler des conflits par le dialogue et la négociation 

de manière non-violente 

A    B    C    D  

20 Dépasser le fatalisme de constats négatifs et s’intéresser aux 

solutions existantes 

A    B    C    D  

21 Agir au-delà de sa zone de confort (école, maison, cercle d’amis) 

et s’inscrire dans une action sociale dans sa communauté 

A    B    C    D  

22 Favoriser l’ouverture d’esprit et la remise en question d’idées 

préconçues sur les « pays du Sud » 

A    B    C    D  

23 Cerner les intérêts et la valeur de l’engagement social A    B    C    D  

24 Développer une volonté de changement de la société actuelle 

ainsi qu’un souhait de participer activement à ce changement 

A    B    C    D  

25 Favoriser l’apprentissage du jeune par une série d’expériences 

(stages, bénévolat, voyage, …) 

A    B    C    D  

 

PARTIE 4 : LIENS ENTRE L’UNIVERSITES ET L’ECMS 

 

QUESTIONS 

 

DESCRIPTION 

Entourez votre réponse  

et/ou justifiez 

1 Pensez-vous que l’éducation à la citoyenneté mondiale et 

solidaire doit être insérée dans nos programmes 

universitaires ?  

Oui – Non 

 

 

2 Qui devrait organiser et animer les activités d’éducation 

à la citoyenneté mondiale et solidaire à l’Université ? 

 

 

3 Quelle(s) activité(s) devraient être proposées en matière 

d’éducation à la citoyenneté mondiale et solidaire à des 

étudiants universitaires ? A quelle fréquence ? 

 

 

4 Les activités organisées devraient-elles être obligatoires à 

tous les étudiants universitaires ? 

 

Oui – Non 

 

 

5 Qui est intéressé par les activités que vous organisez au sein 

de l’Université ? 
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PARTIE 5 : PERCEPTION GLOBALE SUR L’IMPACT DE L’ECMS  

 

 1. QUELS SONT SELON VOUS LES EFFETS POSITIFS DE L’ECMS SUR LES 

ETUDIANTS A COURT, MOYEN ET LONG TERME? 

1  A court terme : 

 

 

 

2  A moyen terme :  

 

 

 

3  A long terme : 

 

 

 

  

2. QUELLES SONT SELON VOUS LES REPERCUSSIONS NEGATIVES DE L’ECMS 

SUR LES ETUDIANTS A COURT, MOYEN ET LONG TERME?  

 1 A court terme :  

 

 

 

2 A moyen terme :  

 

 

 

3 A long terme : 

 

 

 

 
 

3. QUELLES SONT SELON VOUS LES PISTES D’AMÉLIORATION DE 

L’EFFICACITE DE L’ECMS ?  

   

  

PARTIE 6 : LIENS ENTRE L’ECMS ET LES SERVICES-LEARNINGS 

« Un service-learning est une forme d'éducation par l'expérience. L'apprentissage se fait par un double 

cycle, d'action et de réflexion. En premier lieu, les étudiants confrontent leurs savoirs théoriques qu'ils 

ont appris [à l’Université] à des problèmes de société en apportant une aide bénévole. En deuxième lieu, 

ils reviennent sur leurs expériences et en discutent avec leurs professeurs. Le but est d’améliorer la 

qualité de l’enseignement  et rendre un service à la communauté. » (Eyler et Giles, 1999). Le principe 

s’inscrit dans le cursus universitaire de l’élève au sein d’un cours et fait donc partie de l’évaluation de 

l’étudiant. 

 

 

 



 

75 

 

  

QUESTIONS 

 

DESCRIPTION 

Entourez votre réponse  

et/ou justifiez 

1 Connaissez-vous les services-learnings comme méthode 

d’apprentissage à l’Université ?  

> Si oui, pensez-vous que les services-learnings pourraient 

servir de palliatif aux défauts de l’éducation à la citoyenneté 

mondiale et solidaire ? 

> Si  non, êtes-vous intéressés à l’idée d’en apprendre plus 

sur le sujet ?  

 

Oui – Non 

 

 

 

 

2 

 

 

Souhaiteriez-vous participer à l’élaboration des programmes 

de services-learnings à l’Université en vue d’améliorer 

l’éducation à la citoyenneté mondiale et solidaire ?  

Oui – Non 

 

 

3 Quel pourrait être votre rôle ? Et dans quel(s) but(s) ? 

 

 

4 À quelle fréquence souhaiteriez-vous participer ?  

 

 

5 Quel pourrait-être votre intérêt à participer ?  

 

 

 

Merci beaucoup pour votre temps et considération. Vos réponses sont précieuses !  
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II. ANNEXE N°2 : QUESTIONNAIRES DISTRIBUÉS AUX ÉTUDIANTS 

IDENTIFICATION  

QUESTIONS RÉPONSES  

Nom    

Statut (ancien, actuel ou futur 

étudiant) 

 

Faculté universitaire   

Niveau d’étude   

Âge   

Sexe  

Ville  

  

 PARTIE 1 : NIVEAU DE FAMILIARITE AVEC L’ECMS  

« L’éducation à la citoyenneté mondiale et solidaire est avant tout un processus éducatif qui vise à 

proposer une analyse et une réflexion critique sur les mécanismes qui régissent les relations Nord-Sud. 

Au-delà de ses missions de sensibilisation et d’information, l’éducation à la citoyenneté mondiale et 

solidaire entend encourager tout un chacun à changer de valeurs et de comportements, à réfléchir aux 

conséquences des actes posés quotidiennement, afin de parvenir à une juste distribution du pouvoir et 

des ressources à travers le monde. » Quinoa, 2018. 

  

No  

  

QUESTIONS  

 

REPONSES 

1  Avez-vous déjà participé à des activités 

d’ECMS ? Si oui, où ? De manière 

volontaire ?  

 

2  De quoi traitaient ces activités ?   

3  Qu’avez-vous retenu de ces activités ?  

4 Pouvez-vous définir l’éducation à la 

citoyenneté mondiale et solidaire ? 

 

5 À quoi sert l’éducation à la citoyenneté 

mondiale et solidaire pour vous ? 

Pourquoi ? 
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 PARTIE 2 : TYPES D’ACTIVITÉS D’ECMS  

   

  

  

Activités  

d’ECMS 

 

 

 

A quel(s) type(s) 

d’activités avez-

vous participé ? 

 

 

 

 

De ces activités, vous êtes : 

A. Pas du tout satisfait(e)  

B. Faiblement satisfait(e)  

C. Satisfait(e)   

D. Très satisfait(e)   

 

 

  

 

À quel niveau ces 

activités vous ont 

impacté?  

A. Pas du tout 

B. Peu 

C. Moyennement  

D. Beaucoup  

 

 

1  
Animation 

 

  A    B    C    D  A    B    C    D 

2  
Conférence 

  A    B    C    D  A    B    C    D 

3  Formation   A    B    C    D  A    B    C    D 

4  Projet en 

partenariat 

avec 

l’Université 

  A    B    C    D  A    B    C    D 

6  Activité hors 

cursus 

(bénévolat, 

volontourisme,

…) 

  A    B    C    D  A    B    C    D 

9  Autre 

 

 
(spécifiez) 

  A    B    C    D  A    B    C    D 

  

PARTIE 3 : IMPACT DE L’ECMS  

Quel fut l’impact des activités en ECMS sur vos compétences ? 
 

No. QUESTIONS 

Légende 

A= effet inverse  

B= aucun effet 

C= effet plutôt positif 

D= effet très positif 

1  Comprendre les connexions qui existent entre chaque 

individu, son pays et les autres (local/global, 

interdépendances, mondialisation, monde interconnecté,…) 

A    B    C    D  
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2  Envisager la complexité des phénomènes mondiaux 

(plusieurs causes, plusieurs solutions pour un même 

problème)   

A    B    C    D  

3  Critiquer les sources de l’information qu’ils reçoivent et d’en 

analyser la pertinence   

A    B    C    D  

4  Percevoir la richesse de la diversité culturelle en étant 

conscient des valeurs communes entre cultures différentes 

et/ou en comprendre les avantages  

A    B    C    D  

5  Jongler avec les concepts d’entraide et de solidarité    A    B    C    D  

6   Développer l’empathie/ sympathie pour les autres  

 

A    B    C    D  

7  Comprendre la notion d’égalité entre humains (genre, 

culture, origine)   

A    B    C    D  

  8  Oser la rencontre avec  l’autre et/ou le dialogue en acceptant 

les différences d’opinion et/ou de culture 

A    B    C    D  

9  Comprendre les stéréotypes et/ou apprendre à en 

déconstruire certains  

A    B    C    D  

10  Argumenter sur la discrimination et l’exclusion  A    B    C    D  

11  Connaître et exercer ses droits et ses devoirs  A    B    C    D  

12  Avoir conscience de notre responsabilité locale et globale  A    B    C    D  

13  Connaitre les actions sociales possibles dans lesquelles les 

jeunes peuvent s’engager (ex. : consommateurs, électeurs, 

bénévoles, épargnants,…)  

A    B    C    D  

14  S’interroger sur la cohérence entre ses valeurs et ses actes et 

la remettre en question  

A    B    C    D  

15  Réfléchir sur les généralisations abusives et leurs dérives A    B    C    D  

16 Développer son esprit critique face aux informations qui 

circulent 

A    B    C    D  

17 Repenser les dilemmes éthiques (par exemple : enfants-

soldats) et/ou argumenter en mobilisant un cadre de valeurs 

préétablies (par exemple, les droits humains)   

A    B    C    D  

 18 Organiser ses opinions en un discours bien construit 

permettant d’exprimer son opinion au sein d’un groupe et/ou 

de savoir débattre dans le respect des opinions d’autrui   

A    B    C    D  

 

 19  

Apprendre à régler des conflits par le dialogue et la 

négociation de manière non-violente   

A    B    C    D  

20  Dépasser le fatalisme de constats négatifs et s’intéresser aux 

solutions existantes   

A    B    C    D  
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21 Agir au-delà de sa zone de confort (école, maison, cercle 

d’amis) et s’inscrire dans une action sociale dans sa 

communauté 

A    B    C    D  

  22 Favoriser l’ouverture d’esprit et la remise en question d’idées 

préconçues sur les « pays du Sud » 

A    B    C    D  

23  Cerner les intérêts et la valeur de l’engagement social  A    B    C    D  

24 Développer une volonté de changement de la société actuelle 

ainsi qu’un souhait de participer activement à ce changement   

A    B    C    D  

25 Favoriser l’apprentissage du jeune par une série 

d’expériences (stages, bénévolat, voyage, …) 

A    B    C    D  

 

PARTIE 4 : LIENS ENTRE L’UNIVERSITE ET L’ECMS 

  

QUESTIONS 

 

DESCRIPTION 

Mettez en gras votre réponse  

et/ou justifiez 

1 Pensez-vous que l’éducation à la citoyenneté mondiale et 

solidaire doit être insérée dans nos programmes 

universitaires ?  

 

Oui – Non 

 

 

 

 

2 

 

 

Qui devrait organiser et animer les activités d’éducation à 

la citoyenneté mondiale et solidaire à l’Université ? 

 

 

 

 

 

3 Quelle(s) activité(s) devraient être proposées en matière 

d’éducation à la citoyenneté mondiale et solidaire à des 

étudiants universitaires ? A quelle fréquence ? 

 

 

 

 

 

4 Les activités organisées devraient-elles être obligatoires à 

tous les étudiants universitaires ? 

 

Oui – Non 

 

 

 

 

 

 

PARTIE 5 : PERCEPTION GLOBALE SUR L’IMPACT DE L’ECMS  

 1. QUELS SONT SELON VOUS LES EFFETS POSITIFS ET NEGATIFS DE 

L’ECMS SUR LES ETUDIANTS A COURT, MOYEN ET LONG TERME? 

1  A court terme : 

- Positifs : 

- Négatifs : 
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2  A moyen terme :  

- Positifs : 

- Négatifs : 

3  A long terme : 

- Positifs : 

- Négatifs : 

  

2. QUELLES SONT SELON VOUS LES PISTES D’AMÉLIORATION DE L’EFFICACITE 

DE L’ECMS ?  

    

  

  

PARTIE 6 : LIENS ENTRE L’ECMS ET LES SERVICES-LEARNINGS 

« Un service-learning est une forme d'éducation par l'expérience. L'apprentissage se fait par un double 

cycle, d'action et de réflexion. En premier lieu, les étudiants confrontent leurs savoirs théoriques qu'ils 

ont appris [à l’Université] à des problèmes de société en apportant une aide bénévole. En deuxième lieu, 

ils reviennent sur leurs expériences et en discutent avec leurs professeurs. Le but est d’améliorer la 

qualité de l’enseignement  et rendre un service à la communauté. » (Eyler et Giles, 1999). Le principe 

s’inscrit dans le cursus universitaire de l’élève au sein d’un cours et fait donc partie de l’évaluation de 

l’étudiant. 

 

  

QUESTIONS 

 

DESCRIPTION 

Entourez votre réponse  

et/ou justifiez 

1 Connaissez-vous les services-learnings comme méthode 

d’apprentissage à l’Université ?  

> Si oui, pensez-vous que les services-learnings pourraient 

servir de palliatif aux défauts de l’éducation à la citoyenneté 

mondiale et solidaire à l’Université? 

> Si  non, êtes-vous intéressés à l’idée d’en apprendre plus sur 

le sujet ?  

 

Oui – Non 

 

 

 

 

2 Souhaiteriez-vous y participer ?  

> Si oui, à quelle fréquence ?  

> Si non, pourquoi ? 

Oui – Non 

 

 

 

 

3 Quel pourrait-être votre intérêt à participer ?  

 

 

 

 

 

 

 

Merci beaucoup pour votre temps et considération. Vos réponses sont précieuses ! 
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III. ANNEXE N°3 : QUESTIONNAIRES DES ENTRETIENS INDIVIDUALISÉS  

AVEC LES CHARGÉS DE PROJET ECMS 

A. Description de l’intervenant 

__________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________ 

B. Questions sur l’ECMS 

1. Pensez-vous qu’il est intéressant d’organiser des activités d’ECMS à l’Université ? Pourquoi ? 

Et qui devrait les organiser ?  

2. De manière générale, comment se concrétise l’action de l’ECMS au sein des Universités (qui 

participe, quel genre d’activités, qui fait la demande, quelle fréquence,…) ? Cela devrait-il 

changer ? 

3. Quels sont les éléments à mettre en œuvre pour assurer que les activités d’ECMS auront un 

impact sur les étudiants ? Peut-on les rendre obligatoires ? 

4. Pensez-vous que l’impact sur les étudiants est différent lorsque la thématique est abordée au 

sein d’un cours précis ou de manière transversale dans tout son cursus (stages, bénévolat,…)? 

Avez-vous pu le constater? 

5. Avez-vous déjà pu remarquer des différences entre Universités ou facultés universitaires sur la 

manière d’appréhender l’ECMS ? 

C. Questions sur les services-learnings 

1. Votre ONG travaille-t-elle sur les services-learnings ?  

a. Si oui,  

i. Quelles ont été les motivations pour commencer à travailler sur les services-

learnings ?  

ii. Quelles sont les ambitions de votre organisation pour le futur en travaillant sur 

les services-learnings ? 

b. Si non, est-ce qu’elle serait intéressée de le faire pour favoriser la coopération au 

développement via l’ECMS ?  

2. Qui devrait être en charge de l’organisation des services-learnings ? 

3. Que pensez-vous de la faisabilité de l’introduction des services-learnings dans nos universités 

francophones, et tout spécialement au sein de l’Université ?  

4. Les services-learnings devraient-ils exister au sein de chaque Université ? De chaque faculté ? 

Faudrait-il unifier ces services ou justement les multiplier ?  

5. Les activités de services-learnings doivent-elles être obligatoires au cours d’un cursus d’un 

étudiant ?  

6. Comment pensez-vous que le corps professoral réagirait à l’introduction des services-learnings 

(positivement/ négativement) ?  

7. Comment pensez-vous que les étudiants réagiraient à la valorisation de leurs engagements ?  

8. Pensez-vous que les services-learnings puissent améliorer l’impact de l’éducation à la 

citoyenneté mondiale et solidaire dans le supérieur ? 
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IV. ANNEXE N°4 : QUESTIONNAIRES DES ENTRETIENS INDIVIDUALISÉS 

AVEC LES PROFESSEURS DE SERVICES-LEARNINGS 

A. Description du professeur (université, cours,…) 

__________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________ 

B. Questions  

1. Comment organisez-vous les services-learnings dans vos cours?  

2. Pourquoi avez-vous choisi d’utiliser les services-learnings? 

3. Selon vous, quel est l’intérêt principal des services-learnings? 

4. Pensez-vous que les services-learnings développent des soft-skills chez les étudiants (communication, 

créativité, coopération,…) ? Si oui, lesquelles?  

5. Les services-learnings permettent-ils de travailler sur les représentations des étudiants du monde en 

termes de valeurs (éthique, l'empathie, le respect, la pensée critique, la solidarité, etc.)? 

6. Les services-learnings permettent-ils d'offrir aux étudiants un aperçu de la complexité du monde 

(problèmes mondiaux, interculturalité, etc.)? 

7. Les services-learnings encouragent les étudiants à s'engager dans sa communauté. Pensez-vous que 

c'est une bonne chose? L’avez-vous observé après la fin du projet ? 

8. Avez-vous remarqué des différences dans les résultats des examens de votre cours avant et après 

l'introduction des services-learnings? 

9. Avez-vous remarqué une différence dans la dynamique de la classe après l'introduction de services-

learnings? 

10. En tant que professeur, avez-vous perçu des avantages à la mise en place des services-learnings dans 

votre cours (thème de la recherche, des témoignages, des questions entre la connaissance et la réalité, 

l'apprentissage réciproque, réseaux, ...)? 

11. Pensez-vous que les service-learnings sont un instrument pour mieux former des professionnels et/ou 

des citoyens? 

12. Selon vous, quels sont les principaux avantage(s) et le désavantage(s) des services-learnings? 

13. Recommanderiez-vous les services-learnings à d'autres professeurs d'université? Pourquoi? 
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V. ANNEXE N°5 : QUESTIONNAIRES DES ENTRETIENS INDIVIDUALISÉS 

AVEC LES PROFESSEURS ECMS 

A. Description du professeur (nom, université, cours,…) 

__________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________ 

B. Questions  

1.  J’ai vu sur internet que vous travailliez sur la thématique de [identifiée selon le professeur] et, 

à ce titre, vous organisiez des cycles de conférences sur le sujet. Ces conférences entrent-elles 

dans le cadre de vos cours ? Sont-elles obligatoires pour vos étudiants ? 

2. Pourquoi demandez-vous à vos étudiants d’y participer ? Quels avantages y trouvez-vous ou y 

trouvent-ils ? 

3. Organisez-vous d’autres activités pour sensibiliser vos étudiants à ce thème (rencontre avec des 

professionnels, débats, projets en tout genre,…) ? Pourquoi ?  

4. Après avoir organisé ces activités, avez-vous remarqué le développement de soft-skills chez vos 

étudiants (// qualités humaines et relationnelles comme la gestion du temps, la communication, 

l’esprit d’entreprendre, la créativité, le sens du collectif,… )? 

5. Diriez-vous que ces activités sont une réelle plus-value à votre enseignement ? Les 

conseilleriez-vous à d’autres professeurs ? Pourquoi ?  

6. Estimez-vous qu’il soit de votre devoir de professeur d’aborder des questions citoyennes telles 

que [identifiées selon le professeur] ?  

7. Est-ce que vous invitez vos étudiants à s’engager en marge de vos cours ? Pourquoi ?  

8. Pensez-vous que l’engagement étudiant devrait être valorisé (crédits, certificats, …)?  

9. Est-ce que l’engagement d’un étudiant dans son secteur de formation a une influence sur son 

travail académique ? Et le vôtre ? 
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VI. ANNEXE N°6 : QUESTIONNAIRES DES ENTRETIENS INDIVIDUALISÉS 

AVEC LES PROFESSEURS LAMBDA 

A. Description du professeur (nom, université, cours,…) 

__________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________ 

B. Questions 

1. Est-ce que vos cours comportent une dimension citoyenne ? Pourquoi ? 

2. Est-ce que l’idée d’insérer une dimension citoyenne à tous les cours ne limite pas la liberté 

académique ?  

3. Lorsqu’un professeur aborde la notion de citoyenneté, doit-il l’axer sur une citoyenneté nationale ou 

internationale ?  

4. Est-ce que vous invitez vos étudiants à s’engager, en marge de vos cours ? 

5. Pensez-vous que l’inscription de plus de citoyenneté dans le cursus universitaire irait de pair avec le 

développement de soft-skills chez les étudiants ?  

6. Est-ce que l’engagement d’un étudiant dans son secteur de formation a une influence sur son travail 

académique ? Et le vôtre ?  

7. On voit, avec les jeudis pour le climat, que les étudiants du secondaire ont investi un champ 

traditionnellement occupé par les étudiants du supérieur. Est-ce que cela ne signifie pas que ces jeunes, 

qui vont rentrer rapidement dans le supérieur, souhaitent être des acteurs de changement et que nous, en 

tant que formateurs, nous avons le rôle d’apporter des bases théoriques à ces questions ? 

8. Parmi tous ses rôles, est-ce que l’université a, en plus, le devoir de former des citoyens ? Est-ce que 

c’est sa place ? 

  



 

 

 

 


